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LA BASTILLE
■ D È V O I L Ê E.

T RO ISI E ME LIVRAIS ON.

Le produit de cet ouvrage eft defliné aux. 
veuves & orphelins des citoyens morts vlclimes 
de leur \ele patriotique, & aux bleffcs qui Jlt 
trouvent dans tindi^ence, > -



Cette troifiejne îivraifon contient un regiftrè 
d’entrée & dè fortie des prifonniérs mis à la 
Baffille depuis le 5 mai 1782; jufqu’au 14 juillet 
1789, & des notes hiftdriques fur ces mêmes 
prifonniérs , fournies ou par des mémoires qu’ils 
nous ont remis, ou par des dépolirions qu’ils 
ïioiis ont faites , ' ou prïfes, dans des papiers 
trouvés à la Baftille, dont les originaux font 
çntre nos mains»



D É V O T L Ê E ,
© u

R E C UE I L
DE PIECES AUTHENTIQUES

SERVIR A SON HISTOIRE.

\ TroiGeme. livraifon.
BÏBITOWEQIJE' '

' ou . . « j Dete&a apparuit ingens 
& umbrojee penitits patuêre cavernes.

■ .Virg. Æne'ide , l.viii.'

Le produit de cet ouvrage eft deftiné aux 
veuves & aux orphelins des citoyens morts 
victimes de leur qele patriotique ; & aux bleffes 
qui je trouvent dans Cindigence.

Les originaux de cette livraifon font dépofés au- Lycée 
près du Palais-Royal ; tout le monde peut venir les y voir.

A PA R I S i
Chez D K s E n N E, libraire , au Palais-Royal.
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D Ü C ORPS-ÙE-G A R DE
1

DU CHÂTEAU,

;
JjE commandant du pofte ne: laifîerà entre? 
l’épée au côté que le Roi, monfeigneur le dau^ 
phin , les princes du fang & légitimés, les miniftres

( i ) Cette pjecè qui tient particuliéremèrït ap régime 
de la Baftjlle , devoit être inférée, dans la livraison précé­
dante ; l’abondance des matieresne nous l’a pas penhis. Elle 
a été trouvée dans le corps-de >-garde intérieur du château. 
Eîlé noits a paru ïï ihtéreflante que. nous la copions ici 
toute entière, C’eft à M. Phelypeaux de Saint-Florentin 
que, nous devons lès grandes idées qu’elle renferme ; 

elle a été imprimée en 1761'. U étoit alors tniniftre dq 
fat»»
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de fa majefté qui font fecrétaires d’état, MM. les 
maréchaux de France , les capitaines des gardes- 
du-cçjrpsTïës ducs, l’état-major, le direâeur du 
génie ou,ingénieur , l’officier d’artillerie & les ( 
gardes des archives.

1 !•„
Oh aura foin de faire entrer fans retard M. le 

commiflaire de Rochebrune toutes lesfois qu’ilfe 
préfentera..

III.
Lfes'' bas • officiers doivent s’appliquer à con- 

noître la .figure & le nom detousles domeftiques , 
& autres.pénonnès qui entrent & fortent jour­
nellement dans le château.

1 V.T
Ils doivent auffi favoir le nom des tours,, 

pour. pouvoir, quand ils; font en faâion dans la 
nuitj dire pqfitivement < dans laquelle ils auront 
remarqué quelque chofe de nouveau.

■ V.
. La. fentinejle de laporte de ■ la cage, du côté 

du_c.orps-de-garde, ouvre & ferme la pôrte ; il ne 
doit .laiffer entrer ni fortir perfonne qu’il ne 
connoiffe parfaitement ; il arrêtera tous ceux & 
celles qu’il ne connoîtra pas.

X.a fentinelle de dedans la cage , qui eft dedans 



fe ’CôÙf ïnîéfïe'üfè, doit en uîeï ffé même, &£ 
fur-tout bien s’affûter des perfonnes qui fortent 
de l’intérieur, &, au moindre doute, arrêter 
'ceux qui fe préfenteront, & faire venir Unoffi* 
iier de ï’étar-màjor pour lever la difficulté ; dé 
plus -, il fonnera l’heure à tous les quarts pendant 
la huit -, depuis dix heures du foit jufqu’à ffx 
heures du matin, & trois coups de cloche feule­
ment à chaque heure du jour, depuis fept heures 
du matin jufqu’à neuf heures du foir ; de plus, la 
Ïenïinellé fonnera'pour la meffe , & après avoir 
lOnhé la meffe , il fe retirera au corps-de-garde , 
en fermera la fenêtre, & attendra qu’on l’aver- 
tiffe pour aller en fa&ionàla porte des cabinets 
dé la chapelle, où il demeurera jufqu’à ce que 
la meffe foit finie»

V I ï»
Après là meffe -, il entrera dans le corps-de* 

garde jufqu’à ce qu’on l’avertiffè pour retourner, 
■en faâion à la porte du dedans de ladite cage.

V II 1.
Î1 ne dbit point perdre de vue lès pfifônhïérs 

qui fe promèneront dans la cour ; il faut qu’il ait 
une attention Continuelle à remarquer s’ils" jet—; 
tent, oulaiffent tomber papier, billet, paquet ou 
autres chofes quelconques ; il empêchera qu’ils 
n’écrivent fur les murailles, & rendra compte de
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tout es Qu’il aura remarqué pendant le tems dé 
fa fa dion;

1 X’

Î1 eft très-expteffément défendu aux fenti-' 
nelles & à tous autres , quels qu’ils puiffent être, 
excepté les officiers de l’étàt-major, & les porte-.' 
clefs, d’adrtff rla parole, ni même de répondre 
aux ptifonniers, fous quelques prétextes que ce 
foit.
H H x.

Les corps-de-garde fourniront quatre fufiliefs 
pour pofer au bas des efcaliers, loffqu’on fer vira 
lesprifonniers à dîner à onze heures du matin,& 
àfouperàfix heures du foir, de même que dans 
d’autres cas, fi on en a btfoin. .

XI.
Les féntinelles, lorfque la nuit fera fermée ;, 

crieront (qui va là')'à tous ceux qui fe préfente-' 
jront, & ne laifierônt pafler perfonne fans l’avo# 
bien reconnu.

XI ï.

Avant de faire lever les ponts pour la ferme­
ture du pofte, le commandant du pofte fera 
avertir dans le gouvernement tous ceux qui doi­
vent coucher dans l’intérieur, les ponts levés, il 
remettra les clefs à M. lé lieutenant de roi, &



■ (5 ) -
Hvîendra les; chercher à l'arrivée des ordres dû 
Roi, ou à l’ouverture d s portes.

XJ.IL
A l’arrivée d’un prifonnier, fait de jour ou de 

xj.uit, le commandant du pcfte fera entrer toute 
fa troupe dans le corps-de-garde, & aura atten- 
tîôn qu’il ne fait vu ni ne parle à perforine.

XIV.
L’ouverture des portes fe fera le matin à cinq 

heures en été & à fix heures en hiver, à moins 
qu’il né foit ordonné autrement.

X V.
■ Lorfqu’il y aura des ouvriers qui travailleront 
dans l'intérieur, il faut toujours une fentinelle à 
Uemeüre auprès defdits ouvriers, & quelquefois 
plufieurs, quand le cas l’exigera ,.pour v iller fur 
ces memes perfonnes avec là même attention 8e 
vigilance que fi on leur avoit confié un prison­
nier , pour qu’il ne fe commette aucunes, chofes 
contre lé bien du fërviée du Roi, ni qui puifient 
tendre à corruption, ni approcher d’intelligence 
avec aucun prilonnier.

X V I.
Lorfque 1e caporal de garde, ou autres bas-; 

officiers feront commandés pour aller ait jardin 
©u fur les toqn ,,pour y accompagner un pri- 
fonnier, il leur eft défendu très - expreffement

..'A J 



d’avoir aucun entretien avec lut; il's.font Seide* 
ment pour prendre garde à. Ses a étions, & qu’iS 
ne faffe aucun fignàj àu'dehors ; & faire rentrer 
le prifonnier à l’heure qui leur fera ordonnée, 
le remettre à îm ôffïcie’r de l’état-major, & à 
fon défaut, entre les mains d’un porte-clefs.

X VI I.
Lorsqu’il arrive des ordres du Roi pour mettre 

un ou plufieprs prifonniers' en liberté,-la Senti- 
Belle de la' cage ne les laiffera point- fortir abfo- 
lument, fous quelque prétexte que ce puiffe 
être, que ce ne Soit un officier de l’état-major 
qui les faffe paffer ; il en fera ufé de même pour 
les prifonniers, quels qu’ils Soient, qui auront U 
promenade du jardin, &*!s’il ne'fé'trouve pas.. 
d?offi5ié-rS'de-l’'état-màjôï'âù: château, les prifon* 
nidrsfoê' fè’ pro'm’enërbnf pas? -

Au lieu de fuivrp la marche que nous nous 

étions propofée & que nous avions indiquée- 
dans footre première livra] Son, nous, femmes % 
pour ainfi dire, forcés de. l'abandonner pour 
répondre aux invitations prenantes qui nous ont 
été' feftés'dé pifblier ”Tè plutôt poffible, là partie 
la -plus moderne des regïffres qui' font en notrW 
poffeffionpblbus hous réfervons de publier poï-»



3Î? ' Lwm ' 
térieurement ceux qui nous relient à compter de 
la fin de l’année1761, & ceux qui nous ont été 
confiés ou prôpôfés depuis pour'remplir les 
lacunes qui fe trouvent dans ceüx dont nous 
avons déjà fait le dépouillement. Ces regifires 
d’ailleurs, dont nous renvoyons l’ânalÿfe à une 
autre époque, font la plupart d’une organisation 
différente que les précédens ; ils ont plutôt rap­
port aux divers genres d’affaires & aux dofliers 
qu’aux 'prifonniérs eux-mêmes , qui y font cepen­
dant nommés.

La première piece de cette fécondé, livràifonj 
efl: une copie exafle & figurée de l’état de la 
Baftille depuis le mai 178.2 jusqu’au 10 avril 
1788. On y verra le nom de chaque prifon- 
nier, celui de là tour qu’il habitoit Çn, la date 
de fôn entrée & de fa fortie. Pour rendre notre 
travail plus inftruâif & plus intéreffant, nous

- ( 1 ) Pour ces diverfes tours, on peut confulter le 
plan qui eft à la tête de notre fécondé livraifon. Lés 
numéros des appartemens fe qomptoient en commënçant 
au rez - de - chauffée , & en montant enfuite jufqu’à la 
calotte. Ainfi, la ir‘ Ba^iniere ' était l’appartement du 
rez-dé-chauffée de cettç tpur.3 Quoiqu’on trouve; daps 1§ 
regiftre 7e Liberté , cette tour n’avôit cependant pas pour 
cela plus d’étages que les autres ; mais à caufe d’une 
diftribution particulière , elle avoir plufieurs appartemens 
«au même étage,

A 4
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ivons tâché de nous procurer autant de notes 
qu’il nous a été pplîîble fur chacun de ces pri* 
fonniers. Pour çet effet'* nous nous femmes 
adreffés à ceux d’entrfe.ux quT exiftoient encore 
& qiie nous ayons pu voir, & à leur défaut, à 
leurs amis à leurs çonnoiftances. Les porte- 
çlefs, Içs papiers de la Baftiîle que nous p.offé- 
dons, nous ont fourni des renfeignernens iur 
plufieurs.d’entr’eux. jl en eft d’autres pour lef- 
quels nous p’ayons eu qu’à confulter.l’opinion 
publique, tant les motifs de leur détention étoieut 
connus.;, . ■ . ...
. Nous prévenons d’avance nos. leâeurs que nous 
nous femmes.fait un fçrupule de ne' citer que les 
faits de l’authenticité desquels nous. nous, fonimes 
bien aflitrés auparavant, U en eft beaucoup, qui 
auroient pu paraître piquans , que nous avons 
rejettes, parce qu’ils n’a voient pas çe caraflere- 
d’évidençe què nous aurions defiré d’y trouver,.

Nous tommes obligés de convenir que nous, 
ayons apperçu nous-, mêmes ; des ineorreâions 
dan? leis>nôms des prjfanniers & de légères 
erreurs dans celui des tours qu’ils habï- 
toient. Nous les avons cependant religieux 
fèment refpèâées, ne voulant point , par des 
retranchemens ou des additions, d’ailleurs peu 
importantes, ôter à cette pieçe originale co 
Caraâçre de vérité qui en fait le pÿncipal wé?



Avant d’en venir à ce regiflre ; què nous 
annonçons , qu’on nous permette de citer quel­
ques articles d’une lettre très-volumineufe écrite 
en 1784 à tous lés intendàns de province par 
M. de Breteuil. C’eft d’un intendant que nous 
tenons celle qui eft en notre pofieffion’. Nous 
invitons tout le monde à venir la lire. Cette 
lettre, dans laquelle leminiftre commence par 
afficher les plus beaux fentimens de juftice & de 
modération, contient une cfpece de, code pénal. 
C’eft un tarif pour tous les genres de délits ; de­
puis le crime le plus atroce, jufqu’à la plus 
légère inconséquence j rien n*y eft oublié.

« En vifitant vous-même les maifons de 
» force, les maifons religieufes , les forts ou çhâ-’ 
m teaux de votre département, vous fauriéz 
» quel eft l’ordre & le régime de chaque mai- 
» fon ; quelles précautions on y obfervè peur 
» maintenir la tranquillité entre les détenus; 
» quelles mefures on prend pour prévenir les 
» évalions ; enfin, quels abus il pourroit être 
» effentiel de réprimer/ Tous ces détails font 
» dignes de l’attention de l’adminiftrateuf.. . ... 
» Lorfque vous me propoferez l’expédition 

>> d’ordres demandés par les familles, je vous 
» prie de me marquer en même-tems de quelle 
» durée vous penferez que doit être la déten- 
n» tion; & je çreis qu’en général, & iauf les



< ïô )
» circonflances particulières qui peuvent fejpré- 
» fenter, elle, ne doit pas s’étendre au-delà de 
» deux,ou trois ans pour les hommes, lorfqu’il y 
» a libertinage ou baffeffe ; pour les femmes, 
» quand ■il .y a libertinage & teandal.ej &. àu- 
» delà d?un ou de deux ans Ionique Igs?femnïes 
» ne font coupables que, de foiblefle., 8t.les 
» hommes que d’inconduite &,de'diffipation». ’

» Je vous prie aufü de me propoferun terme 
» pour la détention même de ceux qui feront 
» prévenus d’excès, délits ou crimes. Cela 
» doit, comme je l’ai déja’dit, dépendre des cir- 
v confiances ; ■ & ce fera à vous, Monfieur, de 
» les apprécier..... Il ne faut accueillir qu’avec: 
» la plus grande circonfpeâion les plaintes des 
» .maris contre leurs fepimps>& celles des fem~ 
» mes contre leurs maris »... . . ' . :

, Nous prions, npglç^teujjs de vouloir bien- jette» 
un , coup-d’œil fur les premières lignes du : re- 
giflre qui fuit. Il feront obligés de convenir avec 
nous.que. le; miqiftre p’a même pasuenu la main- 
à l’exécution de tes ordres , déjà fort defpotiques 
par eux-mêmespuifque l’on y retrouve des- 
prifonniers qui étoient détenus, & encore nous 
ne pàrlôns que de. la Baflilljï j depuis.:j.Qÿ %q> 8£. 
jufqu’à 30 années. r_-, r.;;.,. . .zm; sb -dtej ®



Du 5 Mai lj8:

Entrées. N O M S. . S.O R.TI.BS'. T OURS.

| ;
go. O&; 1781

Mort le } . ■'
•R.z-i- Mai-1786.^première du- gom.

2®, Biàzihiére. - 
,®. Chapelle.

2 Fev.,1737. Ce Guay- "- - • • ->,r t

4 Août 1779. Tavernier- • ■ • ..............   •
l4Déc.,I776> ; Ce Comte de Chavaiïne- - « 
I 3 Juini,777. ' PellljJ'ery ..•••••

119 Fév. 177p. Bmn.de Condam'ine• • • • • 
a7Sept.i.78o. Lipÿwp • • t-- : -

' Coflar^- •_« • • • ..••.<.• 
'■Jaquet de la Douay.... 
rMarcenay • - • • • ••

28 Déc. 1781. \L.a Cofie d-e Mesures• • 
22 Fév. 1782. j Ba Dame de la Motte-• • 
19 Avr. 1782. j L’Abbé Duvernet-• • • 

!| 3 Mai 1782. | La Dame de Malanne■ 
| 3 Mai 1782.1 CahaiJJe ....... •. r • • • 

( Simon , pere • • • •. • • • • • • 
Simon, fils aîné - • • ’
Simon-,, fils cadet • • • •• • 
D’Anouilh - - ■ • • . • ■ , - •

De Launay -------1- - • -

Ma/fithand. .... 1,. •.;.

28 JuilI'.TySî.'

| 3 Sept.1782. 

14 Sept-, 1782/ 

L î oa. 1782.

ko Déc. 1782»

.14 Juiilsr'789, 
•17 Janv. 1787.' I-2'
■Transféréà.ChaD ,

' renton le 244-2®. du Tré/or. 
Juillet 1788.

■Il ÿ Avr. 1783? 

.1-9 Mai-'1782.
19 Juil..1782.1
i9.N0v.i782.

2 Juin 1783.' 
28'Juih 4783.
29 Juin ,17,8-3.» 

’ 8 Juil. 1783.
28 Juin 1782.

8 oa. 1782.
14 Aoûti^Sz. 
1'4 Août 1782.
8F4V.1783.

Mort le

ic. Bèrtàùdière.
•28.. du coin.
3C./Gomté.
3®. du puits» 
4®. dû coin» "
4®. jBaziniere.
4e. Comté..
3e./Liberté« 
treTréibr. '

3e. Bertaudiere.
3®- Comté. . _ 
U®, du puits.

'7,®_ liberté’. -

2®. Chapelle. , -

J ’e ’® o- K- Comté. 
l’fcoSpp 1.1782.5

Cayeux- • • ■ 

n f/oZZy-----

19 Fév. 1783. 

2/Fév. I783. 
■ 5 Mai 1783. 
go 10101783.

3 Jmil.1783.

■7Août Ï78.3.

Ltjparda-• • • » 
Gdlaüp- • • • • • 
Tridphin . ». • • 

’ Mallet •

Çhambon-- •

Dom D afp res-

12 Déc. 1783.1 

26. Déç, 178.2.. j 

z/Janv.iySj. ‘ 
. 2oOéi. 1783. 

. 5 Mars 178 3, 
• 2 Avr. 1783. ■ 
25 Mai 1783. 

' ' 5 X0VA783.
J Transféré à l’Hô-Ÿ 

*■ * tel de 1$ Forcé. y 
v [.X£Q&J78j4

2 e. Comté.:-'', 
ir®. du-Puits. ■

,2®. Çornté.
‘2®;’ Comte» 
2e. du coin. .
3®. Bertaudiere.

-3®. Chapelle. 
ite. Bertaudiere. 
4® cjç» coin.

■ ir®. Bçrjajiÿere, 

.^Liberté. ■



■ ENTREES. NO MS. SaRTiEs. TOUR. S.

5A0ÛH783. Milon • • »... ... -.- ..... 18 Août 1-783. ita du puits.
jijSéptxÿ'Sj. Diibut de ta Tagnerette ... 25 Dec. 1783. 3*. Chapelle»

। 7N0V. 1783.
•k 2 Déc 1783.

Jaquet-
Des Granges -

Exilé en fon pay« ’ 
le 9 Juillet 1789. 
21 Jui 0/1784 

. à8:heur..du

•J*, du puits. 
'3&. Liberté.

i 3 Déçu 783. Sarrada ... .... »■ ..'... 4e. du coin.
' jFev. 1784, De Jean de. Manvüle- •. _• < Fransf aux Ifl.es 

S« Marguerite -2e:- Comté»
1 lefo Mars 1784.
• 28^.1784. Le Comté de Solages- -• - - 14 Juil. 1789. 4®. Bertaudiere-.

2gFéy.i784..
De W'hyte • 14 Juil. 1789; 2e, Bertaudiere.

'Le Marquis de Sade- - • • • < Tràn*sféré a Cha- ' 
rea;on,.en. Iuin( 2*. Liberté»

: 1 Mars 1784., Le Marquis de Beauvau • •
I7S9. '

19 D'éc.1786. 3 e. Bazinïere..

.49 Marsi784..
L’Abbé Ferry - - - •. • •... çMài 1784. 3®. du coin.
■Ferry-. ....... .... 5. Mai 1784 2e. Comté». - ■ 

*'4e. du coiu.
'• 4Avr.i784. De la Corrée- 31 Déc. 1787. ixe. du putts-.. £

i 1-5- Mai 1784. Nepveu- - • . ’•■» •........ 22 Mai 1784;' Calotte Bertau’ 
diere.Iii Lafitte de Pelleport— ----- en Sept. 1788. 2e.. Comté»

■lia Jtlî"!. 178'4. Brtfiot Üe'Warville...... 10.Se.pt. 1784. 3e du 'coin.
• 6Marsi785. Hmm - - • - ------ •..... 12 Ayr. 1785 je. Liberté^
1 8 Mars 178 5.
1 Venu dçs^Jfles .

Grouber de Graubental- - - 13 Mai 1783. 2e. du puits.
• Sainte Marguerite le 
27 Mars.1785

Willman............................. enîïov.1788. tf?. Bertaudiere.

3 Juiü. 1785. Dom Evrard-*..»»..... 5 Oô. 1785 x^.Tiéfor.
110 AoûtijrSç. Bourmault - ........, Transf. ài’H'rçl 

de'-a Foree-le 3 ’3e, Bertaudiere.

,16 Août’1783.
OAobrei7?j. .

Cardinal de Rohan- - - - - • ."
■ Brandnert Schreiber &Lié- 

geois, Valets de Chatn-
> 1 Juin 1786. 1 ".Appartement

n7AoûtX785, ' bre de bon Eminence-.
Cerval- 24Aoûti785. 2e» d» puits» ..

(La Comtejfie d< la Motte de
>29 Mai 1786. ,3e. Comté.JàoAoûtiySc .< ' la Peniciere - -- ---- - i

i . JZe fiaton. dePlanta- • • , 4 Juin 1786. 3*. Buziîiiete.

10.Se.pt


I

■s.
■e.

S.
?4nT RÉ1 S.

I _ ■
NO MS.

&2 Août 1785..
De la Porte............

'Du Clul'él........... ..

tjAoût^S^.

t4Aoûti785..

Comte de Cagliqfirq.r^.‘ • •. 
Comtejfe de'CaglioJlro .... 
La Dame de Lancotte de la'

27Aoûtï78$..

1 ; 4N0V.T785.,

Démoifellé Laine Brifault, 
1 dite Rojalie......... 
' Démolielle le Guay \ di.e 
1 d'OUva • ............ 
fTouffilnt deBeaufire..........
r Baron d9 Entrechaux & de

Caftellet .17N0Y.1785 ,
La Dame de la Pallun. . . .

27N0V.1785.

2 Déc;i78j

Chamorant. 
\Barbara Mackai, fe difant 
i femme Chamorant •. • • •-

S Ô. R Tl ES.

. 25 Aoun?8f. 
. 2S pt 1785. 
24Aoûti7.85. 

’ I Juin 1786.
26Mars 1,786.

> 7Fév. i786;

’ç 4 Juin 1786. 

J2.9 Mai 1786. 

111 Marsi786.

4Janv.i-r86.

S Transf. à Bicêtre 
luil. 1786.

I Transfér, à l’Hô- 
' pital.
p4 Déc. 1785.

dite? • • • - , 
. t 26 Dec. 17 85.

' • • .. 7 Avr, 1786.
• r.“. 29 Mai 1786.

■ 29 Mai 1786. 
t>-" 22,Marsi786.

7 Dec, 1785 (Madeleine Cafllllon.

\ Gotton..;.....
i j Fév. i7S6.^Manael". " ’ •

_ ( Des Auges, fils ■ • »
1 4 Fev. 1786. Normand • • • •... ., 
x6 Mars 1786. Grantf.. ».... ... 

’Chambon .
Point j fobdifant Dupré- r\z^ Mai 1786. 
Retaux de-ÿiUette,’

786.. ' Marie - Benjamin - Jofeph 
. Grillon, femme d’Acp(la 

Vidât-', f* ' 
Ha..,....'

DePin...... 
Terrier • ».
Bernard

29 Mars 1786.

29 Avr.i

18 Mai 1786, 
2 Juin 1786.
4 Juin 1786. 

iz Oâ. 1786, 
, 4 Déc. 1786,

t Mai 1786.

10 Juil. 1786.
15 juin 1786:

15 Juin 1786
• * '.21 Nov.1786.

TOUR S.

4®. du puits» 
4e. du coin.
5 e. Liberté.
5 e. Conté, 
6*. Liberté.

I 
j^c. du Puits.

। i'e'.>Tréfor»1'5^'^ 

4e. du coin.

4®. dü Puits.

j ire du Puits. 

3e. Bertaudiere.
' e A ' z
5 . Comté., 

1.2e. Bertaudiere.

Me. Liberté. 
$*. Llbetté. .

Calotte, Puits.

3® du coin. 
4®. I iberté. 

j * ■' Comté. 
. 4®. .Comté.' ■ • 
. 2*. Baziniere.
ir®. du Puits.
2®. du Puits.

16e. Liberté.

4*. Comté. , 
i 2®. Comté, 
i 2e. du coin. 
11". du Puits. 
iT’aTréfor,
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E NT.R ÉFS.'" l^'QMS. ■ S Ô fi-T-ï ES,L tours:

I [ \6Janv.-iyS/.' Guillotina • • • • • à4Fév. 1787.. 2“. BaziniSre.

Bechade • • ■ • • • • • . 2>e; du coin.
To Janv.1787-.- La Roche• • • • • • • • • » • • • >t4Juil. 1789. 4e. Comté.

2e. du Puits. "
ft8 janv^iyS^M ■Simon • » • • • •. ‘ '• • • » • • • zôJuil. 1787. àe. Chapelle.

j'i ■ •Bellauc • . • “ • • • • 26 Juil..i787- •4e. Liberté.
| | ;ï bév. 1787. Baudàrd dé Sainte-James • 26.Mari 1787-. iet.Appartemehh
! î 4 b'év. 17.87.' Colin j fon. valet de charnb. 26 Mars 1787k

11 8 Fév. 1787.^ 'La Batte - • ........4..... 20 Juil. 1787. 2ê. Chapelle. . . 1
14 Jiïit. <789'. 4ek Baiiniéfe.

1 79 Juin 1787. Dunand - - “ • • ................. A Bicêfre *’>!»■ 
ACharenton.

3e. Bàziniere.
6e. Liberté.,

! Lï Aoûtiÿ8^.'i Pillottcde la Barolliere- • • 2 Janv.1788. 2e._Chàpellé. 1

15 Sept. 1787/ Le 'Comte de Kerfalaun • *■ • 
Rafin ,-fon domeftitjue. * •

S'ÔiS.-îÿS^k 

iôSept.1787.

ire: Chapelle. 1 

ïhe. du coin.
|7Sept.i787. Le Vicomte de la Rivieré- • 9 oâ. 1787. 3e. du coin.

Ï8N0V.1787.,
■Potiquèt de Champigny • • • 

Luylier- ,. .. Trensf. dans une’ 
maifon dé force.

2e. du Puits.

,3é. Bertaudiere» ■

ioNov.Ï787. Veuve Savigny-•.......... .. ije. Tréfot. ’
21 Noy.1787. Petit- - • - ..... Transf. àBîcêtre '6\ Liberté.

I^NoV.1787..
lren Comté.
Calotte Liberté. ■

r Demoiselle Saudo- • • •. '8 Avr.1788. i

8 Janv.1788.^' La nommée Mangin-' fa’
► .8 Av.r, 17.88.

s 1re. Chapelle. | H

• femme de chambre. » •
ji7Janv.i788. Le Jay-.... • ■......... 1Q Avr. 1788. 4e. du Puits.

2°. Bertaudiere. B
il Janv.‘ï7,88. k. •

Eittard............  • • • • • • - -!- ire. du coin.

1 Avr. 1788. Rainville -... .............     - 14 Aoûtï‘788. 3e. Comté. ■

ioAvr. 1788; Der.né ..... • • •.... •..
[•Transféré àSâiflt' 

। Làzarreje.
; " Août 178’8.

Calotte Bertau- , 1 
dierè..

*.11 yi- t ' -I



Nous plions .’paffer fucceffivemenî en revuê 
tous les prifonniers nommés dans ce. regiftre, Ôç 
donner les rënfeignemens que ùo iis,nous’fômmës 
procurés à leürfujet.

ie Guay, garçon doreur , .mort à foixatite- 
quinze ans. Ce prifonniér, qui ëff refté 30 ans. 
à la Baftille, eft le' dernier que nous, y .ayons, 
trouvé comméicpnvulfionnaire & pour caufe de 
religion. Que dans des tems d’aveuglemenUSc 
de fanatifme j on fe foit porté à de pareils excès , 
cela eff prefqu’excufable ; mais que dans un 
fiecle de- lumière, dans un iiecle où les miniftres ■_ 
ne croyoient pas plusaux convulfions qu’à tout le 
refte ,Ton ait laiïle fe propager de telles erreurs, 
c’eft le. comble de l’infouciance & de l’abomi­
nation. Il faut cependant dire qu’çn avoit offert à 
ce prifonniér fa liberté, & qu’il l’a voit refufée : 
mais pourquoi? parce qu’habitué depuis, long- 
tems à l’efclavage, il ne fe fentbit plus affez de 
force pour fupporter la-liberté quijui étoit. pré- 
fentée. A là Baflille, il étoit du moins à l’abri des 
befoins phyfiqùës ; libre, ilauroit.été expofé’aux 
horreurs de1 la mendicité^ dans un monde pour, 
lequel il étoit mort depuis long-tems. Il y auroit 
appris la mort de fes parens, de fes amis ; petr 

/ fonne ne l’auroit reconnu. Un prifonniér, après 
30 ' années de-détention, préférér l’efclavageià 
Ja liberté 1 Miniftres pervers ,’ voilà votre ou-



Virage ;_è vous avez une conscience, craignez îê 
tourment des remords*

Tavernier. Nous avons déjà' eu occafion dê 
parler plufieurs fois dé ce ptifonnier. Nous avons 
appris depuis qu’il étoit fils naturel dé Paris- 
DuVerney, frere de Paris-MontmartéL Ce Ta ver* 
ijiêr a quelquefois des abfences ; fà tête n’eft 
plus à lui. MM. les Électeurs ôntété obligés de le 
faire conduire à Chaféntôn. Voilà à peu près 
comment finiffoient tôtts lès prifonniers de la 
Baïlille ; il én eft peu qui aient pu y conferver 
leur tête faine jufqu’à leur mort, ou jufqu’à la fin 
d’üne longue captivité. Quel argument que ces 
exemples contre les prifons d’état 1 Plus nous les 
cohnoiflbns, plus nous lés approfondirons, plus 
nous les avons en horreur.

Le comte de Chavanne, ancien page de M» 
le' prince de Condé. 41 avoit eu' une querellé 
avec le dité Aiguillon: cette querelle lui. en 
occafionna une fécondé avec le comte de Mau- 
repas, tout-puiffant alors» Celui-ci ne répondit à 
Mi de.Chavânne qu’en le faifant enfermer à la 
Baftille. Les rniniilres n’ont jamais éu enFrancé 
d’autre réponfe à faire à ceux dont ils croyoient 
àvôif à fe plaindre. ■ ,

Au côfhmencemerit de fa détention, 'M.Lenoir 
alla le voir ; Teptrétint long teins avec une feinte 
amitié, & finit par lui propofer, de la part de



( *7 )
M. dé Maürépas, fa liberté, mais à condition! 
qu’il Confentiroit à un exil-à io lieues de Paris, 
& qu’il en feroit lé ferment. A cettè propofition 
M. de Chavanne s’emporte contre M. Lenoir , 
dans fa toléré , faillit à lé faifir à là gorge. << Màl- 
» heureux, lui dît-il, vous êtes effet téméraire 
» pour me propofer une baffeffe. Non, Mon-, 
»’ fieur , en fortant d’ici, où ?je né devrais pas 
» être-, & où le defpotifme de M. dç M-dutf/as 
» m’enchaîne, je prétends être libre & aller où 
» je voudrai?». M; Lenoir, effrayé du flyle éner­
gique du prifonnier, tire le cordon de la fort* 
nette (i). De Launey, dont l’office étoit de te 
tenir derrière la porte (2.) , entre avec précipi­
tation, & M» dé Chavanne s’enfuit dans fà 
tour, en criant à fon porte-clefs, mon àmfra.- 
tnxncmoi aux carrierès, & fâchons y. mourir* Cé 
moment d’humeur valut à M. de Chavanne onze 
ans de ptifon : il ne pouvôit entendre parler de 
M. Lenoir. Ce feulnom le faïfoit bouillonner de

( 1 ) Depuis quelques années , l’on en avoir fait mettre 
dans plusieurs appartemens.

( 2 ) Le gouverneur, quand M. Lenoir caufoit avec un 
prifonnier, fe retiroit dans l’antichambre.. Sa charge étoit 
de garder la porte afin que perfonne ne vînt aux. écoutes,' 
& quand M. le lieutenant de police fonnoit, c’eft lui qui 
«ntroit pour prendre les ordres. Il rempliffoit cet offic< 
de valetavec une exaâitude fcrupüleufe.



eoîere. Ç’etoît un homme entièrement oublié, & 
il ieroit mort à l'a Ballilie, où., pour en fortir, il 
eût attendu que, ce monument de vengeance & 
de tyrannie fût renverfé, fi M-. le- préfident de 
Gour.gu.es', fon parent, n’eût, après que M. Lenoir 
eut quitté la police, menacé M. de Breteuil & 
M. de Crofne de porter l’affaire au Parler 
me 3f.jS • ’ ■- ’ ; ’

’ L’efprit de M. de Chayanne étoit aufli éclairé 
.que fori caraétere étoit fier,. Il trompa l’ennui de 
fa profonde folitude par une l'eâure continue & 
par des réflexions fur tous les livres qu’il fe.pro- 
curoit. Il a lu deux fois l’encyclopédie d’un bout 
à l’autre, & en a redire beaucoup d’articles (i). 
Nous croyons qu’il eflafluellement à Verfailles, 
,& qti’i-. y demeure habituellement. .

Pellijjiry. Ii,efl entré à la Baililie en 1777, & 
a été-tra sféré.,il y a environ deux ans à Çha- 
tenton. M. de Laùaey cherchoit alors à vuider 
fes appartenons, préfumant que dans peu il au-

(t)Cette Encyclopédie 'n’appartenok point à la B-aftille; 
il n’y avoit point de femblabîès livres dans là bibliothequël. • 
Elle lui avait été prêtée par M. le Bailli de Galardon, 
aide-major , l’un des honnêtes gens qu’on ait' vu parmi les 
officiers de ce château. Ce M'. le Bailli & M. de' .Saint- 
Sauveur , lieutenant de- roi , perdirent leurs places eh 
1789 , dénoncés par de Launey à M. de Breteuil, comme . 
coupables.d’avoir des égards'trop marqués envers M." lé 
cardinal de Rohan.



U --r ■ ■ 1.' < - -htôiï Bêfoini dé Beaucoup dé ehamfcréS; Jtôüà 
ignorons fi M. Linguet étoit fondé à accufër, 
comme il l’a fait, un miniflre que nous ché- 
riffons. tous, de la détention de ce prisonnier. 
M. Pellifety s’eft toute fa vie occupé de projet? 
de financés j &t il avoir fur ces matières des vues 
faines Si profondes-. Il eft auteur d’un ouvrage 
intituléle'Cafèpolitique d'AmJtefdaiH, & de l’éloge 
politique de Colbert;

Nous avons 'entre nos mains,l’original dlûne 
lettre de 16 pages in fa ite», qu’il écrivoit en 
4784 àfM. de Lofme 4 major; Il regarde cet offi- 
èiér comme un Ange confolateur qué la Provi­
dence à envoyé à la Baffille pour fon bonheur 
& pour celui de tous les au tres prifonniérs. Cette 
lettre contient fort en détail ’ihifl: jire de fes mal- 
Béursjil n’ÿ épargne'pas ceux qu’il Regarde comme 
fes pêr'fécufeùfs ; il n’y eft pas dit un mot de ce que 
M. Linguet' a avancé; Nous allons citer quelques 
articles dë cétfe lettrequi confirmeront ce que 
nous avons déjà dit dans le n° précédent du 
tegimé de là Bafîille;. Nous invitons le public à 
Venir en voir l’original;; il ëii intérelfant dans 
toutes fes parties;
' « Vous auriez tort de douter un inftant ? 
» Mônfieüf , que je né fois très-reconnoiflant 
» dés pe'tités douceurs dans ma nourriture dont

Vous me faites jouir depuis votre arrivée dans
B 1



ce Château? Vous cherchez, autant qu’il eff 
» en -votre pouvoir, d’alléger la dofe des défa-i 
'» g'rémens que l’injuftice & la tyrannie du Roi 
>>. nie fait éprouver depuis près de fept ans. —. 
» Vous auriez tort de croire aufli que je n’apper-> 
» çoive pas , dans toutes vos xomplaifànces à 
» mon égard, que vous êtes le Metteur-en- 
»> œuvre, tant de la part du Roi que de fes- 
» Minières , Si de M. le Lieutenant-général-de. 
» police, pour me porter a quelque.démarche. 

"» de Suppliant, qui leur facilite les moyens^ 
» de réparer leur injuftice à mon égard, en me 
» tirant de prifon cum bel modo fous le plaufible 
»■ prétexte d’un àmandement de ma part envers 
» le Roi, ou le gouvernement qui me préfen- 
» têroit aux yeux de la Nation, & de mes Con- 
» citoyens ,comme m’étant reconnu fufceptiblé 
'» de quelque reproche envers le Roi & fpri 
» adminiftration. ---  Comme je n’ai certaine-
» ment aucun reproche à me faire à ce fujet 
» ayant toujours pbfervé & pratiqué le refpeft 
» & l’ôbéiffance que m’impofent les loix envers 
» la perfonne & l’autorité de S. M,j’ai toujours 
>> fait l’oreille - lourde aux. infinuatioris tacites 
» que vous m’èn avez données , dans le choix 
i> des livres que vous avez la complaifance de 
» m’envoyer, pour délaffer les ennuis de .ma 
# trille captivité , où il étoit écrit avec affeâation 



V dans la première page du titre AV Roi.i ~ > 
» Toutes cés répétitions m’ont affez fait eon- 
» noîtré que vous voudriez que je me. foumiffe 
V aveuglément à tout ce que le Roi jugeroit. 
>» à propos d’exiger de moi; & que, par uii 
>> excès de cette même complaifance, je m’a? 
» bandônnaffe une autre fois au même zèle pour 
» la Nation, qui ma voit plongé avant mog. 
V aventuré de la Baftille, dans l’horrible travail,. 
»"f& dans les Nombres & abftraites méditations. 
» économiques & politiques du cabinet, fur 
»> lès intérêts de la France; & qui m’avoient 
» engagé de faire au gouvernement les propofi- 
» tiens & les offres de fervice que je lui ai faites 
» du tems de Louis XV, & plus particuliére- 
» ment fous le régné d’aujourd’hui.. . 2. 
» Vous n’ignorez pas, Moniteur, que depuisy ans,’. 
>> 'j e fuis enfermé dans le tri fie appartement 
» que j*bçcupe dans ce Château , large au plus. 
» de l o pieds e,n tout ïens dans fon oâogone L 
» élevé de près de zo, fîtué fous. la terraffe 
» des batteries, d’où je ne fuis pas forti la.vaieur- 
»’de 5 heures en diverfes reprifes. Il y régné: 
» un froid horrible en hyvèr , malgré le feu 
» médiocre que l’on y fait dans cette iaifon,. 
» toujours avec du bois fortant de L’eau; fans 
» doute par ün rafihement d’humanité, pour 
» rendre inutile le foible mérite ou l*affiffanc<

V. Pi
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« d’avoir un peu de feu pour tempérer la rigueur 
0,'d'e l’appartement. Dans la belle faifon je n’ai 
«.rêfpiré l’air qu’à travers une fenêtre'percée 
« dans une muraille épaiffe de plus de 5 pieds* 
»> & grillée de doubles grilles de fer à fleur da 
»> .mur, tant en dedans qu’en dehors de l’apparr 
« tément, Vous n’ignorez pas encore que je n’ai 
«jamais eu, depuis lé 3 Juin 1777 jufqu’am 14 
«''Janvier 1784, qu’un méchant lit ; je n’ai jamais 
«‘pif faire ufâge dé-‘garniment, tant il étoit 

déchiré.,' percé de vers, chargé de villenie 
» & de pôufliere ; & une méchante çhaifç de 
«paille des plus communes, dont le doflier 
«'tentfQÏt bien en dedans du fiége , & br-ifoit 
« lés épaules ,, les; reins. & la poitrine, Pour 
« couronner lès défagrémens d’une fltuation 
« ’ auffi trifle., auffi injurieufe, auffi injufle & -auffi 
« peu méritée de ma part ; on a eu la cruauté 
« de ne me monter tous les hy vers que de l’eau 
« puante & corrompue, telle que celle que la 
y riviere verfe dans,fes inondations dans les foffés 
« dé ce Château, où elle groffit fes ordures & fa 
«. malpropreté dé toutes les immondices , latri- 
« né^, &c. que verfent dans çes foffés les. divers 
« ménages logés dans l’Arfenal,. de même que 
« ceux logés dans ce même Châteatj, Pour mettre 
» le comble à toutes ces atrocités, pendantplus 
« dç mois ayant yq,tre avivée 4 l’qn ne m’a



pl)
ip jamais, fervi que du pain le plus horrible du 
» monde dont j’ai été cruellement incommodé ; 
» accompagné les trois quarts du tems (encore 
» plus à mon fou per qu’à mon dîne'- ) de 
» tons les rebuts & deflertes de la table des 

I , » maîtres & des domeftiques ; & le plus fou vent
» de ces reftes puans & dégoûfans qui vïeilliffent . .
» .&fecorrdmpentdanslesarmoiresd’unecui(iné.

I » Votre arrivée, Monfieur, dans ce Château a 
» mis un ordre plus honnête dans c’ettè partie ; 
» & même, fans compliment., jei vous’dirai 
». que le plus fouvent il ya régné une forte’d’at* 

, » tention, dont je vous réitéré les.remercîmens 
» que j’ai déjà eu. plufieurs fois l’honneur de. 
» vous en faire; mais xyous n’avez pas été àùui 
» heureux à l’égard du pain & de l’é,au. —- 
» À l’égard,du pain. Tout le primeras tout l’été, 
'» toute l’automne de l’année. derniere jufqu’aU 
», ,15 Décembre, l’on ne m’a monté que du pam . 
» le plus horrible du mondé, pétri de toutes 
» lés balayeures de farines du magafin du hou-- 
» langer., dans lequel j’ai cor.ftamment trouvé , 
» tantôt mille graiiïonsgros comme des poix & 
« des fèves , d’un levain fée & dur,, jaune. ÔC 
» moifi, qui défignoit allez que ce pain étoît 
.» commandé exprès, & qu’il étôit tout’ compofé 
» des échappées ou reftàns du'le vain .qui. s’attâ^ 
» 'client contre le bois de la machine où l’où
Sî M li



; ( 24)
«-pétrît le pain, & que l’on racloît foîgneufè- 
» ment, après qu’elles s’étoient aigries, pour en 
»- compofer le pain qu’on me montoit. D’autre 
» fois c’était des eficarabais de boulanger, que 
» le peuple appelle mitrons. J’en ai. trouvé une 
» fois jufqu’à 5. Polir que cezpain ne fût . pas 

J «confondu avec celui de la maifcai, on avoit
« l’affection de le faiffer toujours bien fale 
» en deffous chargé de çendre$8{ de charbons. 
« Plufieurs fois j’ai penfé que fi la maifbn donné 
» aux domeftiques leur pain en argent, qu’il 
» pourrait bien être que mon garde-clefs fit faire 

’» ce mauvais pain çomme pour quelque chien , 
» &'qu’il le fubflituât à celui que me donnait 
» la maifon, n’étant pas poffible qu’aucune créa- 
» tore humaine ou raifonnable pût s’en nourrir j 
» moi-même qui ne fui s pas difficile à contenter^ 
« nombre de fois ayant eu de la peine d’en 
» manger la feule moitié de la croutte du deflus 
«• bien fec.he bien émiettée, — J’ai eu plufieurs 
« fois la démangeaifon de. vous en parler ; mais 
v n’ayant jamais, rien pu gagner à l’égard de 
« l’eau,même depuis votre arriv.éeA mesplaintes 
» à. ce fjijet m’ayant occ.afionné une fce.ne des 
n plus, défagréables avec M, le gouverneur % 
» le 4 mai prochain il y aura deux ans j’ai 
> gardé Je .filence pour éviter toute nouvelle 
»» altercation, . J’àttribué la vialénté 



» fecoufle de douleurs & de-convulfions que 
» j’âi reffentie dans tous mes' membres pendant 
» quatre heures le 19 Octobre dans la nuit ,, & 
M qui me tiennent en crainte d’une paralyfiè dans 
» le bras droit & dans les jambes à ce mauvais 
» pain ; je lui attribue cette crife > de même qu'é 
» les refientiméns que j’en ai eïiçore quelquefois^ 
» & l’horrible dépôt qui s’étoif formé dans mes 
» jambes, mes pieds & mes mains pendant tout 
» cet hyvet, ayant eu conftamment fix doigté 
» de "mes deux mains empaquetés , &"mes deujt 
» jambes depuis deux doigts aa-défias de la che- 
» ville" jufque-dans tout le dëfltjs & le deffousj 
» St lés cinq ' doigts des pieds percés cnacuft 
» de 15 à 20 trous. ”M. le chirurgien , à qui jé 
»? les ai montrés plüfieursfois, pourra vous cotï- 
» firmer cette vérité. Il pourra encore vous diré 
»"qué je' l’ai* prié plusieurs fois d’en parler à 
». M.le médecin. Comme” les raifons qu’il m*à 
» alléguées à ce fujèt, pour ne l’avoir pas fdif'j 
» font miférables, & que je le crois vérîtable- 
». ment honnête homme, je me fuis confirmé 
». que fon fîléhçe: là - deflus lui a été diète par 
» l’inique tribunal de M. lé lieutenant Mgénerâl 
» .de'pôlice/aliés & conforts. Le. lit neuf,’& 
» lé fauteuil dont ®n m’a gratifié le 14 Janvier 
» dernier, efl un fécond ultimatum de ce même 

m tribunal, dont l’emphigoury ne faurôit émoit*



(10)
f. voir„ par ambition ou par crainte, vn homme 
» aufli défintéref é & apffi philolophe que moi. 
» Ce né fera jamais l’intérêt, ni les honneurs , 
». ni les dignités de la Cour, qui me feront ou- 
» blier l’injuftice atroce commife à mon égard. 
» Ce ne fera jamais la crainte d’une prifon per- 
»pétuelle (quand je ne l’aurai pas méritée) 
» qui m e fera dédier au pénible travail des affaires 
» publiques, C® fera le plaifir de faire le bien, 
»> & d’être l’heureux agent, l’heureux metteur 
» en œuvre du bonheur de la Nation ».............

0 Le foir du 14 Février 1783 , dans la vifite 
». que vous, me fîtes l’honneur de me faire , 
» où vous me. demandâtes ce que je ferois.fi l’on 
» me propofoit de me rendre çhez moi, &c. 
» vous vous fîtes devancer par un petit pot 
v de crème, d’extraordinaire à mon fouper, 
» vous vous en rappeliez bien. . ... ...... 
» Votre petit pot de crème me fit bien, connoître 
» que vous aviez quelque choie à me dire ? & 
» que vous mefoühaitiez doux comme du lait, 
» & docile comme un mouton. . . .... . . 
» Mon indulgence fe manifefle dans la conduite 
p que j’ai tenue avec M. le lieutenant général 
» de police, après les outrages qu’il m’a faits 
» dans mon- domicile, malgré la protection des 
» loix, m’étant abftenu de le dénoncer à fes 
«juges». .... ■

a
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J» Aujourd'hui, après une captivité des pltts 
jnjurieufes, des plus trilles & des plus rigpu- 

» .repfes,, dçpuis 7 .ans; après une multitude 
» d’afles d’atrocité & de tyrannie, dont. il. n’y 
» a encore aucun exemple ; après m’avoir réduit* 
» à force de mauvais traîteipens^à cracher lefang 

pendant plns.de 15 mois;.après m’avoir fait 
» contrarier un .rhumafifme universel dans tout 
» mon çorps, fuivi d’un.e humeur fiçorbutique» 
» telle que celle qui s tpys les hyvers^ m’hypo» 
» theque je? pieds les mains à ne pouvoir 
» prefque pas m’en 1ervir ; l’on voudroit me for- 
» çer d’abandonner aYCpglépien.t ‘mon fort à la 

merci dç mon tyran, & par un furcroît de 
» générofiré que je lui facrifiaffe le peu de jours 
» qui me relient encore à vivre, en m’aban- 
» donnant tête baillée çtans" une çarrierè de tra* 
» vail dont le fervice eft le plus importun , le 
» plus fêdentairej le plus fufceptibie de défar 
>> gréaient & de dégoût qui ait ençore exillé, 
« Si vous étiez à ma place, Moniteur, le feriez- 
» vousL Je vous.crois,trop, fage: pour, l’accepter, 
». & moi. j’aptrop dé CQ.nnç>iffaoce pour ne pas 
» imiter votre prudence. Tout ce que je puis 
» faire dans la dure nécelïité où je me vois réduit, 
». pour nu?..tirer de rûojriMe e/davage oîi. la 
» tyrannie- me tient en captivité depuis 7 an.s.; 
yi €e,ft .apxès forti d’ici d’une façon honnête^

plns.de
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ï> fans ignominie & fans flétriffure, & après avitf 
» paffé 40 où 50 jours dans Paris pour y faire 
». quelques remedes pour, mon fcorbut c’eft 
» dis-je , de me rendre chez moi où mes affaires 

de famille, depuis la mort de ma mère, y 
» demandent abfolument ma préfence. Là, en 
» arrangeant mefdites affaires, par la vente de 
» quelques capitaux, j’y travaillerai tranquille» 

ment, fans précipitation & fans promptitude , 
» un mémoire raifotmé fur l’état malheureux de 
» la France, tant dans fon fyftême civil, que 
» dans fon fyftême économique & politique, 
» où j’y éxpoferai bien démonftrativement, bran* 
» che par branche, tous les défordres, tous les 
» défauts de principes , toutes les erreurs & 
» tous les désavantages pour la Nation qui exif- 
» tent dans chaque branche ». . . 4

Signé , P E LL I S S E R Y.

Amis de l’humanité, citoyens de tousles ordres* 
nous vous èn conjurons, réuniffez-vous à nous, 
demandons tous d’une feule voix -aux Repré- 
fentans de la Nation, à ceux de la Commune, 
la juftice qu’ils doivent à M. Pelliffery. C’eft 
un de vos concitoyens eftimables, qui s’eft tou­
jours occupé de votre bonheur & qui, peut-être , 
n’eft malheureux que pour avoir,embraffé trop, 
Chaudement votre défenfe. Votre valeur a arraché



. I !Œe laBaftilîe les vi frimes innocentes: qu'elle con- 
tenoit, quë votre humanité faflefortir deCha» 
renton celles que cette prifon renferme.Quels que 
foieht les crimes dont on accufe M. Pelliffery 
fa longue détention, les tourmens qu’il a foufferts 
les lui ont fait tous expier» Lés mêmes hommes 
qui, il y a dix ans, étoient regardés comme 
criminels, mériteroient, .peut-être, aujourd’hui 
une couronne (i).

( ï ) Nous venons d’apprendre que M.. de Pelliffery 
étoit forti de Charentoti.

Ca vieillard refpeâable eft venu nous voir; le récit 
fidele de fes infortunes & dés abus d’autorité, dont il a 
été viâime , nous ont arraché des larmes. Il paroît qu’il 
B’a été arrêté que pour s’être permis d’écrire à M. Lenoir 
dans un ftyle qui n’étoit pas du tout du goût de ce petit 
miniftre. G’eft d’abord cette lettre & enfuite un ouvrage 
de lui, intitulé Erreur & désavantages des Emprunts ,'det 
7 janvier 6* p février 1777, qui ont rendu fa captivité 
auffi longue. M. Pelliffery* nous a remis un mémoire figné 
de lui, qui contient toutes les circonffances de fa déten­
tion. Elles mériteroient d’être imprimées en entier ; ne 
pouvant .pas. les rendre publiques pour le moment, nous 
en donnerons du. moins communication à toutes les péri, 
fonnés qui délireront les lire.

En vertu d’un pouvoir que M. Pelliffery nous a donné,' 
nousprions toutes les perfonnes qui ont entre leurs mains 
des papiers trouvés à la Baftille qui lui appartiennent 
d$ vouloir bien nous les remettre, pour que nous.lej 



‘ Brun Je ConJamine. Ce prifonniér hafarda cîë 
Communiquer au minifïré une idée qui poùyoit 
donner a notre hiariné urié grande füpétiôrité 
fur celle des Anglois ; il àvoit inventé des bbuleté 
inflammables qui* lancée dans les, voilés * pôu- 
voient ÿ mettre lé feti-. M4 de Martine n’adoptà 
pas ce projet; le fleur de Condamine repréfenta 
qu’il pouvoit du moins en faire l’eflai fur un 
Vaifleàu marchand qu’il s’offrit de conduire à Saint- 
Domingue ; le miniflre parut donner fôn appro­
bation; il engagea cependant le fleur de Con­
damine à différer fon départ fous divers prétextes* 
& après plùfieüfs conversations, il lui demanda 
fon adreffe.

Le lendemain 19 Février 1^79, fur les îi 
heures du foir* on frappa à fa porte * il ouvre ; 
un exempt lui annonce qu’il à ordre de mettre 
lé fceîlé fur fes papiers & de lé conduire à la 
Baflille. Il y paffe trois mois fans voir de juge * 
fans qù’il puiffé avoir la moindre idée dé là câtifé 
de fa détention.

lui. faSipns palier à Marfeille fa patrie, où il doit fé 
retirer inceffamfnênt.

Lorfqu’on te transféra à Char'eùfoti , l’on'fît courir 
le bruit qù’il étôit fol , & pdur dérouter t-utes tes per- 
fonnes qui s’intérefioient encore à lui , on lui fit charger 
de.nonï, & il fut inferit fur les regiftres- de ChareutoiJ 
foüs' uù noni fuppofé , fous-celui àér Mtojeiilev r 



f Trois mois après le commiffairè qui Piriféf»1 
toge, qui examine fes papiers , ne lui diffimule 
point qu’il ne conçoit pas pourquoi il a été 
arrêté. ;7'

(1) Il faut être détenu comme lui pour croire à tou» 
les moyens qu’il fut obligé d’employer , aux mefures qu’il 
fut obligé de prendre pour enlever les grilles de fü 
croifée , faire fes échelles àTinl'çùde fes furveiilans. Lès 
porte-clefs qui étoient alors à la Baftiîle , nous ont aC» 
furé qu’ils n’a voient jamais rien vu-, jamais rien entendit 
raconter qui pût y être comparé. Si M. de Condamine 
Vouloit rendre publique, & nous l’en avons prié , l’hif- 
toire de fon évafîon „ elle feroit oublier celle même de 
M. de la Tude.

( a) La. defcdption que nous a-faite- M. de Condamine 
de fon cachot, reffemble parfaitement à celle que nous 
avons, fait- nous - même dans le précédent numéro, de 
tous.les cachots dela Baftiîles; il n’avoit. d’autre meuble 
qu’une feule pierre & de la paille. Il y.avoit dans chacm» 
une chaîné , dont nous n’avpns pas parlé , fixée au milieu 
dans unepierre & fçeïléé avec dui plomb J on n’en a pas,

L’impatience naturelle aux prifonniers fit naîti e 
au fieur de Condamine l’idée de s’échapper de 
la Baftiîle ; à force de peine & d’induftrie (i) 
il parvint à defcendre dans les foffés; fon échelle 
cafta fous lui lorfqu’il étoit prêt d’arriver fur le 
chemin des rondes. 11 fut de nouveau arrêté Si 
il fut mis dans un cachot (i) où il refta huit 
jours.



Ce prifonnier n’efl: forti qu’après ïa paix dë 
17.82. M’ ie Noir vijrt à la Bafiille & lui annonça 
que dans huit jours il feroit libre* M. de Launey 
profita de cet intervalle pour gagner la bienveil­
lance de ce prifonnier. Il l’invita à dîner avec lui. 
Chaque matin il donnoit ordre à fon valet- de- 
chambre de l’aller coëffer, & lui-même affiftoit 
à fa toilette. M, de Condamine confiant ne favoit 
pas, comme nous l’avons appris nous-mêmes 
depuis par les porte-clefs, que les faveurs de 
M. de Làuney n’avoient d’autre but que de faire 
oublier à M. de Condamine les horreurs de fon 
cachot, dont il rejettoit l’ordre fur M. le Noir, & 
fur-tôut de lavoir de lui, dans le plus grand détail, 
les moyens qu’il avoit employés poiir s’évader* 
Quoi qu’il en foit, c’eft à ce prifonnier Éju’on eft 
redevable des doubles , des triples grilles mifes 

;à l’ouverture de chaque tour, élles n’exiftoient 
pas avant fon évafion. M. le Noir lui a remis

fait ufage à fon égard. Il y avoit également des chaînes 
dans d’autres appattemeris, par exemple dans celui où 
pendant long-tems à été renfermé un foldat'aux Gardes- 
Françoifes, complice de cartouche. Il étoit fi robufte, 
fi vigoureux, que chaque matin l’on trouvoit fes chaînes, 

■ quelques fortes qu’elles fuffént, rompues & brifées.’ Ce 
foldat a été transféré à Bicêtre dans un . cachot fait exprès 
pour lui, ati plancher duquel ou avoit pratiqué un trou 

par oh on lui donnoit à manger,.

600 liv*



r . (33 ) 
ëoo liv. de dédommagement de la part du gou­
vernement.

Après quatre ànS & trois mois d’une aufli 
injufté détention , le fleur de Condaminequi 
croyoit n’avoir perdu que fa liberté, avoir fait 
une perte plus cruelle encore. La mort lui avoit 
enlevé un pere vénérable qui, avant de mdurir, 
lui avoit retiré fon affeâion : on avoit perfuadé 
à' ce vieillard que fori fils étoit renfermé pour 
dettes. ' 1 ,,

Saris fortune, fans reflburces, lé fleur de Con- 
damine s’eftima trop heureux dé recevoir 6000 1, 
en foufcrivant à une renonciation abfolùe de 
tôüs.fês droit?.'

Quels font lés moyens qui lui reflerit pour 
fortir de l’abyme d’injuftices où il efl: plongé ?-. <

Portera-1 il fa demande dans les tribunaux ? 
Contre qui la dirigera-t-il ? Si c’eft contre M.- de 
Sartine, ce miniftre répondra qu’il n’a fait qu’exé­
cuter les ordres du Roi : peut-être fe retran­
chant dans tin. fyftême politique, prétendra t-il 
qu’il a dû, comme miniflre de la,marine , enfe- 
yelir l’auteur d’une découverte dont l’ennemi 
pouvoit pénétrer le fecret ? Mais avant d’uferd’qn 
moyen fi rigoureux, il falloit au moins s’aflurer. 
fi la découverte étoit?véritablement meùrjtriere,, 
pefer fi elle ne pouvoit pâs. donner d’abord une 
grande fupériorité à nos efcadres & à nos flottes

C
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Marchandés, fi elle étoit contraire aitx loix de 1m 
guerre; enfin, fi l’inventeur étoit affez mépn* 
fable pour ne pouvoir être arrêté par la. force 
lie l’honneur (i).

Le fieur. de Condamine excitera l’intérêt des 
luges devaiit lefquels fa caufe fera portée, mais 
il n’obtiendra point de dédommagement , puif- 
•qu’ij n’exifte point encore de loi qui rende les 
miniftres refponfables de leurs abus d’autorité;, 
fk lorfque cette loi fi fage, fi dëfirée , aura été. 
proclamée , elle-n’aura pas d’effet rétroaâif.

Nous ne doutons pas que.le miniftre aûuel ne 
fé.faffe un devoir de mettre fous les yeux du 
Roi les droits qu’a le fleur de Condamine à un 
dédommagement proportionné à fes malheurs» 
Si contre l’idée que nous, aimons à nous former 
de çe minifire, il fe montre impitoyable envers 
un. citoyen digne de faproteâion, alors nous 
confeillerons au fleur de Condamine de préfenter 
fa requête aux états*généraux, & cette augufte 
affemblée, dont l’honorable million eft de réparer 
les défaftres paffés & de prévenir les malheurs,.

'( i ) Sa -conduite, depuis fa fortie de là Bàftilïe; 
-annonce qu’il étoit digne de cette confiance , & la preuve 
«lue fa' découverte n’étoit pas contraire aux loix de la 

\guerre c’eft que M. de Su&en lui .a déclaré qu’il-en 
-auroit fait ufage.
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à venir, n’héfîtera point à l’înfcriré fût la lifté 
des nationaux auxquels la fouveraineté doit 
accorder dès adouciffemens aux vexations éprour 
vées fous une adminiftration defpotique, qui né 
fe croit pas même tenue de réparer les erreurs 
qu’elle commettoit avec une infouciance ef­
frayante pour tous les citoyens»

Nous avons vu ce prifonnier, c’eft de lui, 
c’eft d’un mémoire imprimé qu’il nous a remis > 
que nous tenons les ’ notes que nous venons de 
donner. " , . '

, Linguet. Nous ne dirons rien de particulier 
fur ce prifonnier le fegiftre & fes mémoires 
imprimés en 1782 en apprendront plus que nous 
ne pourrions te faire. On a dû voir dans! la pré­
cédente livraifon les réformes qu’avoit produites 
l’ouvragé que nous citons. Si'chaquê prifonnier 
eût eu le talent de- M» Linguet & en eût fait 
l’ufage qu’il en a fait dans cette occafion, chacun 
aüroit, pour ainfi dire» démoli une pierre de 
la Baftille, & depuis long - tems cette prifon 
d’état n’exifteroit plus.

Coftard, ancien imprimeur , arrêté à Saint-’ 
Germajn-en-Laye, il avoit été imprimeur-libraire, 
rue Saint-Jedn de Beauvais, tnis à-la Baftille , 
pour fes liaifons avec le nommé Jacquet. M. le 
Noir reconnut dans le manufcrit .faifi d’un ou­
vrage très-fufpeâ alors l’écriture de ce Ccftard,
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II étoit encore à Paris, il‘n’y a pas long-tems; 
îl logeoit chez M. d’Arnaud l’auteur; il a été 
obligé de fo réfugier en Allemagne pour mau- 
vaifes affaires.

Après neuf mois de détention , on lui accorda 
fon é'argiffëment ; il en remercia Mi Lenoir par 
fix vers qu’il fît mettre au. bas de fon portrait.

Jaquctde la Douai étoit un efpion de M. Lef 
noir ; ce fut fur fon' foffrage que MM. de Mail- 
repas, de Pergennes, Amelot &. le prince de Mont- 
larrey s’e'n fervir.ent fouvenfoM. Lenoir le lançoit 
auprès des hommes de lettres , pour a voir le fecret 
de leur porte-feuille. Jaquei lés alloit voir fans 
ies connoître., leur offroit des fervices auprès des 
imprimeurs; étrangers, feryices -que les hommes 
de .lettres ne dédaignent jamais , lorfqu’ils font 
liyrés ait dëfpotifme-d’une cerifore arbitraire. Ce 
fut for fa délation qu’érn enleva avec fracas, & 
au milieu de la nuit, l’abbé de Launay, & qu’on 
le mit au fecret à l’hôtel de Ta force', pour avoir 
fait un livre utile contre les jeux de hafard. De 
fon aveu, Jaquet coutoit annuellement 30,000 II 
à l’adminiftration , &c lui en faifoit dépenfer cent 
mille. Pour cela, voilà quel étoit fon manege. 
Ilbarbouilloit quatre à cinq pages de fatyfes atro­
ces, qu’il appelloit des.extraits , & qu’il difoit 
avoir reçues dés pays, étrangers. A ces extraits 
il mettoit tin titre : La vie du prince de ***. —’



' , ( 37 )
Les avàniüres de madame de Polig. — Le minijlere 
de irgennes. —- Le cri de la France contre M. de 
Maurepas. -^- Le perte-feuille de * * *.

Jaquet. portoit ces" échantillons à M. Le- 
ïîoir,difant les avoir reçus.de Londres ou de 
Hollande, ou de Bruxelles. L’ouvrage, ajputoit- 
il ,. eft fur le point de paroître.jd’auteur m’offre 
toute l’édition. Tantôt c’étoit 500 louis , tantôt 
1000 qu’on en demandoit.. M., Lenoir n’étoit pas 
trompé. Il connoiffoit trop bien/ôzz■ Jaquet •, mais 
il'faifoit femblant del’êt-re ; car il étoit bien aife 
de fe faire valoir auprès de M. de Maure- 
pàs, qui tenoit les rênes du Gouvernement, pour 
un Magiftrat furveillant & très-attentif à ne pas 
laiffer entrer en France des libelles. Il n’étoit pas 
non plus fâché que fon Jaquet fît fortune.

M. Lenoir en fa auffi le confident de. fes plaî- 
firs fecrets. Ayant à fe plaindre d’une de fes 
maîtreffes , qui fe pl'aignoit hautement de lui- 
même , il fe fervit de Jacquet pour la découvrir 
la faire enlever ,. & l’enfermer dans une. maifon 
de force, placée dans le fàuxbourg Saint - Man- 
tin. c '
i La faveur de M. Lenoir valut à Jaquet un 
brevet d’infpeâeur de la librairie étrangère , 
avec 4000 liy. d’appointement. II. fe. fervit de 
ce titre pour'faire entrer tous les mauvais livres 
qu’il faifoit imprimer lui-même dans les pay* 
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étrangers, Quand on le.dépêchait en .Angleterfê^ 
en.-Hollande , à Btuxelles , il y faifoitimprimer, 
les libelles-dont il avoit montré les -titres à 
M. Lenoir. Son titre d’infpeâeu'r fer voit à les 

' faire entrer librement en France. Ï1 en remettait
une centaine d’exemplaires à M. Lenoir ven’ 
d oit le refte à fon profit. Jamais on ne vît pu-U 
litler autant de mauvais livres.

Ce qui perdit Jaquet, c’eft qu’il s’affocia, à 
l’un de fes voyages , un colporteur de Verfailles s 

- nomme André, & qu’il faifoit paffer pour l’aftoi 
çié d’un fameux libraire hollandois. Cetaventu- 

• tuner & Jaquet fe brouillèrentà la fuite d’un 
achat de livres , qu’ils avoient fait à Amfterdam, 
Le. colporteur de Verfailles. alla dénoncer Jaquett 
'à M. Lenoir, qui , voyant que la conduite de fon 
.efpion était trop à découvertle fit mener à la 
Baflille ; fa place d’efpion fut donnée au colpor­
teur André fon dénonciateur.

' M? de Maurepas, en parlant un jour à M 
Lenoir, de fon efpion Jaquet & de fes frippon-. 
neries ; M, Lenoir répondit au minifire :/;ZZ :ne- ' 

.ma jamais., trompé.. Quoi, lui réplique M, de, 
Maùrepas. , il-ne vous a jamais trompé! Vous 
-{aviez donc, de quoi il était quéfiion - lorfqu’iï 
vous annonçoit de nouveaux libelles ‘contre 
la * * * & contre moi ?

M. ' Lttwr fut çonfondu jil eft probable qu’ÿ



s

I

n’eût pas gardé long-tems la police tanfrM. de, 
Maurepas. étoic irrité.. Mais la mort de celui-ci 
arrivée dans ces mêmes circonftances tira M._ 
Lenoir de ce mauvais pis. Jaquet refta à la Baf-- 
tille, où il a été oublié jufqu’en 1789, -Mi_ 
Lenoiir ï’auroit fait fortir plutôt ; mais il, crài- 
gnoit que Jaquet rie le compromît..,

MarcenctL II avoit une place, dans les bureaux, 
des voitures ; c’eft lui qui , fous le miniftere de■' . 
M. Turgo.t, fit l’efpieglerie de faire courir dans 
Baris le.billet d’enterrement de l’un dés premiers, 
commis du. contrôle général. Le défunt vivant, 
fe vengea, de Marcenai, en lui faifànt- perdre fort- 
emploi.. N’ayant pouf vivre d’autre reffource- 
que fa femme,, & cette reffource n’étant paS' 
fuffifante , il alla en Hollande; Jaquet qui'le. 
Gonnoiffoit J’y, rencontra & le ramena en- 
France avec une prefîe que Marcenai s’étoit 
procurée. Cette prefte leur fer vit à imprimer 
divers libelles. U fut arrêté & mené, à JaBaftille- 
le jour même.qu’on y mit Jaquet.,

Madame Marcenai courut chez M.le Noir,pour- 
demander, l’élargiffement des deu.x. prifonnîers». 
Le Magiftrat donna, des efpërànces ; mais avant- 
tout. il voulut avoir l’aveu, de. leurs fautes. Mais, 
.elle-* même craignant d’être compromife,. mit- 
dans . le poignet d’une- chemife qu’elle en voyoit. 
à fon mari un billet quL l’exhortoit à gardée-
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le fecret. Ce billet fut trouvé & préfenté à 
madame Maicenai par M. le Noir, qui lui prbmit 
de ne point la compromettre, d’ufer d’indul­
gence envers fon mari, & de lui permettre de 
lents à autre l’entrée de la Bafti'lle pour le voir.— 
Celui-ci harangué par fa femme & craignant 
une procédure dont le menaçoit M. le Noir, 
avoua tout, & même plus qu’on ne lui demandait. 
Il n’en demeura pourtant pas moins de 20 mois 
à la Baftille.

. M. La Cojle de Minières , ancien officiel au 
-Corps Royal de l’Artillerie au fervicede France, 
depuis fecrétaire du Bureau de la'guerre , 8c 
major d’infanterie au fervice de Ru (fie , ar rêté 
à. Bruxelles. - Auteur de la CônfeJJîon generale de 
madamelacomtefleDubarry, &d’un autre ouvragé 
intitule : la Diligence , ou Converjation libre entre 
trois Gens pas trop jbts.

Interrogé, comment il a pu fe déterminer à 
compofèr deux,- ouvrages auffi affreux qui atta­
quent les perfonnes facrées de leurs majeftés , 
toute la famille royale, lés princes, princeffes de 
la cour, les minières , les magiftrats & les per­
fonnes conffituées dans les premières places & 
dignités,? A répondu, qu’il l’avoit fait à l’inftiga- 
tion du fieur Imbert de Villebonne, qui lui’pro- 
mit de lui procurer la vente de ces manufcrits 
à M. le comte de Maurepas. >’



Interrogé également s’il n’àvoit pas connoif- 
’ dance d’une brochure couverte d’un papier bleu 

ayant pour, titre : Eflay fur là vie de . /
& une autre intitulée : Confeflion de M. de 
Sartine à M. Necker? Il a répondu que non.

Marie - Jofephe - Françoife Waldbuïg - Frohberg t 
âgée de 37 ans, née à Aldfehanfem en Souabe , 
époufe de S tanijlas-Honoré Pierre du Pont de la 
Motte, ci devant adminiftrateur & infpeâeur 
général du collège royal de la Flèche, actuel­
lement fous-directeur des fubfifta'nces militaires, 
demeurant ordinairement en fa terre des Plantes 
près la Flèche.

Nous allons donner l’extrait des divers articles 
de l’interrogatoire de cette^Dame , qui nous ont 
paru les plus piquants, & fans nous permettre- 

■la moindre obfervation $ nous, laifferons nos lec­
teurs juger d’après eux, quelle fut la caufe de fa 
détention.

Interrogée s’il n’eft pas vrai qu’elle fe foit 
vantée d’avoir la confiance de la reine & même 
fon cachet.

Elle a répondu qu’elle ne s’eft point vantée 
d’avoir la confiance de la reine , ni d’avoir fon 
cachet, elle s’eft vantée que la reine avoit eu 
des bontés pour elle à fon paffagéà Freydenftat ; 
& lui avoit dit que fi elle venoit en France, elle 
pouvoit fe réclamer d’elle, te qu’elle a. eu la
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bonté de lui dire en préfence du baron de Dil~ 
îing envoyé par M. le Margrave de Baden- 
Baden.
-'Interrogée s’il n’eft pas vrai que le 4 Janviér 

de la préfente année la répondante a envoyé 
à Paris, de la part-de la reine le fieur Carré ,4’un. 
des pages du roi,

; Elléa répohduque non., . '
Interrogée quel eft le voyagé qu’elle a fait en 

avril 1781 •,} pour les frais duquel madame de 
Balbi lui envoie une femme par la voie de M. le_- 
comte de la Châtre fuivant la lettre de ce der­
nier, du 6 avril 1781. v

Elle a répondu que c’étoit un arrangement 
entr’elle-& le comte de la Châtre, pour rem- 
bou'rfer'à la répondante dix louis qu’elle lui avoifr 
prêtes , & que le voyage dont efi queftion dans la- 
lettre n’étoitque fimulé..

Interrogée fi le billet qui eft au nom de madame 
de Polignac ,par lequel elle prie-la répondânte 
par ordre, de fe trouver le premier , le â & le 3 
àTrianon, eft de cette dàme.

Elle a répondu qu’il y a environ trois femaines: 
ou un mois, fortant de la comédie, & en ren­
trant, chez elle, on lui remit ce billet qu’on lui 
dit avoir été apporté par un domeftique de- 
madame de Polignac, la répondante fut à Tria- 
-BC-n comme le billet le lui marquoit x & elle n’y
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.trouva pe'rfonné ,, quoiqu’elle, y ?eut été deux 
jours de fuite ; le troifieme jour au foir la répon­
dante écrivit à M. le duc.de Polignaç de lui 
donner un quart- d’heure le lendemain matin, 
ayant quelque ch’ofe à lui demander, dont lui 
feul poüvoit lui donner l’explication, la répon­
dante n’a point reçu de réponfe (i).

Interrogée pour la dernierë fois fi elle n’a 
-pointà fe reprocher d’avoir compromis' le nom 
déjà reine en vantant fon crédit auprès de S.M. 

■ pour faire des. dupes.
- Elle a répondu premièrement qu’elle n’a ja­
mais fait de dupe-s & qu’elle l’a fou vent été ; 

■ - i fecondement, qu’elle n’a jamais compromis le 
nom. .augufte de la reine; qu’elle n’a jamais vanté 
fon crédit auprès de cette princeffe, mais bien

• ' les promelfes que S. M,- lui a faites de l’honorer 
au befoin, '

Interrogée s’il ne lui e-ft pas arrivé de faire, à 
l’infçu de M. le duc de Polignaç, ufàge du cachet 
de'la reine, quelle dit avoir vu fur le bureau de 
çe .feigneut.

■ ( i ) On doit voir que madame de 'la-Motte répond' 
i siegativement à toutes les queftions qu’on lui fait.,'ex-». 
-, cépte a. çeUes_ qui. font fondées fur des pièces qu elle. 
; HS Peut pas recufer; telles que là lettre dé M. de, la 

Châtre & le billet de madame dé Polignaç. .Alors-' elle- 
feif eu des ro.Hjans> àu' dés réponses-invfaifeinblàblés?'

duc.de
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Elle a répondu que non, & qu’elle n’eft jamais 

reftée feule chez ce feigneur.
Interrogée fi elle favoit que le comte deRo- 

.quefeuille avoit follicité un ordre pour faire 
arrêter l’abbé Damalix, auteur d’un mémoire 
contre lux pour lé vicomte de Roquefeuille fon 
frere, s’il n’eft pas vrai qu’elle a follicité cet 
abbé de la part de la reine, afin qu’il accélérât la' 
conclufion de fon mémoire.

Elle a répondu que non.
Interrogée s’il n’eft pas vrai que le 12 ouïe IJ. 

décembre de l’année précédente elle ait fait écrire 
parla dame dé Roquefeuille un billet conçu en 
ces termes :

« Venez, mon cher moniteur, mardi prochain 
» avec votre compagnie ,&auparavant ne man- 
» quez pas de paffer chez madame la princeffe de 
» Lamballe ».

Elle a répondu que non.
Interrogée s’il n’eft pas vrai qu’elle a fait en­

tendre à -la dame dé Roquefeuille qu’ayant dé­
plu à madame la princeffe de Guéçnenée & à 
madame la princeffe de Chimay, ces dames 
avoient obtenu un ordre pour la fai/e renfermer 
dans un couvent, mais que la répondante avoit 
appaifé ces dames, & obtenu la grâce de madame 
de Roquefeuille.

Elle a répondu que le fait n’étoit pas vrai.
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( i ) Guillaume le Difputeur,

* Théophile Imarigeon Duvemetâgé de quarante- 
huit ans,né à Ambert, diocèfe de Clermont, prêtre 
chapelain delà chapelle de la Trinité, de Saint- 
Pierre de Montdidier’, demeurant à Paris rue du 
Four Saint-Honoré, maifon du notaire. En 1780, il 
fë jéndit fufpeâ à quelques minières que les 
préjugés gouvernoient, & qui avec leurs pré­
jugés, prétendoient gouverner l’état, par deux 
petits ouvrages, l’un fort. férieux fur intolérance 
religieufe; l’autre fort gai,(t) mais où il difoït 
tres-ferieufement que tout peuple qui a bien voulu, 
être libre a toujours fini pur Hêtre; que Hinfur- 
rectibn dès Américains, ' étoit Æuti bon exemple pour 
l Europe, que toute fociété mal gouvernée était en 
droit de fie régénérer quand elle U pouvait fans 
beaucoup dinconvénient, & que' l'homme de lettre 
citoyen devait favoir braver la Bajlille.

Ces deux ouvrages,furent arrêtés par ordre 
du garde-des-fceaux (M. de Miromenil)&l’abbé 
Duvernet fut obfervé , M; le Noir mit aprèslui 
Jaquet, fon efpion , l’abbé Duvernet ne le con- 
noiffoit pas. Il ignoroit fes rapports avec la po­
lice, il ne vit en lui qu’un homme qui fe di- 
fant eii relation avec les libraires de la Hollande , 
pouvoir lui être utile pour Yhifioirede làSorbonnè 
qu’il défiroit faire imprimer. Il' lui confia le fecret 



de cette hiftoire, & le fecretfutle lendematiï 
chez M. lé Noir.

Jaquet ne tarda pas à lui préfenter pour l’im- 
preflion de cet ouvrage l’aflbcié d’un fameux 
libraire Hollandôis. L’affocié & Jaquèt fabrique*’ 
rent des lettres pour l’induire en erreur. Lapé-4 
gociation dura trois mois; enfin il céda fon ma* 
nufcrit à ce prétendu aflbcié, & en confia deux 
autres à Jftquet, l’un fur les jeux de hazard, 
l’autre fur le miniftère de M. de Maurepas où 
il racontoit fimplemeht tout ce qu’on reproche 
aujourd’hui à ce miniftre.

A peine ces manufcrits font*ils hors de chez 
lui , qu’il apprend que le prétendu aflbcié 
du libraire Hbllandois eft un colporteur de li­
vres , réfidant à Verfailles , que Jaquet ’ eft un 
efpion de police, & que l’un & l’autre doivent, 
partir dans deux jotïrs pour la Hollande, il court 
chez M. le Noir, lui parle des deux frippons, 
& le prie d’interpofer fon autorité pour lui faire 
rendre fes manufcrits, avant qu’ils, ne parteht 
pour la Hollande. M. le Noir l’écoste avec fang- 
froid, lui demande féchement quelles font fes ' 
preuves pour les traiter de frippons, & après 
ce peu de ïhôts , lui fait l’honneur de lui tourner 
le dos.

Le colporteur de-Verfailles , fur ie bruit&les 
menaces de l’abbé Duvernet, n’ôfant porter en
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Hollande le manufcrit qu’il lui a efcamoté, lé 
laifle en dépôt à Verfailles.

. L’adminiftration ne tarda pas à envoyer chez 
l’abbé Duvernet pour enlever .tous (es papiers ; 
lui-même fut conduit à la Baftille. M. le Noir ,
lui préfente les manufcrits confiés à Jaquet. Il 
fut étonné de les voir imprimés , - & plus 
étonné encore,'quand il. les vit tronqués, al­
térés d’un bout à l’autre., remplis de grofliéretés 
& de méchancetés abominables ; c’etoit le ftyle 
d’un laquais impudent , mal adroitement amal­
gamé au ton de Fhomme de goût. Jaqueten fit 
l’aveu, & demanda pardon à l’abbé Duvernet 
de l’avoir trompé & compromis.

M. Am&loty miniftre de Paris, vint à la Baftilld 
voir Fabbé Duvirmt, & lui annonça fa liberté, 
mais l’abbé reçut, fort, mal le miniftre, lui re-À 
prochant fa trop longue détention. Tout malade 
qu’il étoit, il eut le courage de lui dire fur la 
Baftille, fur l’abus qu’on en faifoit, fur la lé­
gèreté avec laquelle on y enterroit les hommes 
de lettres , des vérités auxquelles les miniftres 
n’étoient pas accoutumés. Mais quel fruit cet 
abbe retira-t-il de tant de vérités ? une prolon­
gation de fept mois de plus à la Baftille.

C’eft pendant çette longue retraite que l’Abbé 
Duvernets’occupa à travailler la
Cet ouvrage pr'ouye.,*que fa penfée n’étoit pas.
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Enchaînée, &-que fon àme, quoiqu’il fut prî- 
fbnnier, n’a voi t rien perdu de fa’liberté & de 
fbn énergie. Outre cette vie de Voltaire, il y com- 
pofà plufieurs romans.

M. le Noir-en lui portant l’ordre de la liberté, 
promit de lui rendre tous les rnanufcrits qu’on lui 
avoit enlevés le jour qu’on l’arrêta pendant 
trois-ans il lui renouvella vingt fois cette pro- 
ritefle & les retint toujours ; après qu’il eût quitté, 
la police,il promit encore , mais d’un ton à être 
cru, d’en folliciter la reftitution auprès de M. de 
GrbJjie, &;s’oppofa toujours Secrètement g ce 
que M. de Crofneles lui rendit. .

A peine M. le marquis de Saïnt-Priefl (i) a-t-il 
été miniftre de Paris, & M. Srzz'/Zy maire, que 
le premier aéte, de juftice qu’ils ont exercé, a 
été d’ordonner la reftitution de tous les manuf- 
crits de l’abbét Duvernct.

$bus.

(i) C'eft à M.' le comte de ' Saint - Prièft que M. 
Pelllflery, dont1 nous avons déjà parlé , doit également 
fa liberté; On ;ëmit 'à ce miniftre unelettre qu’il écri­
vait à M. de Villedeuil , qui étoit peut-être la 50e reliée 
fans réponfe ; M. -de Saint - Priefîla lut.,. ,fit faire des 
informations, & quelques jours après M. Peiliffery fut 
libre. Ce feroit peut- être .fin malheur pour les François 
d’avoir eu fou vent de pareils miniftres ; leurs fers au­
raient été plus fupportables , & de long-tems ils n'au­
raient pas eu l’idée de les brifer. -



'Nous lui avons fait voir cette notice & iî 
éft convenu avec nous de la vérité des faits 
<jui. y- font contenus.

Charlotte, de Bournon, âgée de 29 ans, née 
à Metz, époufe du fieur Jean-Etienne Malarme j 
ancien capitaine au régiment Dauphin, infanterie, 
demeurant à Paris, rue Neuve Saint - Nicolas, 
près la barrière du Temple.

Elle fut arrêtée à Aix-la-Chapelle àvéciefieuf" 
Caha'ffe.

Cette prifonniers eft auteur de plufieurs ou­
vrages; entr’autres de ceux intitulés : lettres de 
Milady Lindfey., ou tEpoufe pacifique; Mémoires 
de Clarence Weldon, ou U pouvoir de la vertu • 
Hijloire de Mijf Rojf-Trée, & d’un' roman qui 
n’avoit pas encore de titre lors de fon interro­
gatoire.

Elle, etoit foupçonnee d’avoir coopéré au 
libelle dont le fleur Cahalfe étoit l’auteur. Elle 
appelloit ce dernier fon frere : on croit qu’il 
y âvoit entre eux plus que des féritimensde!. 
fraternité.,*

Le fleur îienryJAlexis Cahaijje, âgé de 32 ans,- 
ne à Paris, Paroifle Saint-Jacques de la Boucherie,1 
ancien officier des Maréchaux-de-France. On 
lui demanda s il connoiffoit l’auteur de_l’ouvrage 
intitulé : le Fripon parvenu, ou HHiftoire du fieur 
JJe ferme, &c. Il répopdit que c’étoit'lui, Il fç
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fit payer, par Delzenne, le manufcrit & l’édi­
tion de fon libelle J 600 livres ; &t il avoua qu’il 
ravoir conipofé non pas pour le rendre public, 
mais pour fe faire valoir de cette découverte' 
auprès dp fleur pelzénnV.’.
* On lui demanda s’il ‘ n’étoit pas vrai qu’il 
proiettoit avec la dame de Malarme un autre 
libelle contenant la Vie privée de M. le comte 
d’Artois^ il répondit , qu’il n’enavoit jamais 
eu l’idée non plus que la dame de Malarme.

Jean - Baptifie - T'icior Simon, âgé de 46 ans 
inaîtré en Chirurgie du Collège de Paris , réfidant 
à Gifors, arrêté, pour avoir écrit une lettre 
adreffee à M. de Vergennes, miniflre & fecré­
taire d’état, datée du 10 Juin 178x5 & lignée 
Lefebvre, hüiflief à GifdrsL -

La dénonciation càlomriieufe que’ cette lettre 
contçnoit étoit faite pour donner de,l’inquiétude 
au, miniftre pour la sûreté de là personne du Roi. 
Le fiéùr Simon avoua avoir écrit cette lettre 
pour te yëngér du fjeur Lefebvre, avec lequel, 
iï avoit eu quelques conteftations.

Ses deux fils, âgés, l’un de 16 ans, l’autre 
de 17 ans, furent arrêtés, comme pouvant 
donner des renfeignemens fur cette affaire. 11$ 
furent interrogés féparément, & convinrent tous 
les déüx? lorfqu’ôn leur préfenta l’écriture de 
leur pere , qu’ils la reconnoiûbient, mais qu’ils
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ne le croyoient pas capable d’une pareille 
atrocité. s -■ ■' «■-.

Alexis Danoïàlh, de Salis en Languedoç,, 
diocefe de Commingé, arrêté, comme il nous 
l’a paru d’après fon interrogatoire, pour avoir 
trompé. la confiance du miniftere, fe flattant 
d’avoir des moyens de découvrir les fecrets du 
cabinet de Londres , à l’effet de quoi on lui ayojt 
remis une fomme de 5000 louis, qu’il v.oulpit 
garder ; on a retrouvé la plus grande partie de 
cette fomme en billets de la caiffe d’efeompte 
qu’il avoir fur tlui lorfqu’il fut mis à la Baftille.

Nous trouvons dans une brochure, intitulée : 
le Diable dans un bénitier, la caufe de la détention 
dit. fleur Danoiülh, qui paroît affez bien fe 
.rapporter avec ce que nous venons d’en dire. 
Malgré le ton de plaifanterie qui régne dans 
cet ouvrage, il offre cependant une infinité de 
réflexions, fages & profondes,

« Outré d’être fans ceffe pénétré, dit l’auteur 
» du Diable dans un bénitier, M. de Caftries 
»voulut çonftruire une contre-mine .& établir 
» à Londres un bureau d’infpeûion qui veillât 
» fans ceffe fur ceux qu’il envoyoit en Angle- 
>> terre. Il s’adreffe pour cet effet à M. le Noir 
» & à M. Amelot; ces aigles ne planèrent pas 
» long-tems fur l’horifon fa‘ns trouver l’homme 

qu’ils chercheient ; leur vue perçante s’arrêta
D z
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fur Dànoiiilh. ÉàSbêfogtiê étoit délicate ", .8e 
Dànoiiilh qui prétendoit être en grande liaifôn 
avec M. Shéridan, fe flàttoit d’en tirer le 
ïecret tant défîfé/: mais il falloit de l’argent, 
& Nî. de Caftries lui confia'5000 louis. Fier 
de fon nou veau département, Dànoiiilh arrive 
à Londres dé’guiïe en marchand de parapluies, 
court les cafés, voit des filles, fait des paris 
pour la prife de Gibraltar, enfin mange en un 
mois 11,000 livres des fonds de la manne.

Quoi qu’ilen foitdés motifs qui purent 
décider Dan ouiIh à repaffer la nier, il éft 

1 certain qu’il hé tarda pas à faire cette fotife, 
' Il aborda le 1 marquis avec un petit conte 
dont il avoit mefuré les probabilités fur l’in­
telligence du miniftre plutôt que fur fa cré­
dulité. On avoit trouvé , lui dit-il, la fomme 
bien au-deffoüs;de Tappétit’ d’un membre du 
parlement d’Angleterre. Semblable ait héron 
de la^fàble,' Sfiéndah- avoit dit , 'j’ouvrirois 
'pour fi p'eu le bèc I
'fi Le miniftere dè Frànce'alors ‘ifètoit' qù’’iin& 
grande police. Sartme & Pifpîonagi, le Noir 

dèlatatlon , Receveur la. roue, Amelot & 
lettres de cachet; tels et oient les mots de l’ordre 
que,"l'on donnoit dans tout ce qui s’appelle 
bureau. '
fi Le fleur Dân'oüilh' arrive;, il a aufli_rt<ô^
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» audience. Un efpion attend moinsdaps l’antîr 
» chambre d’un miniftre qu’un-général'd’armée» 
» Lé Neptune - gendarme l’accueille agréable? 
» ment, fait femblant de croire fon-hiftoire 8ç 
« lui promet des ré.cqmpênfes» A peine eut-il 
»> quitté, le miniflre que Receveur, fut. mandé .» 
» Receveur (1} , ce cruel Triftan qui. joue; le 
« premier rôle dans l’hifloire que nous avons 
V à raconter \ fourit en entrant chez- le. miqiîlte., 
» d.e la feule idée .qu’il allpit faire du ■mal à 
» quelqu’êt’refenfible. Le marquis lui conta; en 
w rougiffant de' colere , le tour que vouloit lui 
» jouer Danoüilh.'. Monfieur, s’écria l’alguazil., 

ce coquin-là nous prend pour de grandes bêtes..;.
« /<? Lui chaufferai, les mollets de Ji près, que nous 
» {aurons bien ce qu’il a fait de l’argent. On ex-

( r) ©n réprochoit au comtes d’Argenfon dé ïi’ém* 
ployer dans la police que des coquins & des frippons. =5- 
Trôuvez-ruoi.répondit-il, d’honnêtes gens qui veuillent 
faire ce •métier& je vais les.mettre à. la glace de ceux, 
que j’emploie. .

On dît qu’un, jeune homme s’étant préfénté à Car­
touche pour entrer dans fa bandé ; lé chef de voleurs 
lui demanda où il. avoit fervi; tt deux ans chez un prp>- 
» cureur, & fix mois' chez ^un- infpeâeur de police , 5»- 
tepondit le novice. = Tout ce tems-là , répliqua avec 
itranfport le-_ général, vous comptera comme-, fi voilà- 
aviez -été. dans ma troupe. Note- 'du mime auteur,

} ■
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pédieaùfli-tôt un ordre, & dès que le foléil euf 

» ceffé d’éclairer Paris, quand'il jugea que tout 
$> étoit en paix dans, la ville , excepté les fripons’ 
» & les mouchards, le Receveur s’avance fiiïvï de 
» 6 ou 7 autres coquins, enfonce la porte de Da-< 
» noiiilh dormant,, s’empare de fa perfônrie, 
>> fdùille dans toutes les fentes dé fon taudis , & 
à malgré fes proteftations d’innocence, le conduit 
» dans les fombres cachots oit de Launey tour- 
» mente les infortunés que lui livre l’amé vin-i, 
»> dicàtivé des miniftres.1

‘ » C’eft ordinairement dans le ïilènce de la 
» nuit que les Cruels fiippôts du défpotifme , 
» les lâches VaugiènS, les fanguinaires Receveur, 
ù exécutent ces ordres affreux & illégitimes 
>> que donnent les monftres qui font du nom 
» du Roi un trafique honteux & illicite. De jour 
» les citoyens prendroient Tallarme.^ le grand 
» nombre de viétimes innocentes les feroit trem- 
» hier.
- » Danoiülh foutint avec affez de fermeté 
» tous fes' premiers interrogatoires. Receveur 
>> employa les menaces & les promeffes pour 
» lui tirer, comme il dit dans fon langage bizarre, 
» la Carotte-, mais n’ayant réuffi à rien, le mi- 
» niftre réfolut d’envoyer à Londres un érnif- 
'» faire , pour tirer, non des preuves’du crime 
» de l’efpion, mais le liêii où il avoit mis 
» l’argent»
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» Le moderne Triftan fe rend donc auffi-tôt. 

» à Calais, accompagné d’un acolyte, nomme 
» Barbier, qu’il appelloît fon fecrétaire. Ceci 
» fe1 paffoit vers Noël, dans un inftatit où la 
» paix n’étoit pas encore fignée quelque homme 
» trop officieux fit remarquer à Receveur que 
» fon voyage pourroit le conduire a Tyburn , 
» & qu’il n’étoit pas trop prudent à lui de 
>> pafler l’eau; ces réflexions parurent folidês 

■»' au brave chevalier, & en. confequence,, il 
» fe contenta d’envoyer à Londres fon fubfti- 

•'» tut.
» C’eft ; en conféquence , de déppfitions re- 

» cueillies dans la fange des cabarets que la 
>> police adminiftra à Danoiïilh la queftion.ordi- 
>> naire & extraordinaire. Ils lui promirent fa 
» liberté, & ^obligèrent à découvrir l’endroit 
» où il a voit caché fon magot. Enfin, pour fortir. 
» de la Baftille il -fallut rendre gorge. Il tira 
» donc de la ceinture de fa culotte, au grand 
» plaifir du miniftre & de Receveur, un porte- 
» feuille de fatin gris, qui. renfermpit les pré- 
.» cieux reftes de là fortune du marchand de 
«parapluies.

De Launay, né à Rochefort, doéteur en mé­
decine de la faculté d’Avignon, cenfeur royale 
Il n’a pas fubi d’interrogatoire, étant mort 15-

D 4
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/Jours après fan entrée à la Baftille. Il n’étoit 
point parent du gouverneur.

Nous avions de très-forts foupçôns,d’après 
quelques brochures imprimées dans le tems, que ce 
prifonniér étoit mort de mort violente ; mais le 
procès-vetbal des médecins & chirurgiens qui 
tint fait l’ouverture de fon corps, la déposition 
des porte-clefs, du lien fur-tôut, qui nous a dit 
Tavoir trouvé mort, en entrant le matin, dans 
fa chambre , nous ©nt affuré du contraire. Il 
eft mort d’un épanchement de fang dans, la 
poitrine, qu’il avoit dans le plus mauvais état 
poflible.

Ce de Launay avoit été rédaâeur de la ga­
zette Anglo - Américaine Ce papier s’imprimoit 
à Maëftricht pour le compte d’un a,nglois. Une 
querelle élevée entre eux caufa (a perte : il 
paffa à Amflerdam où il fe lia avec les auteurs 

.des libelles tant recherchés par Receveur (t), 
qui, en 1781, y fut envoyé fecrétèment par 
le lieutenant de police. Leduc de la Vauguyora

. ( 1 } Ces brochures étoiéht les.pajjes-tèms d'* * * , les 
amours du vlfir Vergennés , les petits foupers de T, hôtel de 
Bouillon. Pour étouffer ces pamphlets à leur naiffance, 
on a dépenfé plus d’argent, foudoyê plus d.'efpiohs que 
fi l’on eût voulu traiter de l’affaire d’état la plus im­
portante. Z
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requit le magiflrat d’Amfterdatn, qui prêta fu; 
le champ main - forte à l’infpeâeur de police ; 
il fe rendit chez.les imprimeurs , tira d’eux les 
noms des gens qui envoyoient les: ouvrages, 
vint .lés enlever à Bruxelles , partit dans l’inl- 
tant pour Paris & y arrêta le pauvre de, 
Launay.

Nicolas-Yves-Julien Marchand, intendant des 
Princes de Rohan & de Gulmenle , demeurant, 
lors de fa détention, rue du Temple, à l’hôtel 
d’Epernon. Après la banqueroute dû prince.de 
Guémené, l’intendant fût arrêté & le banque­
routier refta libre. Voilà comme .autrefois fe 
faifoit la juftice. .

Cayeux, premier commis.des fermes , placée 
depuis fa fortie chez les princes de Condé ou 
de Conti. ParmïTa colleétion prefqu’entiere des 
pièces de procédures relatives aux prifonniers 
entrés à la Baftille depuis 1782 jufqu’en .1789.. 
Nous n’avons rien trouvé qui concernât le fleur 
Cayeux. Comme il y a été fort peu de tems, 
peut-être n’a-t-il pas fubi d’interrogatoire.

Pierre Joly, né à Poitiers, banquier à Paris, 
y demeurant place des Vi&oires.Tl avoit .pris 
fauflement la qualité de banquier ,& s’étoit fait 
mettre comme tel dans l’almanach royal. Il étoit 
l’agent principal de M. Faulcohnier.
- Jean-Baptijle de Faulconnier}. né à .Bellac en

prince.de


Baffe-Marche, ancien confeillèr de la cour des 
aides de Paris, logé , lôrfqu’il fut arrêté, place 
des Victoires, chez le fieur Joly. Il fut mis à 
là. Baftille pour fpéculation fur les monnoies.

ïlEjparfla r çaiffier'des fermes, foupçonné 
d’un,. déficit confidérable qui fe trouva rempli 
le lendemain.

Galaup , gouverneur des pages de Monfieur , 
transféré au château d’If , lors de fa fortie de là 
Baftille. Il en eft de ce prifonnier comme du 
fieur Cayeux, dont nous avons parlé plus haut j 
nous n’avons pu trouver aucun renféignement fur 
fon compte.

Jean Trivohin Nao Tolanda.^ âgé de 23 ans, 
natif de Golconde , demeurant rue des Errancis , 
paroiffe de Clichy *• la • Garenne , chez le fieur 
Fontaine de Saint-Freville , tenant des penfion- 
naires. Il fé difoit fils du roi de Golconde & 
petit-fils du Grand-Mogol. A la faveur de ces 
noms & qualités, il a été taxé d’efcroqueries. 
v François Mallet, ri§ à Clermont Ferrand, im- 
primeur-libtaire à Neufchàtel en Suiffe j affocié 
de la nouvelle fociété typographique, établi 
hudit lieu, fous la raifon de Fàuche fils aîné$ 
Favre & compagnie, logé, en chambre garnie, 
rue de Seine, faubourg Saint - Germain , chez 
fe fieur Ryaumu , limonadier. Il fut arrêté pour 
commerce de livres prohibés. Nous, avons -vu 



dans fon interrogatoire que cette fociété avoit' 
. payé à M. le comte de Mirabeau 150 louis 
pour le manufcrit de fon ouvrage fur les lettres 
de cachet, & 100 louis pour un autre ouvrage 
intitulé ÏErrotika-Biblion : cette même fociété 
avoit également payé à M. Mercier 6000 liv. 
pour lés quatre derniers volumes de fon Tableau 
de Paris.

Entr’autres queflions qu’on lui fit, on lui 
demanda fi la fociété n’avoit pas imprimé les 
libelles qui paroiffoientalors contre le garde- 
des-fceaux, le parlement & autres perfonnes en 
place. 7 * .■

Antoine. Chambôn, né à Saint-André, diocefe 
de Gap en Dauphiné, ouvrier imprimeur, faifant 
la commifîion de livres, logé rue des Noyers, 
hôtel d’Alençon, arrêté pour la même’ affaire 
que le fleur Mallet, transféré de la Baftille à 
l’flôtelde-la-Forcè.

Dom Dafpres, bénédiâin, de la province de 
Normandie, pour avoir fait un pamphlet contre 
l’archevêque de Narbonne, préfident le chapitre 
tenu a Saint - Denis.' --Son frere , également 
benediâin, compromis dans la même affaire 
prévint par la fuite l’exécution de fa lettre de 
cachet. Les miniftres qui avoieht perfécuté, ces 
deux religieux les firent mettre en liberté & 
obtinrent leur feculàrifàtion de la cour de Rome.
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(in leur laifla d'eux prieurés qu’ils- avoient, éva* 
hiés chacun 1.0,000 livres.;
| Milan. Sans en avoir de certitude', nous croyons 
qu’il eft auteur, d’un ouvrage concernant le gou- 
vernement de France. Il' fut arrêté d’après , la 
dépofition de Cahaiffë , dont nous avons parlé 
ci-déffus. Nous avons trouvé dans l’interroga.-J 
toire de ce Cahaiffë, qui eft entre nos mains.j 
la preuve de; ce que nous avançons.

Dubut de la Tagneràte-, .-fils de M. Dubut. 
dé Longchamps., adminiftrateur des poftes. 
Il avoit été mis à la Baftille par correction , pour 
diflipation. Il avoit déjà été prifonnier à Vins 
cennés.

JJacquet, revenu de Charenton à* la Baftille; 
Nous en avons déjà parlé. Il a été dans fohpays 
lors de fa fortie.. II a eu pendant tout le tems> 
de fa détention, un garde pour sûreté.

Defgranges, fils d’un maître de; poftes de Bar- 
befieux. Autant' que nous pouvons nous en 
rappellerai étoit garde-du-corps de M.' le comte 
d’Artois. Il a été mis? à la- Baftille pour une 
intrigüe d'e cour qui ia fait beaucoup de bruit- 
à. Paris .dans le tems , & que tout le monde 
connoît.

D'être trop beau garçon, quelquefois il en coule.

L’on a eu toute forte d’égards pour ce prifonf
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hier pendant fa détention. Il a été vifité plu- 
fieurs fois par M. le Noir, alors lieutenant-de* 
police., & par le baron de Breteuil lui-mêmeÿ 
Lors de fa fortie il a été exilé à Saint-Domingue 
où on lui a donné un emploi très-lucratif.

Samtdà, officier au régiment Royal-Comtois.
Il fut arrêté pour avoir été le confident dit 
fleur Défgrangès. Ces deux prifonniers entrè­
rent enfemble à la B'aftilieiogerènt dans le- 
même appartement & fortirent en même tems. 
Le fleur' Sarrada fut^également exilé en Améri­
que. La France a fecoué le joug du defpotifme J 
les lettres de cachet y font abolies de fait. Com­
bien de viétimes au-delà des mers auxquelles la 
nouvelle de la révolution n’efl: pas parvenue,' 
qui gémiffent encore fous le coup dont la main dé 
leurs perfécuteurs les a frappés. Nous n’avons 
pas trouvé , comme on doit bien le penfer, les 
interrogatoires de ces deux prifonniers.'On nê 
leur en’a jamais fait fubir; 5

, De Jean de Ma.nvii.le, frere de madame là 
vicqmtêffe de Sabran. Il a .été acçufé d’avoir 
voulu- renouveller la fcene du Légataire uni^ 
yerfel. ■ ■ ' p'/ .

Lecomte *de 5'oZages.Nous avons vu ce prifonnieri 
Il eftàParis, hôtel de Rouen, rue d’Angivilp 
Jiers. Le diflrid de l’Oratoire, où il a été con^ 
■ . ' . > fs



. ( )
Suit lors de fa fortîe de la Baftille, le 14 juillet, 
en a répondu , Ea ; pour ainfi dire mis.fous fa 
fauve garde'. Ce prifonnier avoir. été arrêté en 
7781, à Touloufe en Langue doc, fa patrie , d'au­
près-un, Ordre du miniftre Amelot ,& à la réqui- 
fltion de fon pere, pour, dérangement, comme 
il le dit lui-mêméij & pour égaremens de jeu- 
nefle. Il a d’abord été conduit à Vincennes, d’où 
il a été transféré à la Baftille au mois de février 
'1784 ,lorfqu’on évacua ce donjon;. Voilà comme 
les miniftres ont toujours abufé de la crédulité 
des peuples ; dans le même moment où l’on 
av.oit l’air d’ouvrir.les cachots de Vincennes, on 
en transféroit fecretement les prifonniérs à la 
Baftille., Nous avons été. allez bq.ns.ppur regarder 
cela comme un motif d’humanité, pendant que ce 
n’étoit peut-être qu’une affaire d’économie, ou 

;une affaire d’intrigue de la part du. fleur de L,au- 
ney, qui fe fera • plaint d’avoir une auberge auflî 
près de la fienne, qui lui faifoit tort. M. de So- 
lages, pendant le tems .de fa captivité dans ces 
deux priions différentes, n’a jamais fubi le moin­
dre interrogatoire ; jamais il n’a reçu une feule 
lettre de fa famille & de fes amis, quoiqu’il leur 
ait écrit fréquemment pendant fa captivité ,dans 
lès premiers téms fur-tout où il ne prévoyoit pas 
encore la véritable caufe: de leur -filencé..A fa 
Sortie^ il-a* appris la mort-de-fon pere,.dont pn 
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avoit faïfî tous lesbiens,i caufe des dettes qu’il à 
laiffées. Une favoit pas que M. Lenoir ri’étoit plus 
lieutenant de police ; il ignoroit qu’il y avoit eu 
une affemblée de notables, & que les états-génér- 
raux fe tenoient à Verfailles. Il entendit de fa 
chambre, à la Baftille, quelques coups de fufil ; 
il en a demandé la caufe ; on luidit que le peuple 
étoit révolté à caufe dé la cherté du pain. Lorf- 
qu’on eft entré à la Baftille, fa chambre étoit 
ouverte ; & fon porte-clefs, le nommé Guyori j 
•venoit d’y entrer pour lui porter à dîner, ou 
plutôt pour fe fouftraire à la fureur du peuple., •

De Whyte.Cè prifonnier n’eft également forti de 
la Baftille que le 14 Juillet.; C’eft celui que l’on 
a promené pendant plufieurs jours, & qu’on a 
montré dans tous les lieux, publics de Paris. 11 
étoit venu avec M. de Solages & le marquis de 
Sade de yincennes, où il étoit. renfermé, nous 
rie favons pas depuis combien d’années. Jamais 
nous n’avons pu découvrir l’origine de ce pri­
fonnier. Depuis, quelque tems il avoit perdu la 
tête, & chaque femaine fon hiftoire variait. On 
a été obligé de le transférer à Charenton . quel­
ques jours après là prife de la Baftille. Ce prifon­
nier parloit fort bien anglois i ce qui a fait croire 
qti’il étoit Irlandois : l’on nous a affuré qu’il étoit 
parent de M. de Sartine. Perforine ne peut mieux 
donner des renfeignemens fur le compte de ce
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prlfonnier que l’ancien lieutenant civil, qui Té 
tranfporta à -la Baftiîle pour’s’aflurer s’il étpit 
capable de donner une procuration: qu’on vou­
loir avoir de lui.-Ce fut le nommé Guyon, porte- 
clefs, de qui' nous, tenons ce fait, qui accompa­
gna le magiftrat-pendant tout le tems de fa 
vifite.’
■« -Le marquis de Sades, détenu à Vincennes d’a­
bord, & de fuite à la Baftiîle, pour des expé­
riences inhumaines-qu’on l’accufe d’avoir faites 
èn Provence fur des'individus vivans. Si la prife 
de la Baftiîle eut eu lieu- un mois plutôt ■, il auroit 
ete mis. en liberté; comme tous lès autres pri- 
fonniers qu’on y a trouvés. Il n’y avoit pas plus 
de trois femaines qulil avoit été-transféré à Cha- 
irénton à la fuite d’une fcene qu’il eut avec les 
officiers de l état - major. Voici comment le

: nommé Loffinoté ;jéfôh porte-clefsnous l’a 
racontée-., m

A une heure réglée , le marquis de Sades avoit 
la promenade des tours; les troubles de Paris, 
qui crôiffoient chaque jour , obligèrent le gou­
verneur à. rédoubler de précautions & à faire 
charger fes canons, .& par fuite à interdire les 
tours .à, tous les prifonniers. M. de Sades ne fut 
pis content dé ces raifons, s’emporta & jura de 
faire un tapage affreux, fi le nommé Loffinoté ne 
lui rapportoit pas unç réponfefavorableà une 

. . requêtq
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Jfequête qu’il le chargea de porter à cet effet de fa 
partau gouverneur. M. deLauney pérfifte dans fon 
refus-; M. de Sadesalors prend un long.tuyau'de 
fer-blanc, à l’une des extrémités duquel étpit un 
entonnoir qu’on lui a voit fait faire pour vu ider 
plus commodément fes eaux dans le foffé,. A l’aide 
de cette efpece de porte-voix qu’il adapte-à;fa 
crqiféequi donnpitfur-la rue S» Antoine.,-il crie > 
,31 affemble beaucoup de monde., fe tépand-en in- 
V.eâivés contre le gouverneur., invite les citoyeps 
a venir à fon fecours, qu’on veut l’égorger. Le 
gouverneur furieux dépêche un courier à Ver- 
failles; on obtient un ordre, & le lendemain, 
dans la nuit, M. de Sades eft transféré à Cha- 
renton. . ■ ; . \...

Sa femme, qui exifte encore, yenoit - quelques 
fois le voir à la Baftille. ,

Les divers habits galonnésbrodés, & même 
de caraâere-, qu’on a dû trouver à la Baftille, lui 
•.®PP?Ften.oi.ent* II les avoir apportés avec lui dp 
Vincennes.; nous n’avons pu fa voir l’ufage qù’il 
en fai foi t.Ce prifonnier avoir fait lapider & meus 
bler fa chambre à la Baftille. .

Le marquii de Beauveaii, iïigame. Marié .'en 
France, il a époufé une fécondé femme en Amé­
rique. Il y a eu plufieurs mémo.ires;imprimés dans 
cette affaire, qui l’ont allez fait connoître, & qui 
nous difpenferont d’en parler plus au long. Lorç 

E I 



de fa fortie de la Baftille, le Marquis de Beauveau 
a'étê exilé dans fes terres.

Le £tQur abbé Ferry,' & le fiéiir Ferry fort 
frère , italiens; l’un aumônier & l’autre écuyer 
dé M. le duc de Valentinois. Ordre de partir 
fur le champ pour l’Italie. Point d’interroga­
toire. Nous croyons cependant qu’ils furent ar­
rêtés pour libelles, fbit en vers, foit en profe?

Bulliot de la Carrée, arrêté pour l’affaire de 
M. de Jean de Manville. Il y a eu des mémoires 
imprimés. Le fieur de la Carrée fut exilé fort loin 
d’ici , à fa fortie de la Baftille. Nous ignorons 
s’il a obtempéré à fa lettre de cachet; nous 
lavons qu’il eft actuellement, à Paris. •

Jean Nepveu, né à Saint - Gautier , diocefë 
de Bourges, marchand forain , logé rue Jean- 
Pain-Molet, à l’hôtel de Picardie. Arrêté pour 
commerce de livres prohibés.
- ''Anne-Gedeon de Lafite, marquis'de Pëlleport', 
né à Stenay en Clermontois, officier réformé 
des troupes des colonies, auteur d’une brochure 
intitulée le diable dans un bénitier. Les divers 
interrogatoires qu’on lui a fâit ;fübir pourroiënt 
tenir lieu du catalogue de tous les pamphlets 
qui ont paru depuis fix ans. Il étoit faupçonné 
dé les avoir tous compofés ; il n’en eft pas un 
fur lequel’ bn ne lui fait quelques queftions.'- 
' Né avec une fortune très-bornée, le marquis
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de PclIeport époùfa la demoifelle de Leynard 
dans la principauté de Neuchâtel. Des circonf» . 
tances malheureufes, un fécond mariage du pere 
du marquis de Pelleport avoient achevé de 
ruiner fesefpérancet. Affligé d’avoir compromis 
ce qu’il avoir reçu en mariage de fon époufe; 
dans des expéditions maritimes qui a voient 
échoué, il prit le parti d’aller paffer quelque 
temps à Londres, & laiffa en France fa femme 
& quatre enfans qui fe réfugièrent ep Suiffe 
chezune de-leur parente. Cette famille y viypjt 
tranquille, lorfque la dame de Pelleport apprit 
que fon mari avoir été arrêté & mis à la Baftille 
pour une brochure contre M. le comte de VeN 
gennes & le fleur le Noir, & comme foupçonhé 
de quelques intrigues contre l’état. Accourue 
à fon fecours; fîx mois. s’étaient écoulés en 
vaines follicitations pour la liberté de fon mari, 
lorfque la dame de Pelleport fe vit privée de 
tput par la mort de la parente qui la foute noit* 
Défefpérée, preffée entre la douleur de voirfa 
famille prête à manquer de tout-& fon mari 
dans les fers , préférant de mourir à aller men- 
dier des fecours. étrangers, obligée de repouffer 
chaque jour les offres dont la licence’ de cett® 
cité corrompue ne fait que trop fou vent rougir 
la vertu; elle étoit réduite au défefpoir, lorf­
que île fleur de Çauney l’engagea à follicitef

E 2
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du ■chevalier de ■T’à'wlet Fadmiflïoh de fes fils à’- 
l’école des orphelins militaires. Au lieu d’ac-i 
Çorder1 à la dame de,Pelleport le rendez-vous: 

' qu die lui a voit demandé, le,chevalier de Pawlet 
s étant rendu chez elle un.foir, il fut frappé du 
tableau le plus touchant. La dame de Pelleport 
affife., ferrant ^dans fes bras quatre enfans de la 
plus jolie figure, répandoit avec eux, dans le 
plus profond filence, les larm.es les plus ameres- 
& les plus touchantes.
: A peine la dame de Pelleport a-t-elle vu en­
trer chezelleun inconnu, qu’elle feleve avec' 
Ptecip11a11on . p ou r 211 er e ffu yer fes 1 armes. Le 
chevalier Pavdet, touché par ce tableau, in­
terroge un des plus jeunes enfans. Qu’avez- 
vous ? Qui vous faifoit tant pleurer ■? Maman , 
répondit; Penfant-, .dit qu’il faut que nous mou*': 
rions tous parce qu’elle n’a plus d’argent depuis 
deux jours que nous n’avons pas dîné, & nous 
hommes bien fâchés qu’elle meure avec nous.

La dame de Pelleport s’étant remife, aborde 
le chevalier de Pawlet qui la prévint que. fon 
enfant l a iriflruit, de fa pofitiôn,. & lui propofe ■ 
un tlogemerit.aptèsàçfon? école , où elle pourra 
avoir foin de fes enfans.

Il y avoit quatre ans qù’élle fervoit.de. mère 
aux plus petits enfans de cette école, en folli- 
citant- lasliberté^de fonmiari lorfqueilelieur.

larm.es
fervoit.de


'de Villecîèuîl entra dans le miriiffëre : prefle'par 
l'e chevalier de Pawlet de prendre en confidé- 
rafion l’accufation contre le fieur de Pelleport, 
ce miniftre fut convaincu que, s’il s’étoit rendu 
coupablé envers le fieur comte de Vergènnes, 
il ne s’étoit rien permis contre l’état-, & obtirrt' 
du Roi fon élargiflemenEi

Le. fient de Pelleport, qui avoit été paffer 
■quelque tems à Stenay, après fa fortie, fut rap­
pelle par. des. affaires à Paris , où il arriva là 
veille de la; prife de la Baftille. Il venoit voir 
fes erifans à l’école des orphelins militaires, fi- 
tuée à l’ancien couvent des Célèftins. Arrivé à 
la place de grève,, il voit égorger le fieur de 
Launey & le fieur de Lofme qu’on-traînoit 'fur 
lai place dans la même intention. Frappé de ce 
tr-ifte Ipeâaçle-, le fieur de. Pelleport fe rappelle . 
que le-fieuf de Lofme.,- plein de p'robité & d’hu4- 
manité, avoit toujours été le confolateur des. 
prifonnrers.,. qu’il: lui avoit foiivent donné des 
marques du plus.tendre intérêt». Il n’écoute que 
fa. reconnoiffance , .il accourt-fe jetter dans les 
bras de l’infortuné que la multitude entraînoit- 
avec.une'fureur capable de glacer tous les cœurs»; 
Arrêtez,, s’écrie-t-il,.en fautant fur l’infortuné 
major , vous allez: facrifier le plus honnête 
homme du : monde. Je fus cinq .ans à la -Baftilfo, 
il fut mon confolateur. Ges paroles frappent?.
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le fleur dé Lofmequi le.ve les yeux, & en'vrai 
romain , dit avec un fang froid qu’on n’auroit 
pas dû attendre d’un homme que chacun s’ar- 
rachôit : « Jeune homme, qu’allez-vous faire-, 
» retirez-vous, vous allez vous facrifier'fans 
» me fauver ».

Le marquis de Pelleport voyant que la mul­
titude tugiffa'nte n’écoutoit rien, s’écrie, retirez- 
vous, je lé défends envers & contre tous ; alors 
Oubliant qu’il eft fans armes , il écarte la multi­
tude avec tes mains. Bientôt un féroce le frappe 
fur le col d’un coup de hache qui lui fait, une 
large bleflüre & jette bas fon chapeau ; le monftre 
alloit lui. porter un coup fur la tête, lorsqu’il 
fut renverfé lui- même par un fleur chevalier de 
Jean qui étoit-venu fur cette place avec, lui. 
Pour avoir échappé, à ce coup, qui l’auroit 
abattu , le marquis de Pelleport n’en fut pas 
quitte. Aflailli.de toutes parts, frappé de coups 
de fabre, percé de bayonnettes , il (aifit un 
fiïfil ; femblable à un lion, il > frappe de. tous 
côtés & renverfe quiconque fe préfente à lui. 
Son fufil lui eft enfin arraché ; il alloit périr, 
fi, par de nouveaux efforts, il ne fut parvenu 
à écarter ,1a multitude & à fe retirer fur l’ef- 
calier del’hôtej-de ville, où,- tombé fans force, 
il fut panfé. de Tes bleffùres, qui heùreufement 

. ne furent pas mortelles.

Aflailli.de


Voiçî une autre anecdote, qui, quoiqu’elle, 
n’ait pas rapport à la Baftille , ne fera-pas dé-, 
placée ici. * *

(-1) Pour obtenir l’entrée du Palais-Royal , ces MM. 
de la, police aypient fait entendre au prince que le fleur 
Defenne.débitoit un ouvrage rempli de calomniés contre 
lui. Qu’on life le Diable dans un bénitier, on y verra, 
a chaque page le nom du fleur'Lenoir ,, mais pas 1© 
moindre mot relatif à Mgr. le duc d’Orléans.

• E 4 . ■>

Un mois après la détention du fleur de Pelle- 
port, un cortege complet d’efpions de la police 
arrive au palais royal (i), .entre dans la bou­
tique du fleur Defenne libraire , & y faifit , 
par ordre du fleur le Noir, une brochure dont 
M. Mignonot, commiflaire des guerres,'étoit 
autéur. Cet ouvrage étoit entièrement en faveur 
dé la France : on y prétendoit qùe dans les cours 
étrangères notre ambafladeur devoit avoir la 
préféance fut; celui de l’impératrice de Ruffie, &c» 
Ce premier enlèvement fait', on continue les 
perquisitions, & Fort trouve un paquet du diable 
dans un bénitier : quand même lés mouchards 
l’auroient placé eux-mêmes,, ils ne l’auroient 
pas découvert avec plus de précifion & de faci­
lité. Le libraire eft conduit avec ces divers titres 
d’acçufation chez le lieutenant de police, qui» 
écumant de rage, lui dit : comment, Moniteur, 
vous ofez vendre des, livres, contre des. têtes
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couronnées ? Il vouîoit parler de la brochure de 
M. Mignohot; ce n’étoit cependant pas elle qui 
excitoit la colere du Magiftrat, mais bien le ' 
diable dans un bénitier, où il étoit montré à nu, 
& fa nudité n’eft pas belle. Le fieur Defenne 
eft conduit à l’hôtel dé la force, & mis fur le 
champ au fecret.

Trois jours après fe préfente à cette prifon 
un abbé de la Buffiere, l’un des penfionnaires 
de la police à 9 livres par fethaine. Il étoit 
porteuf d’un ordre du fleur le Noir pour qu’on 
le laiffe parler au fieur Defenne. Il lui propofé 
de lui vendre l’édition entière d’un ouvrage 
intitulé Eanù-magnétifrne., dont les fleurs Paulet 
& Ledru-Comus étoient auteurs. L’abbé mou- 
chard dit au libraire, chargez-vous de cet ou­
vrage , faites- moi vos billets payables de mois 
en mois; fi à leur échéance vous ne pouvez 
pasv y faire honneur, M. lé Noir les paiera, & 
je vous promets que dans peu vous aurez votre 

z liberté. Un efpoir auffi flatteur difpofa le fleur 
.Defenne à faire tout ce qu’on lui demandoit. 
Le prémier ordre, dont l’abbé étoit porteur, 
difoit que le géolier lui permettroit de parler 
au fleur Defennê, maïs non pas que le fieur 
Defenne auroit la faculté d’écrire. Le fieur de 
la Buffiere part & revient prefque auffi-tôt avec 
Un nouvel ordre; le fleur Defenneacheté l’édi-?
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tion entière d’un ouvrage fort mauvais qu’il ne. 
çonnoiffoit pas; il fait, au profit de cet abbé , 
quatre billets, chacun de la valeur de cent pif- 
toles, lefqüels billets font envoyés par le geôlier-' 
au lieutenant de police, La.fignature en étoit; 
bonne ; ils font mis en circulation & placés fans 
la moindre difficulté.; déchéance du premier ar-; 
rive, la maifon du fieur Defenne le paie.

On croit peut-être-qu’après un tel facrifice, 
qu’après le paiement d’un impôt auffi confidé­
rable, & fur-tout les promeffes-qui Iqi avoicnt 
été faites de la part du lieutenant de police, le 
fieur Dêfenne fut mis en liberté ; point du to.ut. 
Après avoir refté quinze jours au fecret,, 'fix 
femaines à l’hôtel de la force , l’on rend un 
arrêt "contre lui, affiché & publié dans tout Paris, 

’qui lui interdit l’exercice de fon état; & ôh lui 
fait payer \ avant fon élargiffement, une amende 
de 1435 livres.

Sorti de l’hôtel de la force, il confulte fon 
avocat, qui fui dit qùë lès billets qu’il â con- 
fentîs, dans un moment où il ne jouiffoit pas 
de fa liberté, font nuis de plein’ droit. Il pré­
fente-une requête au parlement pour obtenir; 
des lettres de refcifion. Sur ces entrefaites, le 
fécond billet fe préferite, il le laiffe proteïler; 
&; d’intelligence avec celui qui en étoit porteur, 
il. prétexte un dérangement' d’affaires fe biffe



. pdurfûivfe;. Ï1 alloit Couvent faire part au lieu-* 
tenant de police de l’embarras où il fe trouvoit 5 
& à chaque fois qu’il s’y préfentoit, il avoit. la 
précaution de fe munir de la nouvelle affigna- 
tion qu’il venoit de recevoir.

, Le fieur le Noir lui témoignoit combien il 
était affligé de toutes les injuftices- dont il avoit 

> été la viflime, & lui promettait de s’intéreffer 
à lui. C’efl après une de ces entrevues qu’il 
écrivit au fieur Panis, avocat du fieur Defenne, 
la lettre fuivante.

> _ ,<■ Ce 3 février ij85.

J’ai écrit au fieur abbé de la Buffiere,Mon- 
fieur., je lui ai fait parler poûr obtenir de lui, 
on de ceux au nom defquels il pourroit agir, 
de cefler ou fufpendre les pour fuit es commen­
cées contre le fieur Defenne. J’attends le réfultat 
de mes foins, & je defire qu’ils foient favo­
rables à votre client dont la Jituaùon me fait 
peine & niinterejfe. J’ai l’honneur, &cî y

Signé le Noir.

' Bref, malgré l’intérêt que le fieur le Noir' 
affeâoit de prendre à lui, le fieur Defenne n’en 
fut pas moins obligé de payer 4000 livres & 
600 livres pôür frais de procédure qu’il s’étoit 
ïaiffé faire pour ùn. ouyrage déteftable qu’il n’a 
jamais pu vendre, & qu’il a été forcé de mettre1
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à làramë.Qu’on ajoute à célà près dé 1500 lïvi 
d’amende , une interdiélion pendant -une année 
entière, un arrêt du confèil affiché & publié 
par-tout, &c. & qu’on juge des attentats com­
mis par le fleur le Noir.-Nous pourrions citer 
trente traits de cette efpece , tous auffi affreux 
& auffi authentiques.

Depuis que le fol de la France eft purgé ,’ 
Revivifié, cet infede, accoutumé à vivre dans 
l’ordure & dans la fange a difparu ; Dieu veuille 
qu’il rie revienne, pas infefter de-nouveau une 
terre qu’il à fi long-tems fouillée. Quand il eft 
queftion de punir un crime de lefe-humanité, 
toits les hommes devroient s’entendre & refufer 
le feu & l’eau à des monftres de l’efpece du 
fieur le Noir, qui s’en feroient rendus coupa­
bles.

Jacques-Pierre Brijjot de Warville, âgé de trente 
ans (t), né à Chartres, avocat en parlement.

i II a bien voulu fe donner la peine.de faire 
fon article. Nous l’inférons A tel qu’il nous l’a 
envoyé.

Je paflai, en 1781, en Angleterre, pour étu-

(1) Quand nous citons l’âge d’un prifonnier, il faut 
confiderer que c’eft toujours à l’époque de fon inte> ro­
gatoire ; c’eft .cette pieçe qui nous fournit ces elpeces 
dénotes.

peine.de


dièrla' conlfitutionde cette île, fa legîïladôftjl’éîai 
de fes finances, des arts & des lettres. Après une 
année de féjour , j’entrepris un-tableau de l’état 
politique & littéraire de ce pays. J'y joignis un 
autre tableau1 que-je'crus aùfli intéreffant pour 
ma patrie, celui de la fitüatiôn des Angl'ois dans 
les Indes orientales ; tableau qui me coûta un 
travail confidérable & des'recherches prodi- 
gieufes. Quelques affaires m’àmenerent, en 1784^ ' 
à Paris. J’y fus arrêté au bout defix femaines de 
fej.ôur, le jour fixé pour l’afcenfion. du ballon 
de l’abbé Miolan. J’ignorois parfaitement là 
caufe de ma détention; je ne l’appris que deux 
jours après du magiftrat de la police qui vint 
m’interroger. Quelques pamphlets fetyriques 
circuloient à cette époqué dans les pays 
^étrangers & dans la Francemalgré les prohibi­
tions les plüs féveres, ou. plutôt à caufe de, ces 
prohibitions. Il falloir méprifer cés libelles. Les 
mitiiftresen France eurent l’air de les craindre, ils 
propoferent de les acheter, & ils pullulèrent. On' 
s’imagina que le foyer de ces productions étoit à 
Londres : j’y vivois, j’y écrivois, indeprima malt 
laits, on infpira des foupçons contre moi, & 
tandis que, paifiblement dans mon cabinet, j’ob- 

. fervois l’état des fçiènces en Angleterre ,& que 
j’y étudiojs les droits de l’homme, on aiguifoitle 
poignard qui de voit me percer; on me prétoit une?
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p'âttàceslibélles. Des fcélérats qui vivoientdd 
délations me dénoncèrent, & on les crut. Vous 
rappeliez-vous cette plaifante fcené de Gilblas, 
où deux ou trois efcrocs déguifés «n familiers de 
l’inquifîtion volént un'Juif. Le naïf romancier 
Lefage y a peinfla maniéré de ces délateurs in­
fâmes. Un tel écrit, ■ difoit-on,..mettez qu’il écrit 
des libelles. Il parle des droits. dé . l’homme ; 
Greffier , écrivez qu’il compofe des -libelles 
affreux .contre le monarque. Il oblige des François 
malheureux expatriés-; mettez qu’il eft corn- 
plice ,de fcélérats réfugiés. Voilà comme les 
ç-fpions foudoy és par la police parvinrent à emS 
poifonner les aflions les plus honnêtes., & juf-, 
qu’à des traits debienfaifance. M. Lenoir, après 
avoir , caufé quelques heures avec moi, ne tarda 
pas à être convaincu de mon innocence. Il ne me 
diffimula pas-que mon ennemi principal étoit le 
comte dé Vergennes, qui m’appelloit un.écrivain 
incendiaire, & qui fe plaignoit que je répandais 
dans mes écrits les principes républicains. Enfin 
fi j’en crois M. Lenoir, il lui recommanda très- 
formellement de ne me pas laiffer fortir fi-tôt. 
M; Lenoir m’avona cependant que fî; je voulois 
dônher ma parole d’honneur de'nepas retourner à 
Londres, '.je ferois promptement élargi. Je Ttiî 
demandai le motif de cette finguliere condition ; 
pas dîautre, me dit-il,.que la. haine du miniftre
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contre l’Angleterre», & de la crainte qu’il a de*- 
voir répandre ici fes principes de liberté. On 
doit juger,par cette converfation, que là vraie 
caufedè ma détention a été le zèle avec lequel 
j’aide tout teins, & dans tous mes écrits, défendu 
les principes qui, triomphent aujourd’hui. Je ne 
rappellerai pas tous les incidens odieux qui 
retarderent'de quelques Semaines mon élàrgiffe- 
ment. Je l’obtins enfin , grâce à mon innocence, 
grâce au zèle d’amis qui me réclamèrent conftam- 
ment, malgré les duretés & les menaces du 
baron de Breteuil-, & enfin grâce à la follicitation 
de monfeigneur le duc d’Orléans, qui prit lui* 
même un vif intérêt à mon malheur- (i). Racon* 
terai-je une confolatiori que la Providence femble 
m’avoir réïervée pour me dédommager dé tous 
les chagrins cuifans que, j’ai effuyés à la Baftille $ 
& <de toutes les pertes que ma détention m’a 
©ceafionnées ? < -i

J’étois préfident du diftriét des Filles Saint- 
Thomas, lorfque la Baftille fut prife ; & je ne

( i ) On m’a reproché depuis de l’ingratitude, parce 
que j’ai dans diftérens ouvrages & fur- tout dans mon 
plan de conduite, écrit contre les prétentions de ce 
prince. Mais la reconnoijjance privée doit-elle étouffer le 
devoir du patriote ? J’ai dé la réconnoiflance potfr,r«b/»mé, 
& je dois, en bon citoyen, être en garde contre le 
prince. Note de M, Briffât de Warville. ■ •
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fais par quel hafard les clefs de cette horrible 
;prifon m’ont été apportées avec l’épée, je crois., 
du malheureux de Lofme, qui n’avoit pas le cœur 
auffi gâté par le defpptifme que ce; de Launey , 
qui ,étoit plus détefté encore par les officiers que 
par les prifonniers de la Baftille. .

Gafpard-JofephHamm, né. à.Cologne, foup- 
çonné d’efpionnage dans les cours étrangères. 
L’on fit venir un interprète allemand pour inter­
roger ce prifonnier, qui parloit fort mal fran- 
.çois ; on s’apperçut qu’il avoit été fauffemant 
accule.On le fit conduire de la, Baftille à la dili­
gence j.où on lui avqit fait retenir, une place;, 
avec ordrç de r partir fur le champ pour (on 
-pays.,

Marie-FerdinapÂ Grouber deGroubental., néà 
Paris, paroiffe S. Andfé-des- Arts, écuyer, avocat 
au parlement, demeurant rue: des Deux-Portes- 
Saint-Sauveur. Arrêté comme auteur de plufieurs 
projets fur les finances , foupçonné d’intelli­
gence avec les Srs Dejean &: de la Corrée, rela­
tivement au faux teftament de M. d^.’Chalys.;,;

Ce prifonnier a éré plufieurs fois à la Baftille , 
æomme auteur: de projpt^ d§ finances qui-jamais 
n’ont été accueillis. । .... . ;

Willeman, c’eft encore M. Jean de Manville , 
revenu des îles de Sainte-Marguerite à la Baftille. 
M. de Launey avoit renyerfé, fom npip^
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$avbit. fait infèriré de même fur -lés regiftre^ 
pour dérober à tout le monde le lieu de la 
détention de ce prifonnier.- ■

Dom Evrard, -religieux bénédictin de la con­
grégation de Saint - Maur, maifon deRquèri. 
Mis à la Baftille ’pour une aventure galante. 

"Ce bon religieux étoit un peu moins hypocrite 
■que fes confrères-il avoit laiffé entrevoir 
l’homme foüsle fcapulaire dû moine. Sa déten­
tion fut prolongée, parce que pendant qu’on 
lé tenoitj on voulut avoir déliii des renfeigne- 
mens exacts fur l’état des finances de la maifon 
de Rouen dont il étoit un dés officiers.-

Jean-René- Antoine Bonrmault, né à Méudon j 
fe difant négociant, demeurant rué de la Graride- 
Trüanderie. Ayaht fait faire dès affaires ufu- 
taires à;dés jeunes gens de famille, entr’aütres 
à M. dé la Reyniere fils, au fleur' Qüatreméré 
d’Ijonval & autres. — Transféré de la Baftille 
à l’Hôtel-de-la-Force. Il eft actuellement au 
Châtelet où il fubit un procès à la requête de 
M-.-Augeârd.,> fermier-général.' -' i

Louis-René-Edouard de Rohan, cardinal, évêque 
de Strasbourg , &c. Il n’eft perfonne qui puiffe 
fe flatter de conrioître l’affaire qui a été caufe 
■déffi détention , & qui a pendant long - tems 
excité la curiofité de l’europe entière : l’on n’a 
encore que des renfeignemens vagues y qüe dés

" , romans, 

\



romans, traigre tout ce qu’on a irtiprimé dans 
lé teraSi La poftérité rie noùs en apprendra pas 
davantage ; il y a eu par ' cet événement trop 
de perfonries compromifes, trop d’intérêts di- 
vifés pour qu’on, puiffe fe flatter d’avoir jamais 
la clef de cette intrigué-

Le prince Lpuis ,eft acculé , il demande des 
juges, on lui en accordé ; fon procès eft, 
inftruit, il eft jugé, il eft renvoyé abfous ôé 
après uri pareil jugement, le defpbtiftne le pour* 
fuit encore. Après ün féjour de dix mois à la 
Baftille où fa fauté s’étoit altérée, où il avoit 
éprouvé des privations dans tous les genres, il 
eft obligé de fe rendre de l’ordre du roi dans 
lés montagnes lés plus affreufes de, l’Auvergne ÿ 
à la Chaife - Dieu ; ce ii’eft qü’après bien fles 
follieitations qu’on lui a enfin accordé la ^er«. 
mïflipn dé changer ee liçu d’exil dans, celui ;d0 
l’Abbaÿé . de Marmoutiers, près Tours, d’oùil 
né pouvoit jamais découcher-. De Marriioutiers. 
il a la pertniffiort de fe . rendre dans fpjti diocefe j 
les étatS^-généraux font convoqués, le clergé 
de fon bailliage le nomme fon député, l’aflem-, 
niée ; nationale le délire , mais la révôlutioti 
Commencée n’éto'it pas encore arrivée à cè point 
de maturité où il falloit qu’elle arrivât, pour 
abattre le bras invifible qui le repouflbit & qui 
lui interdifoit l’exercice public de tous fes droits# 



tes obftâcles font enfin levés & c’eft alors qu’il a 
partagé avec toute lâ-France l’exercice d’une 
liberté5 dont il n’aüfoit jamais dû être privé,; 
il vient de paroître au milieu & aux acclama-,: 
rions de Taffemblée nationale, à deux pas de 
ce château de VerfailleS , de cette cour, féjour 
lieureïix de fes implacables ennemis; mais qui 
déèhtiS à leur tour fuyent d’un lieu dans un autre,' 
fans en avoir encore pu trouver un où leurs 
Vexations foient ignorées & où ils nelifent pas 
ffir tous lès vifages , dans tous les yeux l’hor­
reur & l’indignation qu’ils doivent néceftaire- 
riïentihfpirer à ceux qui îfentent l’étendue des 
privilèges des citoyens & des droits de l’hu- 
manité. |

Àji moment où nous étions occupés de faire 
dès recherches pour nous, procurer le plus de 
pièces relatives à cette affaire ', nous avons appris, 
& nous en avons même vu l’ordre (i) que M. de 
Breteuil, avoit fait redemander toutes les diverfes 
pièces de cette procédure ; il n’en æ fait laiffer 
qu’un très-petit nombre qui nous ont été com­
muniquées. Ce font des lettres de ce même 
miniftre & de M. le Noir pour prefier les inter-’ 
Rogatoires, pour en demander copie fur le champ.

• ( i ) Cet ordre. du roi eft contrefigné Breteuil, & 
4a?té'.de_iSaint:Glpuâ,;le J.feptembre 178;.:,,'
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Les'.plans de tes interrogatoires étoient fournis 
par eux. 11 a également laiflé les interrogatoires 
du fleur Tôuffaint de Beaufire , de la demoifelle 
d’Oli'va,. des lettres' de madame de la .Motte , 
du. comte de, Caglioftro, que nous citerons au 
beioin. . - . -
. Le traitement de M. le cardinal, à la Baftille;, 
yarioit & fuivoit l’opinion que le public avoit 
de.fon affaire.Prenoit»elle une couleur favorable^ 
p.é.gouverneur bas ,& rampant étoit aux petits ' 
foins ; paroiffoit - elle devenir plus mauvaifé ? 
Lé fieur de Launey prenoit alors le ton infolent , 
Çcfa conduite étoit à ce fujet le meilleur des. 
thermomètres^ Une fentinelle fut placée à la 
porte de fon appartement ; le miniflre recom­
manda.qd’on le furveillât avec attention ; de 
Launey qui n’ofoit pas agir ouvertement-, dit 
qu’il feroit tout pour le mieux. En conféquence 
pour concilier cë qu’il devoir aux,prêtes(uprêmes i 
& à- M. le cardinal qu’il cherchait -cependant ’ 
à ménager, il fait faire une porte très-épaiffe , 
recouverte de fer avec des ferrures à l’avenant, 
il;fait recouvrir.de toile, matelaffer cette porte 
comme une porte battante , &on l’en remercia 
lorfqu’il la fit placer, parce que l’on crut alors que 
ç’étoit une attention de fa part, pour'garantir 
M. le cardinal des rigueurs de la faifon. Ce . ne 
fuçjque quelque teins après que fes valets-de-.

F z ’
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chambre, & c’eft d’eux que nous le tenons, s’ap- 
perçurent dé cé ftratagême.

Nous avons dit dans notre précédent N®.,' 
que le gouverneur, à la Pollicitation de M. le 
cardinal, avoit-fofpéndu l’exerçice d'une cloche 
quiTincommodpit ; mais il nouj eft parvenu 
depuis que M. de Breteuil lui en avoit fait 
dés reproches&avoit ordonné qu’on le continuât, 
éri ajoutant qu’à la Baftille tous lés prifonniers 
dévoient être égaux,& qu’il ne falloit pasavpir, 
même pour un cardinal, des déférences con­
traires aux réglemens.' Ce miniftre a eu à la 
Baftille' deux entrevues avec fà viâime qui, 
malgré fes infortunes, le traita avec cette noble 
fierté qui'n’abàndonne jamais une ame élevée , 
& avec un dédain fait pour tous les êtres vils 
& méprifables ' de l’efpece du baron de Bre­
teuil.

' M. lé cardinal a été pendant long-tems à la 
Baftille fans pouvoir fortir de fort appartement 

/ avant 7 heures du foir, parce que les ouvriers 
qui conftruifoient alors la chapelle neuve né 
fortoient qu’à cette heure j & parce que, quoi­
que tout Paris fût- qu’il y - étoit , il étoit 
du réglement qu’il' ne devait pas y être vu; 
Lorfque quelqu’un paffoit dans la cour , il étoit 
fujet comme un autre à ié réfugier dans le ca­
binet; cependant quand il fe promenoit l’on
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avoit l’attention de ne la'ifler entrer qtte . les 
perfonnes qu’on ne pouvoit pas irylifpenfable- 
ment réfufer ; il a eu dans la fuite la promenade 
des tours & celle du baftion.

Ses entrevues avec le ..jouai,Hier Bcëhmer fe 
font pafîéesdahs la maifon du gouverneur même,. 
"L’on a remarqué que M, le cardinal s’y ryndoit 
coëffé, habillé & décoré- comme quand il allpit 
chez le Roir.

M.de Rohan eft fait à tous égards pour préfider 
l’aftemblée nationale, & nous .ofons affurer qu’il 
fera unanimement appellé à cette fonction hono­
rable. Quand nous rcfléchiftons que dans le cours 
de fa préfidence, il fera peut-être chargé de pré- 
fenter au Roi, dans ces mêmes appartenions, où 
au fcandale de tout le monde , revêtu de fes 
ornemens pontificaux, il a été arrêté & livré 
à la cabale de fes ennemis, les adrefles desre- 
préfentans de la nation; quand nous pénfons que 
M. le cardinal de Rohan viélime, en 1785, d’une, 
-çabale m-iniftérielle"peut, en 17.89, être chargé 
de préfenter au Roi, pour qu’il la fa.ffe publier, 
une dénonciation, qne flétrifture, un décret de 
l’aftemblée nationale qui livre à l’exécfatiôn pré­
fente, à l’exécration future, à l’exécration de tous 
les fîécles, les attentats commis fur fa perfonne par 
des monftres que l’enfer vomit de tems à autre
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dans fa colere pour le tourment du genre-, 
humain Quelle viciffitûde s ■
"■ Braniliier- f-'Schreibçr & Liégeois j valets - de- 

" chambre de S. E. Le premier eft actuellement 
au fervice du Prince de Luxembourg. Le fécond 
à celui du ;Prince de Monbazon, & Liégeois 
eft ‘toujours relié à celui du Prince Louis* 
Les deux premiers font entrés avec lui ; ils lo- 
geoient auprès de lui, & étoient renfermés par* 
là même porte , lès mêmes verroüx& les mêmes 
ferrures. Liégeois logeoit au-deffus, il n’eft entré 
que quelques jours après; il en demanda la per- 
mifiiôn au Baronde Breteuil, lorfqu’on vint ap-: 
pofer les fcellés chez fon maître. '

■ Çes trois" domeftiques ont été fouillés , vifités 
de la tête aux pieds, lors de leur entrée. Oh 
les a prévenus que fuivant un article .du régie-' 
ment delà Baftille,ils nepourroient fortir qu’avec' 
leur maître. On les gardoit à vue comme des 
prifonniers , ils n’avoient comme eux qu’une cer­
taine'heure pour fé promener; ce-nefotqu’a- 
près un laps dé tems affez- confidérable , qu’il - 
lédr'fut permis de recevoir d,es viïites du dehors.--'1

Claude Cerval, dit, l’Italien , ne à Parois près- 
Clermont en Àrgonne, diocèfe de Verdun ' 
domeftiqûe fans condition , logé rue des Poulies 
Irôtel de Beàujollois ; arrêté co-mpie fufpeâ de' 



négocier des, bons de finances, & -même.des 
bons de Colonel en fécond-, qu’il difoit tenir de 
M, lé Cardinal ; compromis en même-tems dans 
l’affaire du collier. .

■ Jeanne de Saint-Remy de Valois époufe .de 
Marie- Antoine-Nicolas, Comte de la Motte , née-à 
Fontette, le. z,z Juillet 1756, deme.urantà Paris rue 
neuve-Saint-Gilles. Tout le monde connoît les 
avanttires. de cette, femme trop célèbre, tout de 
monde a lu fes mémoires, &les pàmphlets calcn> 
nieux qui clandefiinement répandus- par- elle,, 
avoient alors le mérite d’exciter la curiofite j.mais 
qui-font , tombés'dans l’oubli depuis qu’ils font 
de venus publics, Elle fut arrêtée le 18 AoûtàBar- 
fur-Aube. Son mari chargé dans les divers in­
terrogatoires/, a été condamné par, contumace. 
L’on nous aafluré qu’il étoit usuellement à Paris, 
& qu’il y étoit revenu avec le projet de faire re- 
vifer fon. procès.

Nous n’avons pour juger madame de la fôdtte 
d’autres pièces que celles que tout le monde 
connoît, grace'à l’heureufe prévoyance dè M. d-e 
Breteuil, qui a fait enlever toutes les lumières 
qu’aurpit fûrement procurées la prife de fa Baf* 
tille.

Cependant pour mettre nô-s leâeurs à portée 
de juger, des talens de cette Dame , nous allons 
leur donner une. copie exaûe & .même figurée 

......... F 4 ’ ’
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d’une de fes lettres à M. de Crofne, dont l'o« 
riginal.qui eft entre nos ftiairis, fe trouve dans 
le nombre des pièces que M. de Breteuil n’$ pas 
jugé à propos dé faire enlever, ,

« Je fuis défefperai Monfieur de vous tourmenter 
aufi fouvent pour moi maïs je mi trouve forcée 
manquant abfolument du rieçeflaire corne j’ai 
dé’jà eut l’honneur de vous lemander par dèut 
foit différente que je fouffres beauçout defro.it 
çtent toute nüé , je vous prie Monfieur d’avoir 
la bonté de Vouloir donner de nouveàut ordres 
pour que j’ay~ tout ce dont j’ai de befoin, je 
yous en fauraî le plus grand gréé.

çk fuis avec, une parfaite eftime Monfieur’n
Votre trés-humble 

fervante (figné,) Ç,S. S, 
de Valois de Ja Motte dç 
la Pêniçiçre.

A Pans, çe15 Oôobre 1785.

JLe baron de Planta,, ancien capitaine pu ré’ 
giment de Diesback , actuellement en Suifle fon 
pays. Il avoit connu le prince Louis à Vienne s 
où il vint après avoir été attaché quelques temç 
au fervice de Pruffe. Depuis cette' époque il avoit 
fort peu quitté M. le cardinal, auffi a-t-il été 
chargé de plüfieurs dépêches pour Madame de 
fe , ^ulft .$’eft-il trouvé à Ye?feUfes à ’fe

defro.it
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fcène des jardins; auffi a-t-il été compromis dans 
l’affaire du collier & mis à la Baftille.

Jean-Baptijle dé la Parte, rue de Vernéuil faux- 
bourg Saint-Germain, avocat., gendre du fieuf 
Achet. .Ce furent eux qui les premiers firent 
faire aux jouaillers Bo.ëhmer & Baffang.es la çon- 
noiffançe fatale des fieurôç dame de la Motte. De 
la Parte zwit travaillé, pour elle ; c’eft lui qui 
a fait les recherches fur la maifon de Valois, 
que la dame la Motte a. fait inférer â la fin du 
fommaire publié pour fa défenfe.

tHcolas-Pierre-Fran^ois Grenier, né en Picardie, 
demeurant rue Grenetat, C’eft un fimple bijou­
tier, qu’on a .fait arrêter pour avoir des éclair- 
ciffemens. On croyoit que la dame la. Motte lui 
avoit vendu des diamants, ou du' moins qu’il 
avoir été employé à les dénaturer.

Louis-Jofeph-Arnaud du Clufel, né à Bordeaux 
fecrétaire du cabinet de Madame, Sc premier 
çommisde la marine, demeurant chauffée-d’A a- 
tin, nV. 90. ,

Arrêté comme fufpèâ de négocier des bons 
de finances, dont eft queftion dans les mémoires 
relatifs à l’affaire du collier.

Alexandre de Caglioflro, demeurant à Paris rue 
Saint-Claude. Nous ne parlerons ni de l’âge ni 
du lieu de la naiflànce de ce célèbre avanturier 
Qu’çft-çe qui n’a pas lu fes mémoires roma?

Baffang.es
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hefques? il étoit chargé dans l’affaire du collier, 
L’Arrêt du Parlement J du. 31 Mai 1786, l’a r en* 
voyé abfous.

Ci-joints quelques extraits d’une lettre de cet 
illumine,, qu’il écrivoit de Londres, au mois de 
de Juin 1786. On y verra qu’il avoit quelque 
fois le talent de deviner. Nous ignorons com­
ment cette lejtre du comte, de Cagliojiro écrite de 
Londres à un de fes amis, fe trouve jointe au 
doflierde l’affaire du-collier.
'. . . . . . ; Lés Rois font bien à plaindre

d’avoir de tels minières ^j’entends parler du 
baron de Breteuil, mon perfécuteur. ;. ;. mon 
Courage l’a , dit-on , irrité ; il ne peut digérer 
qu’un homme dans les fers, qu’un étranger fous 
les verroux de la Baftille, fous fa puiffance à 
lui, digne.miniftre de cetté horrible prifon, ait 
élevé la voix comme je l’ai fait pour le faire, 
connoître lui, fes principes , fes agens , fes créa­
tures, aux tribunaux ..François, à lanation, au 
roi & à toute l’Europe. J’avoue que ma con­
duite a pu l’étonner , mais enfin j’ai pris le ton 
qui m'appartenoit. Je fuis bien perfuadé que cet 
homme à la Baftille ne prendroit pas le même ; 
au.refte, mon ami, tirez moi d’un doute. Le 
roi m’achaffé de fon royaume, mais il ne m’a pas 
entendu ; eft-ce ainfi que s’expédient en France 
toutes les letcres-de-cachet?.fi cela eft , je plains 
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yo's concitoyens, fur-tout aulïï long-terns que 
le baron de Breteuil aura ce dangereux départ 
temept. Quoi, mon ami , vos pérfonnes , vos 
biens font à la merci de cet homme tout feuH 
Il peut impunément-tromper le roi ! il peut fut 
des expofés calomnieux & jamais -' contredits j 
furprendré, expédier & faire exécuter, par des 
hommes qui lui ,reflerhb.lent-, ouîë donner Pif» 
freux plaifir d’exécuter lui-même des ordres rî^ 
goureùx, qui plongent l’innocent dans1 un cachot 
& livrent fa maifon au pillage. J’ôfe dire que 
cet abus déplorable , mérite toute l’attention 
du roi, — Me tromperais-je yi& le fens commun- 
des François, ; que,, j’aime tant , eft-il autre que 
celui de fous les hommes ? Oublions ma propre 
caufe,.parlons en général. Quand le roi ligne une 
lettre d’exil & d’emprifonnement, il a jugé le 
malheureux fur qui va tomber fa rigueur toute 
puiffante ; mais- fur quoi- a-t-il-jugé ? fur lé 
rapport de fon miniftre ; fur quoi s’eft-il fondé ? 
fur des plaintes inconnues , fur des informations 
ténébreufes , qui-ne font jamais communiquées, 
quelquefois même fur de- iimples rumeurs, fur 
dés bruits calomnieux, femés par la haine & 
recueillis par l’envie.. La vittime efî frappée fans 
favoin d’où- le coup part, heureufe file miniftre 
qui l’immole n’-efLpas fon ennemi !; J’ôfe le de** 
mander, font-ce là les caràélèr&s-d’un- jugement-^



Et fi vos lettres-de-cachet ne font pas au moins 
des jugemens. privés,, que font-elles donc?- Je 
crois que ces réflexions présentées au rôi le tou- 
çheroient. Que ferpit-ce s’il entroit dans le dé­
tail des maux que fa rigueur ocçafionne ! Toutes 
"les prifons d’état reffemblent-elles à la Baftille? 
Vous n’avez pas d’idée des horreurs de celle-ci, 
La citrique impudence > l’odieux menfonge, la 
faufle pitié, l’ironie amère , la cruauté fans,frein, 
l’injuftiçe & la'mort y tiennent leur empire , un 
filençe barbare eft le moindre des crimes .qui 
s’y commettent, J’é.tois depuis fix mois à quinze 
pieds de ma femme je l’ignorois. ,D’autres 
y font enfevelis depuis trente ans, réputés morts, 
malheureux de ne pas .l’çtre ; n’ayant comme 
les damnés de Milton de jour dans leur abyme 
que ce qu’il leur en faut pour, apperçevoir l’im­
pénétrable épaiffeur des ténèbres qui les enve­
loppent; ils feroient feuls dans l’univêts, fi l’é­
ternel n’exiftoït pas , ce dieu bon &. vraiment 
puifiant qui leur fera juftice un jour au défaut 
des hommes,' Qui, mon ami, je l’ai-dit captif,' 
& libre, je le répète, il n’eft point de crime 
qui ne foit expié par fix mois de. Baftille. On 
prétend qu’il, n’y manque ni de queftionnaires 
ni de bourreaux. Je n’ai pas de peine à le croire. 
Quelqu’un nie demandoit/fi je retournerois en 
françe dans le les dçfenfes qui m’en écart.



. - .. , tent fêtaient lé vées j affurément , ai-je répondu j 
pourvu que la Baftille foit devenue une pro­
menade publique. Dieu le veuille ! vous avez 
tout ce qu’il faut pour être heureux, vous autres 
François, fol fécond, doux climat, bon cœur, 
gaieté charmante, du génie & des gracës propres 
à tout , fans égaux dans l’art de plaire, fans- 
maître dans les autres, il ne vous manque , 
nies bons amis, qu’un petit point, ç’eft d’être 
fûrs de coucher dans vos lits, quand Vous, êtes 
irréprochables: niais l’honneur ! mais lès familles! 
les lettres-de-cachet font tin mal néceffaire. . - 
Que vous êtes Amples ! on vous berce avec ces 
contes ; des gens inftruits m’ont affuré que la 
réclamation d’une famille étoit fouvent moins 
efficace pour obtenir un ordre , que là hairte d’un 
commis ou le crédit d’une femme infidelle, L’hotï* 
neurlies familles ! quoi vous penfez qu’une famille 
eft déshonorée parie fupplice d’un, de fes mem­
bres ? Quelle pitié ! mes nouveaux hôtes penfent 
un peu différemment ; changez d’opinion enfin 
& méritez la liberté par la raifon. ’ "

Il eft digne de vos parlemens de travailler à 
cette heureufe révolution, elle n’eft difficile que 
pour les âmes foibles ; qu’elle foit bien préparée, 
voilà tout le fecret : qu’ils ne brufquent rien. 
Us ont pour eux l’intérêt bien entendu des peuples, 
du Roi, d e fa maifori, qu’ils ayent auffi lé tems,
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le. teins premier • mi riiftre de.-.Ja,- veri téle'te ms 
par qui s’étendent & s’affermifferit-les racines 
du bien comme du mal; du courage , de la pa­
tience, la force du lion , la prudence de l’é­
léphant, la fimplicité dé la colombe.& cette 
révolution fi-néceflairé fera pacifique,.condition 
fans laquelle il ne faut pas y penfer ; vous de­
vrez à vos, magiftrats ün bonheur■ do'nt n’a jour 
aucun, peuple j; comme celuide recouvrer votre 
liberté fans coup férir en la tenant de la main 
de vos rois; ;

Oui, mon ami, je vous l’annonce ; il régnera 
fur vous un prince qui mettfafa gloire à l’abo-». 
lition des lettres-dç-cachet, à ta 'convocation des 
états-généraux’&* fur-tout au rétabliffement de 
la vraie religion. ,11 fentira, ce prince aimé du- 
ciel que l’âbiïSjdu. pouvoir efl: deftruâif à la 
longue du pouvoir même;; ii >ne fe contentera 
pas d’être le premier de fes hwriftres , il voudra 
devenir le premier des françoïs; Heureux le roi 
qui portera cet édit, mémorable ! heureux le 
chancelier qui lé lignera J heureux le parlement 
qui le vérifiera ’. Que dis-je , mop ami.; les tems 
font peuT:jçft‘e a.rnv.éSj il éft certain du moins 
que votre fouvëràih eft propre_à. ce.grand œuvre. 
Je fais qu’il y travail.leroit s’il n’écoutoit que fon 
cœur : fa rigueur, à mon égard ne m’aveugle pas 
fur fesvertus, y
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Adieu, mon ami • • .................. • ■ ‘demandez

à d’Efprémefnil sftl. m’a donc oublié ; je n’ai point 
de fes nouvelles- • • ■

De Londres', le no Jpin'ï/8^.

. Seraphina Felichiani, née à Rome, époùfe du 
fleur comte.de Caglioiïro, arrêtée'pour fes re* 
lations ;av.ec M. le cardinal, & comme,pouvant 
être infimité des faits qu’on cherchoit à dé-, 
coqÿrir,.fV.

• Nous, remarquons ;dans, divers interrogatoires, 
que nous avons fous les yeux, que les miniftreS 
qui en four n iffoien t le canne vas défiroient b eau- 
coup de favoir fi elle avoit des enfans , fur-tout 
fi elle avoit une fille. g

, La dame de Lancottp de la Tour, fœur du fieur 
de la Motte , arrêtée çomme la précédente, fut de 
fimples foupçons ; c’eft. la, fille de cette 'dame- qui 
étoit la jeune perfonne innocente dont Caglioflro 
fe fer voit pour fes fcènes myftérieufes. Cette 
demoifelle, étoit âgée, de douze à treize ans,;elle 
a d’abord été en penfion à l’abbaye d’Yeresprès 
Gros-Bois, & enfuite au couvent de Saint-Jofeph 
à Paris.

La demoiselle Laine Briffault, dite Rofalie 
femme de chambre de la dame de la Motte > 
arrêtée comme fufpecte d’intelligence avec fa. 
njaîtreffe« ■

comte.de
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Mârié-r'NicoleteGuay j dite tfOllva OU Dcjjïgny* 

fiée à Paris, paroiffe Saint-Laurent, le premier 
Septembre 1761, mifehorsde cour-, attenduque 
quoique, innocente au fond, il a été regardé 
comme jufte qu’il lui fût imprimé cette tache 
pour -le cfime purement matériel qu’elle avoit 
commis. Elle fut arrêtée à Bruxelles*

C’efl cette malheureufe fille qui entraînée dafis 
le crime par le befoiii & les mauyais exemples s 
fut choifie par le fieur de la Motte, pour jouet 
le rôle principal dans la fcène des jardins de 
Verfailles* -

Ellë-eft entrée greffe à la Bàflille J elle y eft 
'accouchée d’un garçon , par lés foins du ehîttïr4 
gieh dit château , de la dame Chopin fage- 
femme, & du nommé Güyon porte-clefs* L’enfant 
fut baptifé à Saint-rPaul, fous le nom de Toüf- 
faint-de Beaufiré, mais non pas fans difficulté^ 
parce qu’on voulut avoir du fieutTouffaint dé 
Beaufire une déclaration fignée de lui, par la* 
quelle il s’ayouoit le pete de cet enfant*

La mere le nourrit elle-même.à la Baftille,' 
11 .fut transféré avec elle à la conciergerie* L’en-» 
fant vit encore, mais la mere eft morte’ il y a' 
environ- trois mois à Fontenay , près Paris , 
dans laplus grande des mifères. Elle avoit épottfé 
fon amant & s’en était féparée. Réfugiée5dans un 
couvent, on lui confeilla de prendre Fait de la 

campagne ,
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campagne ,'elle fut à Fontenay. & elle y èft 
morte.

On n’a jamais vu autant d’honnêteté & de 
diffolution réunies dans' le même individu. Ja­
mais on n’a vu plus de françhile ; plùs de can­
deur que madémoifeîle d’Oliva en a fait paraître 
dans foq interrogatoire. C’eft une juffice que lui 
rendent fes juges j fes avocats & toutes lès per- 
fonnes qui ont eu des relations avec elle. Elle 
aplüs contribué à la joftification de M. le cardinal 
que fon innocence même. Nous pouvons affûter- 
que d’elle a dépendu fon fort ; & nous fommes 
obligés d’avouer que la famille de Rohan ne lui 
en a pas. témoigné la moindre reconnoiffance’.

Jean-Bapti[leTouff'aintde Beaupré, âgé de 243ns, 
né à Paris , paroiffe <Saint-.Côme, amant &püis 
époux de la derboifelle SOliva , arrêté égale-, 
tuent à Bruxelles, pour fes liaifons avec elle.

Jean-P terre G afpar d Diulldud, baron d'Entre* 
chaux & deCaflellet, âgé’dé trente-huit ans , né 
à Aix-, demeurant rue dès petits-Auguftins. Ce' 
M. Daillaud eft plus connu par fes poudres que 
par fes fpéculations fur' les finances ; les unes 
lui ont mieux réuffi que les autres.

Impliqué dans l’affaire de la damé, de la Palun , 
il fut arrêté & mis à la Baftille/ ■

Eléonore Bouvier, âgée de vingt-neuf ans , née 
â Millery près Lyon, époufe de François-Etienne^

\ .J”' ' G
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dePigenat de. la P alun. A l’époque de l’emprunt de 
cent vingt-cinq millions , par une intrigué d’a­
gioteurs , dont le miniftre des finances étéit le 
digne chef & le Juif Vidal, l’entremetteur, M. de 
Calonne lui fit perdre ou plutôt lui furprit 80.0001. 
Pour des gens fans morale , le mal qu’on vous 
a fait eft fouvent un motif pour vous en faire 
un nouveau ; l’ôccafion s’en préfenta, le miniflre 
la faifit.

Le fieur d Ailiaud d Entrechaux fut introduit 
chez M. de Calonne. Il 'lui promettoit de l’ar­
gent, il lui en promettoit beaucoup, il lui en 
promettoit- promptement, & bientôt il' eut 
toute fa confiance ; il apporta donc , par fon con- 
feil & celui.de M. Marquer, receveur général, 

fon beau-frere, a la dame de la Palun, le 1 
Novembre 178 5, une affignàtion de deux millions 
fur.les polies , faifant anticipation fur les années 
1787 , ,1788. Le miniftre avoit exigé que la va­
leur de cette affignation fût réalifée avant le 25' 
dit même mois , &. fur-tout que l’opération fût 
tenue fecrete. La-moïndre publicité auroit altéré 
Je çredit. Cependant il falloir bien néceïïaire- 
ment s adrefier à des banquiers. Le 16 du même 
mois,la dame de la Palun arrêta.définitivement 
le traité avec les fleurs Colin & Jauge. Le len­
demain, les Chenon, les Qtiidor & tous lès ho­
quetons de 4 a police fondent chez elle, refiifcnt

celui.de
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de lui montrer leurs ordres, s’emparent de fort 
cabinet, furetent par tout, vuident fespochés , 
faififfent fes papiers & la conduifent à la Baftille*

• Ce n’eft que long-tems après, à Londres, que 
la dame de la Palun a fu tous lesmotifs de fa 
détention. Malgré (es foins la négociation a voit 
tranfpiré. A l’inftant il fut réfolu qu’on la défa- 
voueroit, que d’autorité on retireroit l’aftigna- 
tiôh, quoique négociée fous les conditions impo- 
tées par le. miniftre, qu’elle feroit accufée d’ef* 
croqueries & arrêtée de l’ordre dti Roi.- '

La dame de la Palun étoit tombée malade à 
la Baftille le 4 Janvier 1786. Le commiffaire Oig­
non entra dans fâ chambre, lui annonça qu’elle 
alloit quitter la Baftille ,• mais qu’elle feroit un 
petit féminaire chez les Religieufes de S. Michel 
(ce font bien là des plaifànferies léonines. La lettré 
de cachet qui ordonnoit à la fupérieure de Saint- 
Michel de recevoir la damé de Ta' Palun eft du 
19 Décembre 1.785 ; cependant elle n’èft fortie 
de la. Baftille que le 5 Janvier 1786. Dans cet 
efpacé de 16 jours une femme malade pouvôit 
Bien expirer dans le royal & infefle cloaque 
de la Baftille ; mais ces délits homicides ne 
dont..que les moindres crimes du defpotiime & 
de fes agens. Nous finirons par une feule réfte- 
»iofi\/c’eft qu’il néÆuffit pas de détruire la Baf­
tille , Pierre-en-Cife, Ham, Dourlens-& autres

; ' G 2
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priions d’état; if faut que nos àfiemblées natib* 
riales, ali moment de leur organifation ,‘ fe faffent 
représenter les regiftres de toutes les commua 
nautés qui renferment peutêtré encore aujour­
d’hui des viûimes du pouvoir arbitraire. La dame 
de là 'Palunqui nous a donne tous ces détails 
demeure préfentement rue des Vieilles-Etuves, 
hôtel de Lulignan.

François-Etienne Pigenat de la Palun^ âgé , de 
47 ans, né à Marfeille, chevalier, maréchal- 
des-logis- de là Reine , demeurant à Paris, rue 
Baillif , au. coin de la rue des Bons - Enfaris , 
n° 19.

' Il fut arrêté a heures après fon époufe , & con­
duit à la Baftille ; il y eft refté àufli long-tems 
qu’elle, fans même l’apparence d’un prétexte.' 
Tout fon crime etoit-d’être le mari dé’madame 
de la Palun ; il pouvoit être coupable , c’eft à- 
dire fufpe.â, & fa détention n’a eu d’autre motif 
que Vextrême prudence du miniftre, qui cepen­
dant dans fa lettre au Roi du, 9 Février 1789 , 
édition de.Londres, page 206 , dit : « Je propofe 
» à votre majefté , comme le premier des afles 
» dont elle a donné, l’efpoir à fes peuples, l’abo- 
» litîon des lettres de cachet, c’eft-à-dire,detous 
»- ordres particuliers, attentatoires à la liberté. 
» J en! aï jamàiseudeteproches à me fairefur 
w objet ».
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'Tean- JSlauÆi Fini, fe'diiant, HyppoÜte CJia-, 

moran, & arrêté fous ce nom, né à Dijon, 
& Marie-Barbara. Mackai, âgée de 21 ans, fe 
difant femme de Cha.mora.n-. .

Par fon interrogatoire, il paroît qu’il fut arrêté 
comme libellifte ; on lui* demanda où étaient 
dépofés les onze manufcrits qui avoient échappé 
à la recherche du fleur Morande. Il répondit,, 
qu’il n’en fa voit rien^

On lui demanda comment il avoit fait con- 
noifîance avec.le fleur Pelleport-, fi ce dernier 
ne lui avoit pas montré un libelle intitulé be# 
PaJJè-tems ,& s’ils n’avoient pas compofé enfemble 
quelques ouvrages. Il répondit> qu’il avoit fait 
çonapiffance avec lui dans un café; qu’il ne 
connoiflbit pas le • libelle dont on lui parloit ÔC 
qu’il n’en avoit jamais compofé ni lui feul ni 
avec perfonne.

Il paroît que cette, accusation de libelles 
n était qu’un pfetexte pour retenir ces deux per» 
Tonnages à la Baflille, & pour ne pas lesremettre 
à la Cour de Londre's qui les réçlamoit comme 
coupables d’un crime,atroce qu’ils- venoient de 
commettre en Angleterre.

Voici comme le Ga^eiteer,.duyi Oélobre 1785, 
raconte ce fait .

M.. Mackai exécuteur - teflamentaire d’un 
homme de .fon^ nom , étant en cette qualité-

■ G 3
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chargé de faire toucher ' W pënfion dë tréhte 
gmnées à une femme qui avoit vécu avec ce 
parent , & qui vit aujourd’hui avec le nommé 
Jlyppolitz Cha.rn.oran ( foi-,difààt comte de Cha- 
moran ) ; cette femme venoit fouvent lui de­
mander de l’argent d’avance fur cette, penfion 
& prétextoit toujours la plus forte détreffe- 
M. Mackai lui èn ayant avance plufieùrs fois, 
& notamment eh dernier lieu ; jce fut fous pré- 

,texte dé lui rembourfer fes avances, que cette 
femme l’attira vendredi matin à Newingtori, où 
Chamofap avoit pris une maifon : elle avoit 
paru fi empreflée, d’avertir le fieur Mackai / que 
Ce miférable', qu’elle difoit 'être fon mari, avoit 
reçu de l’argent& étoit en état de le payer, 
qu’il crut ce qu’elle lui difoit ; ce fut en con- 
féquence de .cet avis, qu’il fuivit -cette màlheu* 
reufe , Si fë rendit chez fon prétendu mari qui lui 
ouvrit la porte lui-même. Après quelques momens 
de convêrfation t Chamoran qui étoit feu! dans 
la maifon, tirant undong couteau & Une paire de 
piftolets chargés, déclara à M, Mackai que s’il fai­
foit. la moindre réùftance , & s’il rie baiffôit pas la 
voix, il alloit, fur le champ, lui caffer la tête; 
après ce préludé, il l’obligea , ëh te -'menaçant 
d’une mort inévitable , en cas^de refus ; /de lui 
donner , une traite de 300 guinéë-s-lür M. fJrum- 
inônd , foq ' banquier,- M.! Maçkai-;, j plus' mort
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que vif,-écrivit en tremblant cette, traite, -que 
la femme de Chamoran porta , fur le champ , 
chez le banquier où elle en toucha le. montant, 
A fonretour,le foi-difant marimontrant l’or &Ie$ 
billets dé banque à M. Mackai, voulut le forcer 
à lui donner une autre traite fur M, WalpOle , 
çhez qui fa complice recevoit ordinairement fa 
rente, Mais M. Mackai ayant abfolument refufé 
de donner cette traite, dit - réfolument qu’il 
préférait mottrir, s’il -le falloir -, à donner cette 
fécondé traite -, fermeté qui lui réufiit.

L’affaffin Chamoran ayant enfuite fait des trou? 
à la boiterie , il y paffa des cordes , & forçant 
•M. Mackai à s’affeoir fur le plancher, il le ija 
fortement dans cette ppfture.,, & ,lui dit , qu’il 
avoit placé up baril. de, poudre dans une armoire 
qui; étoit à côté de lui., & que, dans le cas où 
il parviendroit à fe dégager & ouvrir,les fenêtres, 
pour donner 1-alarme, il avoit adapté un piftolet 
chargé , & .fixé de. maniéré par des cordes atta^ 
chées auxdites fenêtres, qu’au moindre effort 
qui feroit fait pour les ouvrir, le piftolet parti- 
jroit, mettroit le feu au baril de poudre, & 
feroit fauter la maifon, M. Mackai refta long- 

(téms dans cette pofition terrible , mais , fes cris 
ayant, enfin été entendus, on le dégagea de fes 
liens. . .

, Les perfonnes attirées par les pris de M, Mackai,, 
™ -'7 £ 4

- ■ f



( io4 )
le trouvèrent pieds & mains liés avec des cordes 
qui étoient fixées à la boiferie ; une de fes mains 
attachée en effet à une corde qui répondoit à 
la fenêtre, & à un piftolet qui dévoit fe décharger 
dans le baril de poudre, fur lequel il étoit placé, K 
fi. on eût ouvert cette fenêtre avec précipitation. 
M. Mackai, inftruit du danger qu’il couroit, 
recommanda aux personnes- qui vinrent' à fon 
fecours d’ouvrir avec précaution, ce qui fut fait par 
un charpentier du voifinage, qui après avoir 
cafl'é un carreau de vitre coupa la corde qui 
tenoit au piftolet : il ne s’eft trouvé aucuns 
meubles dans la maifon ; les feules chofes qu’a 
laiflèes Chamoran, font quelques bûches' & fagots 
fous l’efcalier, un 'briquet, d.e V amadoue , des 
mèches , du papier , des plumes & de Vencre ± te. 
un anneaâ fixé au plancher où étoit paffée une 
corde* deftinéè probablement par ce fcélérat à 
pendre M. Mackai, & les matières combustibles 
à mettre le feu à la maifon pour anéantir les 
preuves de fon forfait.

Gomme çe Chamoran,& fon infâme complice 
viennent d’être mis en liberté, nous croyons 
rendre fervice au public en donnant ici fon 
fignalement, pour qu’on puiffe prévenir lés appro­
ches d’un'pareil mpnftre.

Signalement,
La taille de Louis de Chamoran eft de 5 pieds
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8 pouces de France> il a les-épaules bien effa­
cées, les cuiffes longues mais fortes, la jambe 
affez bien. Sa figure eft très -remarquable par 

•une tache dé vin. ait milieu d’une dé fes joues ; 
il a l-’œil,hagard, couvert d’un foürcil brun 
& épais, & a les cheveux également fort épais 
& d’un brun foncé.

Pierre'Jacques Lemaître, né à Ronfleur , fecré- 
taire-dû, confeit d’état , demeurant , nie Sainte- 
Croix de la Bretohnerie. Arrêté pour une impri­
merie clandeftine qu’il avoit à Belleville avec 
laquelle-il avoit imprimé un arrêt dû confeil 
fuppofé, qu’il a dit être de la compofition dû 
fieur Augeard, fermier--générât. Ge prifonnief 
a été mis plufieurs fois à la'Baftille.

Marguerite CaftiUon, dite Gothon -, domeftïqùe 
des fieur & dame Lemaître. Elle eft convenue 
par fon interrogatoire avoir caché des imprimés 
dans différées endroits de la maifon-, & notant®’ 
ment chez la mere du fieur Lemaître $ chez la­
quelle on fitidansile tems une pérquifîtion. 
Une cuifiniere dans une prifon d’étàt ! quelle 
dérifion. : < : :

Pierre Manuel, né à Montargis , fils d’un Mar­
chand de toile audit lieu, demeurant à Paris , 
rue des deü& Ecus. Soupçonné d’être l’auteur de 
la lettre <Pun garde du roi- ( i).,. Acculé de<yeïidre

f1 ) Cette lettre hé contient pas autre choie que quel-
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plùfieurs livres défendus , tels que les ouvrages 
de M. de Mirabeau , & d’enVpyér en province 
des nouvelles à la main. Il a été fommé de dé­
clarer de qui il tenpit ces nouvelles à la main » 
& il a nommé ,'M. de Rqmard, confeijljer au 
parlement, place, des Viûpires.

Edme- Marie-Pierre des Auges, né à Paris , pa- 
joiffe Saint-Sevérin , libraire y, demeurant rue 
Saint-Louis , '.près le Palais. Arrêté pour avoir 
.diftribué la lettre d’un garde du roi, & autres 
•pièces relatives à l’affaire du cardinal.
? Ces pièces n’étoient qu’un recueil innocent 
d’articles de gazettes françoifes & étrangères, 
Relatifs à l’affaire du collier , & qui avoient 
paru d’abord avec l’approbation de la police ÔC 
du gouvernement.

Nous devons ici réparer une erreur du regiftre 
cité dans notre première livraifon, C’eft le iieur 
des Auges èç non pas de Sauges, qui fut arrêté 
en 1760, pour avoir imprimé contre là religion. 
Ce n’eft pas-là du tout la caufe de fa détention. 
11 fut,arrêté ayec l’abbé Morellet, l’un des qua­
rante de l’académie. L’un, étoit'l’auteur-de. la 
préface de la comédie des Philofophes de Pa- 
liffot , & l’autre la faifoitvendre.. On faifoit

qces réflexions piquantes & fatyriques contré toutes les 
perfonnes arrêiées dans l’affaire du collier.
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dire’à cet autertr: « Jé loge dans .'telle rue; je 
» moürrôis dé faim , fans lesfdins que prend de 
» moi une grande dame , &c. » Cette grande 
dame étoit la princeffe de Robéck, qui n’a pas 
peu contribué à la détention de ces deux pri­
fonniers.

- François Lenortnand j né à Beftheyille , dio- 
céfe de Lizieux » colporteur, de livres, demeu­
rant à Paris, quai de Boyrbdn , ifle Saint-Louis. 
Arrêté pour avoir fait imprimer , à la follici-» 
tation du fieur des Auges , le recueil des pièces 
concernant l’affaire du cardinal, auquel recueil 
il en a ajouté deux autres , l’une intitulée î- 
la lettre de. l'abbé G.... ; l’autre connue fous le 
titre -de conte oriental.
■ Interrogé s’il a eu connoiffance d’une brochure 
intitulée : Iz rideau levé, OU éducation de Laure t 
il l’a toujours nié.

• C’eft à ce Lenormand qu’appartenoit l’impri­
merie que l’on a dû trouver à la Baftille,

JeariAugudïri Grangé, âgé de 7-J ans, ne à 
Paris, paroiffe de la Sainte-Chapelle, imprimeurj 
rué de la Parcheminerie. Pour avoir imprimé, 
à la follicitation du fieur Manuel , la lettré dû 
garde du roi , ce qu’il a toujours nié. .

Antoine Chambon, né à Saint- André-le-Roufin , 
en fîauphiné-, commiflionnaire en-huiles & mar­
chand de livres , demeurant à Paris , rue des
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Noyers ‘maifon du fleur Cholat, marchand de 
vin, chez lequel s’efLtrouvé jm ballot & plù-i 
fleurs exemplaires du rideau levé, ou éducation de 
Laure. Ce Chambon avoit déjà été mis à la Baf­
tille. Il tient aâuellement un magafin de librairie 
au college -de Navarre.

- Louis Dup'ré, dit'PointJ né à. Lyon , fe difant 
garçon perruquier , demeurant, rue des Foffés- 
Saint-Bernard, chez le fleur Blondeau, marchand 
de yin.

Arrêté avec le précédent, pour même caufe. 
Ils imprimoient, dans une imprimerie clandef- 
tirie , fituée rue des Foffés-Saint- Bernard , di- 
verfes brochures, relatives à l’affaire du collier. 
Ce P oint eft aâuellement employé à l’imprimerie 
de la veuve Valade , rue des Noyers-Saint-Jac­
ques. C’eft. pour le reconnoître que. le nommé 
Cholat, dont nous avons parlé dans nôtre N0, 
précédent, avoit été appellé à la Baftille.. '

Marc-Antoine Retaux de Fillette, ancien gen­
darme , né à Lyon;, au mois de févier 175.4. Son 
pere étoit directeur général des ôârois de cetté 
ville. Il fut arrêté à Geneye, par Quidor, inf- 
peâeur de police , qui le conduifit à la Baftille. 
C’eft ce fleur Retaux de Villette, qui.;, féduit 
par les promeftes perfides de la dame de la 
Motte, écrivit le faux approuvé êç.la fauffe figna- 
ture de la reine... C’eft également lui qui avoit
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écrit de fa main, fous la didée de la dame de la 
Mothe, toutes les lettres dont elle- s’étoit fervie 
pour fubjüguer.j’efprit de M.-le cardinal.

Le fieur de.Villette a été condamné, à un ban- 
niflement perpétuel, fans fouet ni marque, attendu 
qu’il a . été regardé comme l’inftrument paflif & 
aveugle des.fieur,& dame de là Motte,

N. B. Nous prévenons le public que nous 
donnerons communication de toutes les pièces 
relatives à l’affaire du collier, qui font en notre 
poffefiion , de celles mêmes dont nous n’avons 
pas fait mention.

Marie-Benjamin Jofeph Grillon^ fémméd’jicojhi, 
elle n’eft reftée que deux jours à la Baftille; elle 
n’a point fubi d’interrogatoire. Notts ignorons la 
caufede fa détention.

Ifrael de Vdlabreque , dit Vidal l’aîné , âgé de 
cinquante-fix ans, né à Avignon, juif de nation, 
naturalifé fran’çois', marchand privilégié du Roi 
fuivant la cour ; demeurant rue Neuve & pa- 
rôiffe faint Eüftache, confronté avec la dame de 
la Palun, alors au couvent de faint Michel, 
arrêté à caufe d’une négociation de quatre cents 
allions de la caiffe d’efcompte, & d’un prêt de 
•a,600,000 livres fur lefdites adions, Il y avoit 
beaucoup à perdre pour le fieur Màrquet , beaù- 
frere de M, de Galonné, qui faifoit faire cette 
opération j. c’eft à cette négociation ruineufo
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qu’on pourroit faire remonter le dérangement 
de fes affaires.

Charles Louis Hû, né à Armêntieres» marchand 
épicier à Paris, quai de la Tournelle, arrêté 
comme auteur dés obfervations dît pere tranquille t 
fur le premier mémoire de la comtèffe de Câ- 
glioflio & autres brochures relatives à cette af­
faire.

J’ean-FiIcllric-Alexis Devin, né à Saint-Quentin, 
libraire à Nbyon, y demeurant, arrêté pour, 
avoir imprimé les ouvrages du fieur Hû.

'terrier. Nous ignorons la caufe de la. détention 
de ce prifori'nièr.

Jpfeph-Jean-Bâptifle Berriard:, né à Marfeille , 
gouverneur du jeune comte de Sabran, arrêté 
chez madame la comteffe fa mere, rue du faux- 
bourg Saint-Honoré, pour commerce avec la 
nommée Darnaud, femme de . Chambre chez 
madame la çomteffe de Sabran, au fervice de 
mademoifelle.de Sabran. Le mari de cette femme 
étoit valet -de chambre de M... l’év,êque de 
Laon.

Cette femme de chambre & le nommé du Ro­
cher , domeflique du jeune comte dé Sabran., fu­
rent dans le même tems détenusà-l’hôtei de la force.

Le fieur Bernard étoit également Toupçonné 
■d’avoir tenu des .propos contre le parlement

mademoifelle.de
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dans l’affaire dè M. Dupaty, & d’avoir écrit’ 
dans celle de M. le Cardinal (i).

Vous , premiers moteurs > âgens principaux 
de la détention du fleur Bernard, fâchez de1 
nous que tôt ou tard-lés attentats les plus caches', 
fë découvrent. Frémiffez, nous avons entre, les* 
rhains là lettre que ce Bernard écrivoit à fa 
maîtreffe, que vous avez interceptée. C’eft- 
cette lettre qui a fart la baie de fon interroga-1 
toire, & qui nous à appris toutes les horreursr 
commifes par vous à fon égard (2).

Jamais , non jamais, & nous le difons d’après 
les perfonnes qui ont donné lés ordres & celles' 
qui les ont fait exécuter, il n’y a eu un plus 
grand abus d’autorité que celui dont il eft quef^ 
tion ici. -... -

Samuel — Jean GuiUbtin't né à Barbezieux eti

(t ) .Lorfqu’on n’ofoit trop faire corinoitrè la vé­
ritable caufe de détention d’un prifonnier, on. l’accufoit 
d’avoir tenu des propos, d’avoir fait ou diftribué des 
libelles. L’on en a vu un exemple dans l’affaire du fce- 
lerat Qhamorant. On mettoit alors au rang des crimes 
d’état, ce qui devroit aujourd’hui s’appeîler vertus d’état;’ 
Quiconque a ofé dénoncer un abus d’autorité, quel qu’il 
fut, eft digne d’éloge. • ;

(2) La perfopne à qui appartient cette lettre a exigé 

de nous , en la communiquant, que nous ne la rendions, 
pas .publique. ’• .
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Saintonge, garde principal des magafinsduRoi 
au Cap.

Ce prifonnier a Ijtbi des interrogatoirçs très- 
longs & très-circonftanciés. On lui a repréfenté 
des procès-verbaux faits à Saint-Domingue. On 
lui a demandé pourquoi, lorsqu’on s’apperçut 
d’une malyerfation dans fon département, il. 
s’étoit réfugié dans la partie efpagnole de cette 
colonie. Nous ayons jugé, par fes interroga­
toires, qu’on defiroit beaucoup fa voir de lui ce 
qu’étoit devenu le fieur Chaumont.

Le fieur Guillotïn étoit foupçonné de malver— 
fat ion dans fon emploi, il fut renvoyé abfous.

Jean Béchade, commis dé négociant, employé 
par le fieur Duffoùr de Rinqutt ,&c le fieur la. 
Barre, demeurant à Paris, rue Feydeau. Le véri­
table nom de ce Béchade eft la Barte, troifieme 
fils de fieur Béchade la Barte, de" .la paroiffe.de 
Léntignac en Agénois, province de Guienne, 
accufé de falfification dé lettres de change'ac­
ceptées par les fieurs Tburton & Ravel, & 
Gallet de Santerre, banquiers.

Bernard Laroche, âgé de dix-huit afis, né à 
Terraube en Guienne, demeurant au Melnil- 
MpntanJ, maifon du fieur.Duffour de Rinquetj, 
pour là même affaire que le précédent^ ;& arrêté 
àvee lui à Amfterdarîi, où ils fe faifoient ap-r 
Relier de Beaiïfablon,

Jean

paroiffe.de


Jean Lacaùrege, né à Martaillac, duché d’ÀP 
bret, demeurant à Paris dans la maifon de com-: 
mérce dés fleurs Simon Bellauc & compagnie,' 
n°. 15 , arrêté pour la même affaire.

Michel Simon , bourgeois de Pâtis, & Pierre 
Bellauc, âgé de foixante - quatorze ans; de la 
,province de Navarre , demeurant tous deux rue 
Geoffroy-l’Anièr, où ils tenoient enfemble une 
maifon de commerce. Us a voient été arrêtés pour, 
là falfification de ces mêmes lettres de change; 
ils ont obtenu un élargiflement provifoire.

Baudard de Sainte-James & Colin fon valet de 
chambre. Pour fe fôufhaire à la poùrfuite de 
fes créanciers , M. de Sainte-James demanda à 
M. de Colonne, qui ne pùt pas venir à fon fe- 
cours, un ordre du Roi pour qu’on le reçût à 
la' Baftille. Il femble que ce lieu n’étoit deftiné 
qu’aux abus; car même, malgré la réclamation 
de M.' de Sainte - James, c’en étoit un de lui 
accorder un ordre qui le mettoit à l’abri & des ' 
loix &' des demandes que fes créanciers pou-, 
voient former contre lui.

Le. fieur -Réveillon , dans ces derniers tems^ , 
après l’événement dont il a été viâinfe, a obtenu ’ 
un ordre femblàble, & a demeuré un mois à 
la; Baftille à l’infçu de tout le monde, pour fe 
dérober à l’acharnement de fes ennemis.

Henri la Bar te, né à Bergerac près Bordeaux^ f
H



axfçïen.cômtni/ïaire général des. faifies rêellesde 
Bordeaux, arrêté rue de Richelieu, comme 
fpupçonné d’avoir coopéré à la falfîfication des 
lettres.de change dont nous venons de parler; il 
as obtenu, fon élargiffement provifoire. C'eff ce 
même M-._ la Bar te,, qui, au commencement de, 
la révolution, a offert à la ville de Paris fes 
fervices, fes enfans & fa fortune qu’il a- dit être 
confidérable.

> Jean- Antoine Pujatde^ né à Meilhan , duché 
d’A.lbret, négociant à Paris, rue Neuve-Saint-, 
Mare, encore pour la même affaire. Lpir les fîeurs 
Béchade, la Roche & la Caurege ne font fortis 
dfi là BaftiUe que le jour de fa reddition; ils 
font reftés à Paris plusieurs jours , fans- que 
MM. Tourton & Ravel, & c’efl de ces banquiers, 
que nous le tenons, aient pu les faire arrêter. 
Le roi ayant nommé une coin millionpour cette 
affaire, les tribunaux ordinaires ne pouveient 
plus en prendre connoiflance.

Pierre D.unandt né à’ Saint-Ger vais, diocefe 
d’Aunay de Geneve, ci-devant officier dans la 
marine marchande % logé à Paris , rue d’Amgi- 
villier, hôtel Dauphin.

. Arrêté pour avoir été d’intelligence avec lej 
fteur.. Pfrm pour la> contrefaçon de; billets dêi la, 
caïffe d’efcompte. Nous allons rapporter ce qui» 
tlpus a parm de plus, intéreffant dans les-inter-

lettres.de
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Wgafôirës dé ces deux prifonniers. Us furent
^arrêtés l’un à Rome, l’autre à Turin/

Dunand, interrogé s’il ft-’a pas négocié, pouf 
le compte du fleur Perret, pluiieurs billets de 
la caiffe d’efcompte & pour quelle fomme : A 
répondu qu’il croit. eh. avoir négocié pour en-, 
viron 60,000 livres en bijoux, diamans, mar- 
chandifes &î en argent»

ï°. Chez le fleur Ràdàfi, horloger, carrefour 
de la rue des foffés M. le Prince, pouf huit mille 
& quelques cents livres.

■iP'. Chez le fleur Paris, marchand jouaillief,' 
place Dauphine,; pour vingt-neuf mille & quel­
ques cents livres.
.* 30. Chez un changeur, fous les galeries du 

palais royal, pour 17,000 livres.
40. Chez le marchand à prix fixe, fous les 

galeries du palais royal, il croit que c’efl: pour. 
ii ou 15,oco livres.

Qu’il a-remis le tout, bijoux, diamans & 4
louis d’or pu fleur Perret qui 1’attendoit au palais 1
royal» D’après cela, le fleur Perret l’a fait monter 
avec lui dans une chai fo de pofte, & ils font 
partis pour aller en Savoie.

. Interrogé s’il avoit eonnoiflance que ces billets, 
de la caiffe d’efcompte,qu’il venoit de négod - 
cier j. étoient contrefaits. ’ . ,

A dit qu’il ne l’a fu qu’arrivé en Savoie, 0$
Ha 1 



le fieur Perret lui a confié, après avoir.exigé 
de lui les lermens les plus facrés qu’il n’en diroit 
rien; il lui a dit que c’étoit un anglois qui avoit 
fait les billets pour l’emprunt de monfeigneùr 
le duc d’Grléans, lequel anglois avpit contre­
fait les billets de la caifie d’efcompte dont eft 
queftion. /

Interrogé fi le jour qu’il efcompta les billets 
il n’avoit pas mis une perruque pour fe tra- 
veftir.

A dit que le fait eft vrai, & que c’eft’le fieur 
Perret.qui lui.a représenté qu’avec cette perruque 
il auroit plutôt l’air d’un gros négociant.

Jean-Marie'Perret, né à Maglànd en Savoie, 
hbrlogef de profeflion , demeurant ordinaire­
ment à Ruelle; ayant un pied à terre à Paris} 
rue Bourg-l’Abbé ,f à l’Ecu-Dauphin, 
' Arreté pour contrefaçon de billets de la caille 
d’efcompte^

Interrogé pour q uelle* raifoh le fieur Lachaux, 
marchand horloger, rue de l’ancienne Comédie 
Françoife, le fieur Lee, graveur, rue de 
Grammont, maifon du marchand dé vin,'ont 
engagé ledit Perret ’à venir demeurer dans une 
çhambre cloître Saint-Germain* l’Âüxérrois. ' ' 

- A dit que ces MM.* ne> fe trouvant pas affëz 
libres , chacun dans leur logement ,-avoienfe en­
gagé: le répondant à venir dans le cloître Saint-
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, Germain ; où ils venoient & travailloient plus 

librement à leurs, opérations, & que ces opé­
rations étaient la contrefaçon de billets de la 
caiffe d’efcompté.'*
. Interrogé s’il les a vu travailler à cette cOn-. < 
trefaçon & s’il peut indiquer la- maniéré, dont ils 
opéroient.

A dit qu’il a.vu/le fleur Lee opérer, qu’il 
ayoit un mqule en bois fur lequel il appliquoit 
fon papier, préparé; & à l’aide’ d’un rouleau &è 
de la couleur rOuge..ou noire, fuivant la valeur 
des billets, le papier fe trouvoit imprimé.; 'c’étoit 
le.- fleur Le.e qui faifoit; ces moules?

Interrogé comptent il faifoit pour rendre fon 
papier aufli mince .que celui de la caiffe d’efo 
compte.

A dit qu’il achetait' fon papier chez les mar­
chands d’eflampes angioifes, celui dont ils fe 
fervent pour les féparer & les conferver ; il 
•ignore comment fe' faifoient les- diverfes encres : 
le fleur Lee les apportait toutes, faites dans des 
petits pots; c’étoit auflilui qui,faifoit les figna- 
tares & rempüffoit les dates & les numéros ; 
les trois billets qu’on lui a repréfentés & qu’il 

reconnus ;étoi.ent,il’utï dé ioo livres,: du 13 
mai 1784, n°.745, lettreR, contrôlé, fol. 118, 
figné pour la compa.gnie de Mory,; vifé par 
Marquer. . ■ -

H 3
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'C
teftéond,’ dit ïi juin 1786, de fa fommé- j- 

de 1000 livres, n°. 441 , lettre K, figné pouç- 
la compagnie de Mory, vifé S,erillyA & çOn-trôlér 
.Vincent fils ,, folio 158/

Le troifieme, du 21 juillet 1785 , de 300 liv.» 
n°. 21 ç-, lettre B , figné de Mory, vifé Serîlly^ 
& contrôlé Vincent fils, fol. 416.

Il paroît que le fieur Perret & le fieur DunanP , 
n’ont point eu de part à -lafabrication de ces 
billets; que lé Sr Perret les a feulement vu fàifë- 
dans 4a chambré cloître Saint-Crerman4*Auxer-e 
rois : il croit qu’il eh â- été- fabriqué pour 15 o> 
à 160,000 livres dont le produit devoir être- 
partagé entre eux trois par -égale portion. Il a 
avoué que le projet defdits Lee & Lachaux, qui 
étbient en Angleterre , étoit de contrefaire de- 
même'des billets de- banque5 dont le$1 femmes 
étoient plus fortes que celles de l'a caille d’ef-. 
compte de Paris; & qu’au bout de quelque te ni s, 
fi 4 a 'contrefaçon5 de leurs ■ billets1 ' de la ‘ ca'ilfë 
d’efçompte n’avoit point été découverte, ils 
feraient revenus à Paris recommencer de hou-» 
veau. Il a avoué que ç’étoit à l’aide d un moule 
de lioïS portant les' motsî dcfcompte, qüb
le-fieur Lee appliquait- for le-papier ;a Pendroif 
néceffaire, qu’il frotfoit le papier fur çe moulé 
pour qu’il en prît l’impreflïon.. .

Ces billets/faux étaient empreints d’une
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commecelle de l’ambre, qu’ils a voient été obligés, 
d’y répandre pour, corriger une mauvaife odeur 
d’huile que les hilletS/répandoient....

Lorsqu’on a arrêté ces deux prifonniers , l’on 
a trouvé fur eux pour 100,000 livres.! d’effets.^ 
tant en bijoux qu’en or, & en bons billets de 
la caiffe d’efcompte. Tous ces objets avoient, 
été dépofés à la Baftille, dans un carton , fcellé 
:dit,cachet du gouverneur & de celui du corn- . 
miliaire Chenon. Le 14 juillet tout a été pille. 
L’on en .a feulement apporté au diftrift dé l’Ora1- . 
toire environ pour une fo-mme de 6000 livres.

Quandbn penfe que, d’après l’ayis du baroh 
de Breteuil, des adminiftrateursde la caiffe d’ef- 
compte furent fur- le point d’envoyer à la Baftille 
tous .leurs billets pour les fouftraire au pillage 
on ne peut s’empêcher de ..dire que la prifede 
la, Baftille, qui a commencé le bonheur de la. 
France, en auroit à jamais fait le malheur fi. 
ce projet eût été exécuté.

Nous nous fommes long-tems confultés avant 
de nous décider à rendre un compte auffi cxaét 
de l’affaire des nommés.Dunand &C Perret t dans, 
la crainte que les moyens qu’ils ont mis en ufagè 
venant à être connus, des gens aufli mal inten­
tionnés qu’euxn’en profitaffent & ne teataffenfc 
les mêmes contrefaçons. Ces fcélérats, s’il en= 
cxifte, feront (virement dégoûtés d’une pareil!à 

’ - ' - h4 ■
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■> éntreptife, quand ils fauront que les nommés 

Dunand & Perret, malgré leurs précautions, 
ont été reconnus & arrêtés, même dans les cours 
étrangères. D’ailleurs n’eft-il pas important, de 
rendre publique la poffibilité de cette contre^ 

'façonîxlans un moment où l’affemblée nationale 
aura peut-être à s’occuper d’ün papier-mohnoie. 
Il feroit à fouhaiter qu’on ne négligeât aucune 
précaution & même qu’on propofât un1 prix au 
concours à celui qui, indiqueroit un moyen de 
faire des billets à l’abri de toute falfification.

. Jacques - Lite Pillote de la Barolllere, né à 
Lunéville , ci - devant fous - lieutenant au régi­
ment de Navarre, logé, à Paris rue des. vieux. 
Auguftins. “

Convaincu d’avoir effayé d’imiter des billets 
de la caiffe d’efcompté fur du papier verni, tel 
que celui avec lequel on calque les deffeins. On 
a trouvé chez lui tous les uftenfiles néceffaires^ 
mais il a affuré n’avojr fait ces effais- que pour 
fa propre, fatisfaâion & n’en avoir jamais, dis­
tribué.,

?. Nous avons vu une procuration qu’il a pafiee 
,à Angers depuis fa Partie, à l’effet de réclamer 
des effets laiffés par ;lui 'à Paris. *
; Jean-Jpfeph Luqenon \ chevalier , feigneurr comte 

de Kerfalaun & Rafin Ion domeftique, demeu- 
ïanî a Paris rue & hôtebde la Feuillade^ arrêté > 



à fon arrivée de Troies', à la barrière dèChâ” 
renton, par le fleur Quidor, dans Une voiture 
attelée- de trois chevaux.

1 Nous croyons que M. de Kerfalaun fils 
d’un des quatre confeillersdu parlement dfe 
Rennes, qui-, dans l’affaire de Bretagne, ont 
partagé la fermeté & la difgrace de M. de la 
Chalotais.

M.de Kerfa.la.un étoit foùpçonné d’avoir dés intel- 
- ligences avec le parlement alors transféré àTroies, 
&d 'avoir chez lui des preffes & des câràd'êfés 
avec lefquels il faifoit imprimer des brochures 
relatives à cette affairé. On fitæn conséquence', 
dans là nuit du 7 Avril 1789., une perquifition 

zdans fon hôtel où/l’on ne trouva rien de fufped. 
Cette vifite fe fit en préfence d’une jeune demoi- 
felle qûi dit Xe nommer Ja Pereüfe, & de fa 
femme de chambre ; elles étoient couchées dans 
cet appartement & ondes fit'lever. £

Le 27 du même mois, le comte de Kerfalaun 
préfenta une requête à laquelle il n’a pas donné 
de fuite, à! l’effet de faire ordonner au commif- 
fàirë Chenon d’être.'dorénavant plus circonfp^d 
dans l’exercice de fes fondions, de ne pas trou­
bler le repos de citoyens irréprochables "énf ve­
nant de nuit forcer leurs armoires & leur fecré- 
taires & bouleverfer leurs papiers. Le comte 
demândoit en même tems que le commiiTaire

M.de
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fïït condamnéà des dommages-interets envers 
lui, à faire réparer toutes les<'ferrures, ;qu’il- 
a voit fait brifer. M. de Kirfalaun infidoit beau­
coup dans fa requête fur la maniéré fcandaleufe 
dont on avoit ;troublé.- le fommeil de la jeune- 
demoifelle la Pereufe, qu’il difoit être une jeune 
orpheline à laquelle il.dopnoit un afyl-e.

A fon arrivée de Troies, ©n a -trouvé fur 
lui un paquet à-.l’adreffg de madame Minaux, 
chez M. Robert de Saint Vincent, rue Haute- 
Feuille à Paris, contenant fept différentes lettres, 
adreffées à plufieurs perfonnes de Paris..

La- première., datée du .4 feptembre , fans, 
Signature, eff une lettre.provenant de chez M. de 
Saint-Vincent à Troies,

«;M. de Saint-Vincent demande fon bonnet; 
» dé laine t madame d’Efprefmenil, une de nos. 
» dames, retourne à Paris demain,.&{,,doit re- 
>»■ venir inceffamment ; -M, Bl-ond^ oul’almanach 
» royal vous dira- fâ rue.

,»On dit que les fixcorps des marchands dpi- 
» ventenvoyer ici. en députation»,. t 
^Laquatrieme, datée dit,4 feptembre , left une- 
lettre de madame Robert le Chanteur, adreffée 

-à M;; Moron, maître, des. comptes,, rue baffe dq 
Rejnparh!

■ : « Complimens de condoléances fur la mort 
» <de madame le Noir.



» Vous avez eu certa hement, cher oncle a‘ 
» des détails de notre voyagé de là récep* 
» tion agréable qu’on nous a faite dans ce pays j 
» jxxis- nous y -plairions davantage -,-fir Incité 
» avions quelque chofe d’affuré fur notre exif* 
» tënçe. Mais l^neértitüde oirnous femmes.dit 
» têtus que nous devons: y refler a 'quelque 
» choie d’infupportable. Il parcît probable ce- 
» pendant qu’il n’y aura point de chambre, des. 
» .vacations& par çonféquent point de va* 
» càrieés. Nôus nous en fl.àttiorisf jl y a quel* 
» ques joiifS ,?rnais nos efpérânce's font fruflrées^ 
» M-. de Breteuil a mandé.dû premier1 préfident 
» qüè 1 intention de là çotir êtqif de noûs pro* 
» roger ». - --n

Là fiàiépié',.datée du 4 fèptémbre, midifans 
fignaturé,xmais quï'paroît'être de la mcme écri­
ture que la première piece, qui eft de M. Robert 
de Saint*Viù!çént cette lettré efï adreffée fous 
enveloppe à M. l’àbhé' Cléftïintj-fuê d’Ènfer^ 
vis à-vis les Chartreux. >

« Après avoir pàïlé des’ troublés du Brabant.
« Mais les querelles inteftines font bien 

£ cruélléis, àiffli près de' nous ; & font de tfiaii* 
» yâià exemples pour les''provinces frontières
» & limitrophes, qui ne verront pas plus de 
» <i'fe rétolter contre le fouveraid
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» François que les pays du Brabant n’en ont à 

■; - / » fe révolter contre l’empereur, qui ne les vexe
-, » pas pour affaire de finances , il eft important de 

» lier toutes ces idées ehfembîe, de réunir toutes 
» ces çombinaifons, & de voir comment làjjïf- 
» tice & la miféricorde de Dieu fe développent 
» fur la furface du globe que nous habitons, 
» Convenir que c’eft un trait bien fignalé de la 
» Providence., de ce que je me fuis- écarté de 
?» la route qu’a fume M. Lambert ;ila voit fait' 
» ce qu’il avoit pu dans le tem$, pour me faire 
» fuivre cette carrière, & je me. fuis trouvé 
». plus d’une fois engagé par force puiffante à 
» me laiffer gliffer vers un océan qui m’auroit 
» peut-être élevé, fi le vent avôit été favorable, 
> M. de Maupeou, pere, me çroyoit nqceffaire 
■» pour contenir M. Lambert dans les bornes de 
» la modération, il s’eft laiffé aller aux efpérances 
» que lui ont fait concevoir fes.talens,Je fou- 

k. ;> » haite de tout mon cœur qu’il ne fe.foit pas
»> laiffé tromper, ou par des trompeurs,où par 
» lui-même,qui eft fi bon , qu’il {elaiffe aller. il y 
» aquélqu’apparençe qu’il eft deftiné à remplacer 
» M. de Lamoignon,, M, de Lamoignon qui ne 

> » l’âimoit pas. au parlement, ne le ménagera.pas 
» dans le, combat fingulier, & il y a cependant 
». lieu de croire que M. Lambert fera plus fort 



que NT. de Lamoignon , qui n*èft pas fort de 
cuiraffe, mais qui fera certainement plus fort '

» en mouvement ».
Nous croyons que M. le comté de Kerfalaun 

a été exilé en Bretagne, lors de fa fortip de la 
Baftille.

Lz vicomte de la Riviere.Ce prifonnier h’a point 
fubi d’interrogatoire , nous ignorons la caufe de 
fa détention , nous favons feulement, fans pou- 
voirie certifier, que lors de fa fortié, il' a été 
transféré dans un château fort en Picardie.

Antoine Melchior Potiqiiet de' Champigny , né à, 
Valogne, baffe Normandie , ayant travaillé dans 
l’horlogerie, avec fon pere demeurant à Paris 
avec la demoifelle de Savig'ny., fa fœur, rue 
de G'retrÿ , près la comédie-italienne. Il fut ar* 
rêté à Bordeaux, avec le fieur'Luylier.. ’ ;

Pierre Luylier de la Souckere \ né . à Hériffon,’ 
près Montluçoh-èn'-Bourbonnois, ci-devant em­
ployé au bureau des petites affiches , demeu­
rant à Paris rue des Poulies, n°. z , avec Clau­
dine le Gras, ouvrière en linge , fa maîtreffe.

Marie-Françotfe, fille Potiqùet, dite Savigny, 
née Valogne, baffe-Normandie, fœur dufieur 
Potiquét de Champignydemeurant avec lui rue 
de Gretry.

Charles-François Petit, né à Paris, parqiffe Saint- 
Sulpice, ci-devant employé au contrôle-général



Ü’âns lès bureaux'de Mi de Çolohià , detneurànl 
à Paris rue de Langlade avèc la nommée Lavillè^ 
arrêté',à, Tou foule»,

Louis-Nicolas Hennequiti, hé à Anhieres^ïur* 
Oife , employé à la caiffe de la loterie royale 
de France, demeurant à Paris rue neuve-dcs- 
Petits-Cba'rtips.

Antoine. Parfait Morin, né à Verfailles, commis 
au même bureau que le fleur Hennequin ,< de* 
raeuraht à Paris, rue Notre-Dame-dés* Viûoires, 
ri®. iS , màifon des aveugles», ■

Ces fix prifonniers furent arrêtés pour falfî* 
fication de fignatures du fleur le Coutéulx , admi* 
hiÛratéûr d.è la loterie royale de France , & du 
fleur Benezech, également adniiniflrateur du 
bureau royal de la correfpondance nationale 
& étrangère. ?

Jamais; eforoquerie n’a été; 'mieux 'combinée» 
Les nommés Poliquet, LuyticrSt. Périr, après 
avoir fait mettre à la pofte de fauffes lettres 
d,’avis de MM. le Coutéulx & Benezeeh, qui 
prévenoient leurs divers commettans de province 
qu’ils tiroient fur eux à vue des traites de di- 
verfes fommes, fo mettent eux-mêmes eh route * 
& vont ensemble jufqu’àJLimpges» Là, Pati^et. 
& Luylièr prennent la route de Bordeaux, & 
Petit & un nommé Alphonfe (i) partent pour

_ ( i ) Cet Alphonfe eft un commis du bureau general
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Tôtilottfei Avant de fe féparer,il? partagent 
entre eux les diverfes traites & chacun prend 
celles tirées fur les villes où il devoit paffer. Ils 
font enfemble un journal de route, fur lequel 
ils portent le; nombre & la . valeur des fommes 
àtoueher ; à chaque ligne font des observations! 
fort curieufesfur lepr conduite pendant le voyage^ 
Elles; font un peu longues., nous ne les ferons 
pas imprimer ; noiis in vitons les perfonnes dont 
elles pourroient piquer la curiefité à vouloir bien 
les venir voir en original au Lycée. On y trou­
vera auffi quel qu’uns de ces billets au porteur oïl 
les fignatures de MM. le Couteulx & Benezech, 
font fi bien imitées que. des gens qui les con- 
noiffent parfaitement y ont été trompés. -

Es s’étoient procurés le 'cachet de la loterie; 
royale,le nom des.divers burajiftes de province j 
le relevé des fommes qu’ils avoient à compter, i

Arrivés à Bordeaux , Potiquet en voiture J

de totrefpondance. Quoi qù’it foit lé plus chargé, dans 
tous les interrogatoires', il n'a cependant pas été arrêté , 
parce qu’il paroit que c’eft lui qui- a découvert le com­
plot , & parce qu’il ne s’étoit affocié à ces fcélérats que 
pour les efpionner ■& les dénoncer. .

Il a voulu leur laitier confcmmer leur crime& les 
faire .arrêter fur Je fait., dans la. crainte que, par des 
Subterfuges adroits , ces malheureux ne parvinffent encore 
st démontrer l’impoffibilité d’un projet auffi abominable^
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'Luylier derrière ferrant dè Jockei ; va présenter 
fes mandats; qui font payés 'fur-le-champ.Ils 
n’avoient encore reçu que le montant dé trois; 
lorsqu’ils furent arrêtés. De fon côté Petit fut 
pris à Toùloufe, avant d’avoir commencé à rem­
plir la fonction honorable dont il étoit chargé. 
Les adminiftrateurs n’ont rien perdu ; on leur a 
remis les femmes provenant de quelques-uns des 
faux billets. acquittés.

. La demoifelle Savigny, fut arrêtée comme 
pouvant êtrecomplice du crime dont fon frere 
étoit convaincu. <

Quant aux fleurs Henneqùin & Morin, cômmis 
delà loterie royale, on les fit mettre à la Baftille, 
parce qu’on les foupçonhoît d’avoir donné, à 
Lùÿlierles renfeignemehs qui lui avoient été né- 
çeflaires pour fon opération, ils furent déclarés 
innocens & mis en liberté à la follicitàtion de' 
M. le Couteulx '• . .

HenrietteSaudo , âgée de trente huit ans, née 
à Valenciennes, marchandé de modes, rue des 
Audriettes, n°. 5 , ayant pour enfeigne, au goût 
de la Cour, & la nommée Mangin, fa femme de. 
chambre. Elle fut arrêtée âônzeheures'dufoir, 
chez elle fous un nom étranger, fous celui de 
la comteffe iAnfelme, autant qu’elle petit s’énràp- 
peller.Le fleur de Crofne, lieutenant.de policé, 
àvôit tellement , à cœur qu’elle ne lui échappât 

pas,

lieutenant.de
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pas , qu’il avôit fait placer depuis quatre heures 
des mouchards dans fa rue & dans les rues cir- 
convoifines. AfaSollicitation,le nommé Surbois , 
infpeéteur de police, envoya fa femme chez la 
demoifelle Saudo acheter un. bonnet, le bonnet 
acheté, elle demanda un fichu, lefit ourler de­
vant elle, le tout pour fur veiller cette marchande 
de modes','. & la retenir chez elle, jufqu’au mo­
ment fixé pour l’arrêter.

Le commiflaire Chefnon , lui dit\qu’il étoit 
chargé de la part du lieutenant de police 
yifiter fon cabinet d’écriture ( le cabinet d’écri­
ture d’une marchande de modes ) & de la prier 
de paffer chez lui. Elle étoit in.difpofée , elle re- 
fufa ; il infifla, elletmonta dans une voiture bien 
fermée, avec deux honnêtes accolytes. du fleur 
Chefnon, & le fieur Chefnon lui-même. Arrivée 
à la place royale, elle ouvre la voiture ; où me 
menez-vous donc , dit-elle à fon conduâeur ? 
.Mais à laBaftille où M. de. Crofiie vous attend; 
effectivement elle l’y trouva.

.Auffi-tot on dépêche verszle gouverneur , qui 
ce foir là foupoit chez le premier préfident ,un deS\ 
fubalternes de la poliee. Il part dans'le même 
fiacre, qui avoit conduit mademoifelle Saudo 
.à la Baftille, court à l’hôtel du premier pré­
sident, fait demander M. de Launey , qui monte 
avec lui. En paffant à la place de Grève , les

> ' • i
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thévaux & le cocher refufent le fervice ; de­
puis cinq heures du foirils couroiènt pour la 
même affaire. Le même jour & pour le même 
objet, l’archevêque de Sens vint de Vérfailles 
dans une voiture attelée de huit chevaux, & 
avec une telle précipitation, qu’il fut obligé d’en 
làiffer un mort fur la route ;. il vint dëfcendre 
chez le baron de Breteuil , de chez lequel on 
renvoya phifieurs perfonnésà qui il avoit promis 
audience*

Revenons à la Baftille. M. de Crofne fit fubir 
fur-le-champ à Mademoifelle Saudo un interro­
gatoire qui dura jufqu’à fept heures du matin* 
Le lieutenant de policé parti , le commiffaine vint 
suffi remplir fes-fondions* Il fallut que la nou­
velle prifonriiëre remît fa montre , fa bague, 
cinq louis d’or, & même-jufqu’à des pièces de 
mônnoié qu’elle avoit dans -fa poche. On lui 
préfenta fon interrogatoire , Ion entrée & le 
fcellé appoféfur fes effets1, pour qu’elle les lignât. 
Le gouverneur étonné en voyant fa fignature, 
tira de fa pothe la lettre-de-cachet :& lui dit , 
mademoifelle , mais ce n’éft pas votre nom ; elle 
infifta, & le commiffaire*qui étoit ati fait de l’in­
trigue, dit Mademoifelle s’appelle effedivement 
Sdùdo ^ mais On l’a/ait arrêter fous un autre nom, 
pour que perfonne, les gens de la cour fur-tout 
avec lefquelles elle eft liée , ne foient pas ïhV 



formées de fa détention. Enfin on finit par lui 
permettre de ligner fon véritable nom.

A huit heures du matin elle monte dans fort 
appartement ; elle y trouve encore le fouper 
qu’on lui avoit fervi la veille à l’inftant de fort 
entrée. Son état de convalefcence, fon embon­
point qui eft exceffif, lui rendoient le fervice 
d’une femme dé chambre absolument néceflaire t 
le gouverneur lui en offrit & lui en préfenta 
même une qu’elle refufa» C’étoit un de ces mou­
tons, plutôt efpions qué ferviteurs, que M. dè 
Launey avoit l’adreffe de placer auprès des pri- 
fonniers donton youloit tirer quelques aveux (i)* 
Elle Voulut avoir une de fes filles .de boutique; 
on lui fit venir le lendemain la nommée Mansin, 
jeune fille âgée de feize à dix-fept ans, qui, 
malgré les repréfentations qu’on liai fit qu’une 
fois entrée dans l’appartement de mademoifelle 
Saudo, elle ne poürroit en fortir que lorfque 
cetté dembifelle forriroit elle-'mêmè de la Baftille, 
ne püt être arrêtée, & dit aux officiers de l’état- 
màjor : Accordez -.moi feulement le plaifîr-de

(ï ) Mademoifelle Saudo nous a appris une particu­
larité relative à la Baftille que nous ne connoiffions pas ; 
plutôt par le défit d’avoir quelqu’un à qui parler que par 
ïiéceffitè, elle prétexta le' befoin de donner une procu­
ration dans l’efpoir qu’on lui feroit venir fon notaire ; 
elle fut trompée, on lui préfenta le notaire de la Baftille, 

la
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l’embraffer^ je refterai après avec elle tant qu'è 
vous voudrez; vingt ans s’il le faut (i). Elle 
m’eft efteâivement fortie qu’avec fa maîtrefle, 

elle a fait par fa préfencè & par fes foins la 
confolation de fa captivité.

Ce deyoit être un fpeâacle curieux qüé de 
voir un magiflrat, comme M. de Crofne, en rôbe, 
,éh perruque, paffer férieufement la nuit entière 
à queftionner une rnalheureufe marchande de 
modes., qui, toute fa vie,, n,e s’étoit occupée que 
de .rubans & de chiffons.' (

L’on avoit tellement à cœur que la déten­
tion de cette prifonniere fut ignorée, que pen­
dant un mois entier le fieur de Laùney lui— 
jnême accompagna trois fois par jour,lé porte? 
xlefs qùi -la fervoit pour qu’il ne pût lui parler, 
■Voilà les fondions,d’un homme qu’on dé.cor,oit. 
dû titre pompeux de gouverneur.
: Mademoifelle Saudo n’a jamais pu fa voir la; 
véritable caufé de fa captivité. On la favûit liée 
avec beaucoup de femmes de la cout 5 on a 
trouvé parmi fes papiers beaucoup de lettres 
d’elles remplies d’expreflîons affédueu'fes. •...Mon

■ ( I') MM. de l’académie fra-nçoife, nous vous propo* 
fons la belle,action de la fille Mangin, comme propre 
à concourir au prix de vertu que vous diftribuez chaque 
année à votre féance publique de la Saint-Louis.
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cœur, venetgrne voir , .je vous enverrai ma. voiture. 
Vtuler^ vous aller au fpectacle? Je vous donnerai ma. 
loge. Le'motif de tous c.ës petits foins, venoit. de 
ce qu’il étoit dû à mademoifelle Saudo, èc qu’on 
cherchoit à la payer en complitnens plutôt qu’en 
argent. Il eft cependant une autre caufe perfon- 
rielle. à cette demoifelle, elle a autant- d’ama­
bilité que de gaieté.

Elle nous a dît qu’elle eroyoit que dans fon 
affaire il étoit fort quëftion de l’exil du parle­
ment à Troyes. il eft bon d’obferver que c'eft 
par ordre de l’archevêque de Sens qu’elle fut 
arrêtée. Le lieutenant de police lui fit diverfes- 
queftions fur des femmes du parlement,ou d’au­
tres femmes de la cour qui y étoient atta? 
chées ( i ). Elle avoit fait autrefois pour fon 
commerce un' long, voyage en Angleterre; on 
lui demanda quel én avoit été le fujet. N’avez- 
voûs pas vu, lui dit-on, chez une femme' du 
parlement qu’on lui nomma , les ducs tels .& 
tels ? Connoiftez-vous la reine, madame de Pc-

( i ). On ne trouvera pas mauvais que nous ne publions 
pas ici les- noms des perfonnes compfbmifes dans cette 
affaire, nous ne manquons pas pour cela'à «notre enga­
gement : ces diverfes inftru&ions font le réfultat' de nos' 
recherches particulières, & non pas .celui des papiers'da 
,1a Baftille ; d*ailleurs ces- noms font inutiles pour l'intef- 

ligence de l’affaire; ■ -

1 3 .



h’gnac, madame la Motte ? Elfe répondit toujours1 
négativement à ces diverfes queftionsr M. de 
Crofne tergiverfa long-tems fans ofer lui faire, 
part des véritables foupçons qu’on avoit fur fon 
compte, dans la crainte de lui en apprendre 
plus-qüfelle n’en fa voit. Qn n’ofoit pas lui dire 
qti’ün des principaux motifs de fa détention étoit, 
parce qu’elle étoit acçufée d’avoir reçu d’An­
gleterre, avec d’autres marchandjfes, un mé­
moire imprimé à Londres , par une françoife qui 
S-’y étoit réfugiée avec l’indignation dans le 
cœur. Ce mémoire,.fort rare alors, eft devenu 
depuis fort commun.

On çraignoit également à la cour une intrigue 
fcôntraire aux vues du'.principal miniftre. Ma* 
demoifelle Saudo étoit liée avec les moteurs de 
cette intrigue on aima mieux la facrifier que- 
de faire arrêter des femmes qui avoient un nom 
& le'crédit qui y eft ordinairement attaché.

Pierre, le Jay, âgé de trente-fix ans,, né à, 
Preuilly près 'Loches en Tourraine, faifarit le 
commerce de librairie fous le nom de la veuve 
Marchand, demeurant rue delà Barilleffe-, n°<i'3 , 
mis à la Baftille pour une brochure intitulée 
arrête des 'provençaux, ' On. en trouva trois exem* 
plair.es chez, lui;-

Dans le premier interrogatoire qu’il a fubi (i ) ,

( i ) Nous devons dire à la louange deM. le eomniif*

plair.es
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il a dit d’abord qu’il n’en avoit eu que douzé 
exemplaires qu’il tenait d’un inconnu ; mais dans- 
le fécond, il a avoué en avoir acheté deux 
cent cinquante du fieur Rainville , chez lequel 
il avoit. été les prendre, pour les diftribuer 
enfuite à la veuve Guillaume,..au fieur Bailli, 
Gattèy, libraires, &c. Rainyille étoit dans fa 
bqptique au moment où on rarfêta.

Le Jaÿ eft mort fix femaines après fa fortie 
de la- Baftille; il y étoit devenu fou, mais fou- 
à un tel point qu’il ne reconnoiffoit plus ni fa 
maifon ni les perfonnes avec lesquelles il avoit 
habitude de vivre.

B-enoit Journd , né à Regny près Saint-Sipho- 
rién en Lyonnois, diocefe de Mâcon, ayant 
tenu à Paris les livres du fieur Navarre, maître 
tailleur, rue Traverfiere Saint-Honoré/demetir 
rant rue de Gretry. -

Jojeph-Saint- J tan, dit Evrard , né paroiffe de

faire Chefnon, en détoùrnant de fa 'perfonne l’odieux: 
attaché à fon emploi, que nous avons trouvé dans cet 
interrogatoirecomme dans tous les autres-qui-font entre 
nos mains., les plus grandes preuves de. fon impartialité." 
D’un côté en marge font fes demandes; dé l’autre font: 
les réponfes. Chacune eft lignée ou au moins paraphée 
par le répondant, de maniéré qu’il ne- peut pas être 
foupçonné d’y avoir fait des- additions ou: des. retran-^ 
ehçmens..

I 4
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. Saint-Forgeux, entre Tarare & Lyon , faîfant le 
commerce de bijouterie, demeurant à Paris rue 
du fauxboürg Saint-Honoré.

Transféré tous les deuxpar le fieur Surbois, 
des prifons de Lyon où ils étoient détenus en 

,vertu d’ordre du Roi, à la Baftillecomme 
prévenus d’avoir fait graver à Geneve, chez 
le fieur Foix., graveur, demeurant près la porte 
de Rive, une planché en cuivre propre à*con­
trefaire des billets de la caiffe d’efcompte de 
mille livres. Ils ont tout nié; & faute de preu- 
•Ves , ils ont été mis en liberté.

Nous ne voulons .point faire ici le panégy? 
tique de l’ancienne police de-Paris ; de tout tems 
nous avons eu en-horreur fes efpions & les 
délateurs, fes détentions & fés punitions arbi­
traires., Nous nous permettrons cependant de 
faire obferver aux perfonnes nommées pour rem­
placer cet ancien tribunal avec quelle célérité 
cette même police a arrêté à fa fourçe, dans 
l’efpaçe feulement de trois mois, une quantité 
prodigieufe d’efcrocs. Paris fourmille de gens 
fans aveu, vivant d’indufirie, qui s’y multi-, 
plieront encore en plus grand nombre, fi fans 
pain, parce qu’ils feront fans ouvrage,, ils ne 
font pas furveillés avec la plus fcrupuleufe exac­
titude; Dieu veuille que le régime aâuel de la 
police ne nous mette pas dans le cas de regretter 
le régime paffé.
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Jean-Jacques Rainville, né à Paris, paroiffe de 

la Magdeleine en la cité?, compagnon imprimeur, 
demeurant rue de la Harpe, n°. 166, arrêté à 
•la barrière Saint Jacques , réclàmant un ballot 
de librairie venant d’Orléans, &. contenant un 
ouvrage en feuille / intitulé au rédacteur du petit 
almanach de nos grands, hommes , Si arrête fur 
la dénonciation d’un commis des fermes. Dans 
ce ballot étoient encore deux imprimés dont 
les nianufcrits lui avoient été remis par le fieur 
de Bray, libraire au, palais1 royal. Dans fon in­
terrogatoire il a dit tenir le manufc'rit de Carrêté 
des provençaux, d’un homme qu’il' voyoit 10U7 
vent chez le fieur Denné, également libraire au 
palais royal.

Philippe Denné, né à Erpefpuiten-Heim , près 
Mayence, dans le Palatinat, travaillant avec 
fon frerp, libraire dans le palais royal,■ paffage 
du Perron , & demeurant au palais royal, gai^' 
lerie des bons Enfans, n°. 177.

Dennèz nié dans.fon interrogatoire, & tnême 
lors de fa confrontation avec Rainville, tout 
ce que ce dernier, lui imputoit.
..Il, a-'été transféré à Saint-Lazare, où il eftrefté 
fix femaines. Il nous a dit que le régime de 
cette prifon étoit encorè plus affreux que celui 
de la Baftille.

Desinfpeéteürsj des efpions de police qui n’é-
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toiént pas munis d’un ordre de M. le duc d’Or­
léans vinrent à fa boutique , & lui dirent que 
le commifiaire vouloit lui parler. A peine y fut- 

. il arrivé, qu’on le fit monter dans un fiacre qui 
Tattendoit à la porte, & qu’on le conduifit à
la Baftillé. ■ - ■

Pendant trois mois qu’a duré fa détentiorf, il 
n’a jamais pu obtenir d’autre linge que celui qu’il 
avoit fur lui lorsqu’on l’arrêta. Il écrivit plufieurs 
fois à ce fujet à fon frere, mais fes lettres font 
reftées fans réponfe, parce qu’elles n’avoient point 
été remifes. On lui a cependant prêté une feule 
chemife de nuit (i).

Ici fe terihine l’état des prifonniers portés fur 
notre regiftre. Nous allons actuellement donner 
l’hiftorique de ceux qui font entrés'depuis à la 
Baftille. Nousavons en notre poffeflion toys leurs 
interrogatoires. Ce font ces pièces qui nous four­
niront les renfeignemens dont nous avons befoin, 
comme ce fçnt elles qui nous ont fourni toutes 
les notes rapportées précédemment.

( i ) Nous fàvions bien que depuis l’évafion de M.-de­
là Tude & celle de M. de Condamine fur-rout, l’on ne- 
remettoit que fort peu de linge aux prifonniers-, & qu’on, 
ne leur en’donnoit de nouveau que lorfqu’ils remettoient. 
l’ancien, dont on avoit foin de tenir note; mais nous 
ignorions qu’on pouffât la cruauté jufqu’à leur eà refufer 
ab folument»
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, La plus .grande partie de ces pièces1 appar­

tient à une perfonne qui nous a permis d’eri' 
prendre communication/mais qui n’a pas jugé 
à propos de nous les laiffër pour que nous eiî. 
fiffions un dépôt ouvert au public; nous avons' 
feulement obtenu d’elle la promeffe que, dans 
le cas où un fait que nous aurions avancé feroit 
contredit; elle nous: remettroit la pièce origi- . 
nale pour prouver l’authenticité comme la vérité 
de nos rapports.

François Bruno ', fecrétaire du roi; agent de 
change, demeurant à Paris rue de Provence, 
chauffée d’Antin, prévenu d’être parti avec une! 
fomme de 76,04% livres 10 folstant en or qu’eri 
billets de la caiffe, qu’il emportôit au préjudice 
de fes créanciers.

• Il fut arrêté le 2.3 avril tySS dans une aubergé . 
a Bondÿ.. Il fe bleffa grièvement en fautant par 
une fenêtre pour échapper aux gens qui étoient 
à’-ia pourfuite. Il a été transféré à Charenton; 
on l’a fait paffer pour fou. Il a obtenu fa’ liberté 
à la follicitation de fa .famille, à laquelle on a ■ 
remis une forrime d’environ 30,000 liv. trouvée 
fur lui.

Nicolas Tribolin, né VCo'mmery, écrivain du 
palais-,’logé rue de Ta Calandre. ■ ’ ï

Ffdme. J’curvillicrs, né à Bar-fur-Aube, écri-
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yain du palais, demeurant; rue de l’Homme 
armé. 1

Arrêtés tous les deux le 7 juin 1788 dans un 
cabaret au coin de la rue de la Vieille-Draperie, 
où on les à furpris occupés à faire des copies 
manufcrites d’arrêtés & de proteftations de plu-? 
fieurs cours, corps & communautés, & de 
mémoires ou difcotjrs des membres des états de 
diverfes provinces & autres pamphlets prefque 
tous relatifs au fiege du palais. Ils copioient 
entre autres une ode en dix-neuf ftrophes, inti­
tulée le patriote. On a trouvé parmi leurs papiers 
cette feule phrafe dont ils ont avoué avoir déjà 
donné, une quantité confidérable de copies. Les 
magiltrats du royaume ont dépofé aux pieds du trône 
leur honneur & leur vie, une femme de la cour s’en, 
çfl emparée..

Jean-Etienne Bourdequoy, né à Paris, paroifie 
Saint-jfaul, écrivain du palais, demeurant r,ue 
des. Fofl’és M. le Prince, arrêté le 15 juin .1788, 
pour, même caufe que les précédens.

Pierre-Jacques Lemaitre, hé à Honfleur, fecré- 
taire du confeil d’état des finances , demeurant 
à Paris rue Sainte- Croix de la Bretonnériè, 
n°. 60. ,

Il fut arrêté le premier juillet 1788. Il a tou­
jours répondu négativement à toutes les quef- 



tions qu’on lui a faites dans fes divers interro­
gatoires. Il paroiffôit ignorer tout ce dont on 
l’accufoit. Il prétendoit être à l’abri même du 
foupçon, tant depuis fix mois il. avoit mis de 
réferve dans fa conduite r au point de ne s’être 
pas trouvé au fallon du billard depuis le 8 mai 
dernier.

On a fait une perquifition chez lui , .& on y ■ 
a trouvé-beaucoup d’ouvrages, &.fur-tout des 
arrêtés relatifs aux provinces de. Béarn & de 
Bretagne. Voilà ce qui fe trouve écrit au dos 
de fon doffier.

<< Çorrefpo.ndance téméraire & repréhenfible 
» avec la Bretagne, dont on a des preuves fufr 

fifantès pour fe difpenfér de l’interroger.
» Point de garde, mais M. le gouverneur &:

» MM. de l’état-major invités à le voir de tems 
» à autre.

» Point de couteau ».:
Meilleurs,

Le comte de La Fruglaye.
Le marquis de Montluc. . .

. Le marquis de Tremergat. ;
Le marquis de Carne.
Le comte de Châtillon. -, >
Le vicomte de Cicé.
Le marquis de B idée.
Le comte de, Guer.
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F Lerriarquis de la Rouerie, ' 

Le marquis de la Féronlere.- 
Le comte de Netumieres, 
Le comte de Becdelievre-Peinhoêt 
Arrêtés'&- conduits à la Baflille la nuit dû

I4 au ^«juillet 1788 , précifément unè annéè 
avant la prife de cette même Baflille.
‘ Ils' avoient été députés par la noblefîe de 
Bretagne, affemblée à Saint-Brieux & à'Vannes, 
aiî' nombre d’environ 1200 gentilshommes, à 
1-èffet de préfenter au -roi un mémoire portant 
de nouvelles réclaimations contre les- atteintes 
portées à la conflitution françoife *, & aux droits 
dé la province de Bretagne. ;

Quant au traitement ’& aux1 diverfés particu» 
larités relatives à là détention de ces prifon- 
ftiers ÿ nous renvoyons nos leâeurs à notre 
numéro précédent. .Nous y avons dit tout ce' 
qui eft parvenu, à ce fujet J à nôtre cohnoiflance.;

Philippe-Louis Pari^eaux, né à Paris, paroifîe 
Saint-Gervais , fecrétaire-de M. de Pont-Carré, 
premier préfldent du parlement de Normandie , 
demeurant à Paris, chez fon frere , peintre, rue 
de Savoyen°. 22.

Arrêté le 6 août 1788. Soupçonné d’entretenir 
des correfpondànces avec jdiverfés'perfonnes "de 
la Bretagne.

Nous croyons que le fiëùr'PanzéàÛx'efl le



•dernier 'dès prisonniers mis à la Baftille, fi l’oiî 
en excepte le fieur Réveillon, qui,, comme 
nous l’avons déjà dit, y a pafîe un,mois de fa 
propre volonté. . .

Nous allons donner copie d’une piece dont 
Foriginal eft entre nos mains ; fa publicité peut 
intéreffer le public ôcfervir en même-tems de 
preuve à un fait que dons avons avancé pag. 77 
de notre- fécondé liyrailon.

« Le; 2.4 mai 178 y. Nous gouverneur de la 
» Baftille, & le fieur Bouyn, charge du.travail 
» des archives dudit château , avons remis, 
» d’après l’ordre de M. de Brëteüil, à M. Bejot', 
>> garde des manufcrits de la bibliothèque du 
« roi, deux malles fcellées du fceau de la Bat; 
» tille ; qui renferment, ■'

» i°. Plufieurs mémoires manufcrits relatifs 
» à l’hiftoire & àja vie deJfeu M. leducde Ven- 
» dôme, ainfi qu’aux guerres de Flandres, d’Italie 
» & d’Efpagne , où ce général a commandé.

» 2e. Un grand nombre de lettres originales 
» de Louis XIV, de M. le Dauphin , de Philippe 
» V, de la ' reine d’Efpagne , de prefque tous 
» :les princes du fang, de plufieurs éleâeurs & 
» cardinaux, de plufieurs maréchaux & miniftres



<X44)
!Ü> de France', & de différent miniftres & géJ 
» néraux étrangers. -
. 3°. Quelques cartes géographiques des pays
» qui ont fervi de théâtre aux guerres de ces 
», tems-là, & plufieurs plans de villes, forti- 
» fications, citadelles, &c.

,, 4°. Toutes les : lettres ' du chevalier de 
„ Bellerivé , 'fils naturel de M. le duc de Ven- 
» dôme , qui ont été jointes, à ce qui concerne 
,, fon pere, & qui expliquent les motifs qui ont 
« déterminé le chevalier de Bellerive à entres 
„ prendre la rédaâion des fufdits ipémoires.

» 5°. Un grand nombre de notes-Sc pie,ces 
» diverfes auxquelles on ne peut donner ici une 
» dénomination précife ; mais qui feront fpéci- 
« fiées par un état particulier que M. Bejot doit 
» en faire par ordre du miniftre. Tous lefquels 
» objets énoncés , M. Bejot reconnoît avoir 
» reçu , &c. » Signé de. Lautiey-, Bejot &C 
Bouyn.

Qu’on veuille! bien fe, rappeller que notre 
.ouvrage n’eft qwun.recueil de. pièces.pour fervir 
à l’hiftoire de la Baftille ; alors on ne trouvera 
pas déplacée ici celle qui va fuivre. C’eft une 
lifte chronologique de tous les gouverneurs de 
Ja Baftille., depuis Charles VI jufqu’à. nos jours. >

GOUVERNEURS
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GOUVERNEURS DE LA B ASTÎLLÉ.

Le lire de Saint-Georges, fut mis dans la Baf- 
tille pour y commander fous Charles VI, en 1404.’

Le prince Louis de Bavière, oncle du Dauphin 
fous Charles VI, en 1413. U y fut mis pour y 
■commander par le Dauphin, le Roi étant malade.

Thomas de Beaumont, fous Charles,VII, en 
1436 ; le Connétable de Richemont, étant à la 
veille de livrer un combat aux ennemis près de, 
Paris , entre Saint-Denis & Pierre Frit , lui manda 
de le venir, joindre avec les troupes qu’il pour­
rait raflembler dans Paris: il s’y rendit confor­
mément aux intentions du connétable, & fur la 
fin dudit combat, où il fit des merveilles, il fut 
tué, & fort regreté du connétable. , 7 ,

• Philipe l’Huillier ; fous Louis XI, en 147$.,’ 
dans le tems de .la mort du connétable Saint 
Paul, il avoit ordre d’être préfent & d’affifter 
à toutes les interrogations qu’on faifoit à ce 
feigneür pendant fon procès.

Le Duc de Guife , fous Henri III, en 1588,' 
il fit fon capitaine , Buffy le Clerc procureur au ’ 
parlement.

De Bourg,' fous Henri III j & Henry IV,\ 
il étoit gouverneur de la Baftille lors de la réduc­
tion de Paris le 22 Mars 1594. Il fit contenance.

K
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île Vouloir fe défendre ; mais comme tout fe 
prêtoit pour forcer çe château, & qu’il n’avoit 
prefque plus de vivres , il fe rendit trois jours 
"après la réduâion de la ville * & en fortit bagué 
•<g* vie fauves ; Le duc de Mayenne avoit mis cet 
'officier pour - commander dans la Baftille dans 
ce tems là que l’on appelloit la ligue.

De Vie fous Henri IV. Le Roi Henri I V 
donna le gouvernement de la Baftilleà cet officier 
le jour de la réduâion de Paris, ènconféquence 
des bons fervices qu’il y avoit rendus pour aider 
à la prendre, étant un de ceux qui y avoiënt 
le plus contribué ;& l’hiftoite dit qu’il en eut lé 
'principal honneur ; alors il étoit gouverneur de 
Saint-Denis, enfuite il le fut de la ville de Calais* 
où il mourut en 1610. Suivant l’hiftoite c’étoit 
un homme d’un rare mérite & d’une grande dif- 
tinâion.

Maximilien de B ethunb duc de Sully , prin­
cipal miniftre fous Henri IV , en ï6oi , & en 
l6n« Il remit le gouvernement à Louis XIII, 
le Roi lui fit donner 60,000 L de recompenfe.

Marie de Médicis étant régente fous Louis 
‘ XIII, en 1611. S’en fit gouvernante, & en donna 
la garde à M. de Ghateaurvieux * fon chevalier 

' d’honneur il y étoit en qualité de lieutenant 
de Sa.Majefté, Le prince dè Çondé étant à la 
^affilié fut gardé par le comte de Lauziere fils
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àîné du maréchal de Thémines, qui en fort:! 
le ï 9 décembre 1616 v 8c qui fut remplacé par 
un officier nommé du Thiers, affidé du maré­
chal d’Ancre , & après la mort de ce maréchal , 
ce fut le baron-de Perfan, beau-frere du maréchal 
de Vitry j qui y étoit liëutenant-de-Roi dudit châ„ 
teau, qui fut chargé de la gardé-de;Msle prince de 
Condé.'

Le maréchal dé Baîïompierre fous.Louis XIII j 
en i 6,171 Le Roi mit M» dé Baffompierfe dans 
la Baftiîle pour y commander avec 6o Suiffes 
tjui .fe televdierit., où il demeura 8 à id jours j 
au bout defquels Je Roi lui commanda de ré-i 
hiéttré là place entre lès mains de M;. de Luyries 
à: qui il en avoit donné.là capitainerie, & il la 
lui réfigna;

Le connétable de Lüynes fous Lattis XIII * 
fen 1617. . ,

Le maréchal de Vitry, fous Louis XIII, eh 
16r 7.

Le duc de Luxembourg 3 fous Louis XIII, ert 
i-616, frere du connétable de Luynes t fon fiottt 
avant Luxeriibourg étoit Bréante; -

Le maréchal de l’Hôpitàl , fôùs Louis XHÎ j' 
en 1626. Capitaine des Çardes^du-Çorpsj. frété 
•dumaréchal dé Vitry iravantils’appelloit’fiuhal*,' 
lier. Le 7 mai il vint à la Baftiîle avec iin dé­
tachement y conduire les fleurs Modérié èc J?at^

K p
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gerit; Sf chafia du château la totîjpàgnie quë 
le duc de Luxembourg y avoit mife, qu’il fit 
remplacer par 30 foldàts du régiment des Gardes 
qui fe, relevoierit aux Ordres du fleur de la Gofte 
etifeigne des Gardes-du-Corps : cet officier a 
commandé dans la Baftille jufqu’à la nomination 
du fleur du Tremblay.

. Lé Clerc du Tremblay fous Louis XIII, la 
reine Anne régente, fous le ininiftère du car­
dinal Mazarin : il fut fait gouverneur du tems 
de la fronde : la Baftille fe rendit après avoir 
effiryé plufieürs volées de coups de canon : M. 
le prince de Conty étoit chef de la fronde. Le 
parlement faifant fa paix avec Sa Majefté , il eft 
dit dans le onzième article : la Baftille fera rémife 
entre lés mains du Roi , en date du 11 mars 
•1649. Le premier aÿriV en’fùite la paix fut cbn- 

’ firmée, qui étoit le jeudi-faint de l’année 1649. 
ïl . eft dit : la cour promet de ne point preffer 
la reftitution de la Baftille, & elle s’engage même 
de parole à la laiffer entre lesmains de Louviere, 
fils de M. Brouflel : il y fut établi gouverneur 
par le parlement, lorfqu’elle fut prife par M. lè 
duc d’Elbœuf.

Le zi oâobre 165a. Le duc d’Orléans eut 
ordre de fortir de Paris , à quoi il obéit : le jour 
même le Roi y arriva, & le fleur de Louviere, 
ledit jour remit le gouvernement de la Baftille
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•entre les mains de M. de la Bachelerie,-qui-Jut 
fut envoyé par Sa Majefté, & qui le, zojuiji 
1656 ,. eut ordre de M. le chancelier.de fe porter, 
à laflemblée, du. clergé aux Apguftins ayec plu* 
fieurs ,Gardes, pour y, prendre un inconnu, qui, 
fe. qualifioit d’Abbé de faint Jean.

Baifemanx de Montlefun, fous, Louis XIV, en. 
1658 , il étoit capitaine, des gardes du cardinal 
Mâzarin..:. il-a été nommé fur les démiflions .des 
fieurs dit Tremblay & Louviere, dont.ce dernier, 
en a eu 90000 1. de réconapenfe.^.

Le ip:avril 165,8 , M. de Baifemaux de Mont­
lefun a été pourvu de la charge de capitaine 
& gouverneur du château. de la Baftille., . qui 
vaquoit. depuis, lông-tems, tant par la mort du 
Heur du. Tremblay, qui en avoit. été pourvu, 
que par, la démiflion qu’en fit le fieur dé Louyxçre. 
au mois, d’oâobre 1.652.Baifemaux mort le 18, 
décembre 1697-, âgé. de 88 ans, enterré aux. 
Carmes-déchaux.., <7

Bénigne d’Auvergne de Saint-MarCy.feigneur, 
de Dimon, & Balleteau, baillif& gouverneur de 
Sens,.fait gouverneur de la Baftille le. 1-9 décerna 
hre 16'979 mort à.la Baftille le, 26 fepte.mhi@r

, dgé de 82. ans' , enterré à SaintrPàül le. 
28 dudit mois., Cirdevant il a été. gouverneur, 
du fort d’Exile, près de Pignerole, & enfuite. 
des.Ules. de .Saintç-Marguerite & Honorât».,

' K 3/
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Charles le Fournier dé Bernaville chevalier 
fëigneur de Bernaville, fait gouverneur le ta 
novembre 1708, mortle 8 décembre 1718, âgé 
dé 74 ans,'porté à Saint-Paul le iç> décembre, 

tpar tranfport enterré aux Minimes, de la Place- 
Royale, le même jour. Ci-devant il étoit lieu­
tenant-de-roi du château de Vincennes., 

- Jourdan de Launey , fait gouverneur- le 9 
Décembre 1718 , mort fubjtemçnt, étant allé 
en vilite chez madame Beuclerc, près Saint-> 
Benoît, le 6 août 1749, enterré à Saint-Benoît 
le lendemain ; ci- de vant lieutenant-de-roi de la 
Çaftille , depuis le -10 août 1710. ’

Pierre Baille  -, gouverneur le 6 août 1749-, 
çi-devant lieutenant-de-roi du château de Vin­
cennes, exempt des Gardes du-corps, & oapiv 
iairiëàû régiment de Champagne,natifde Bor­
deaux môtt le: 5 décembre- 17518; enterré-le

à Saint- Paul.
François-Jérôme Dabadie , natif de Grenade 

en Marfan , ci-deydiit- capitaine aü régiment dp 
Piémont, avec rang de: colonel, a.remplaça' 
M. de Baille, par p.roviiions datées du;8 déçeiti-' 
bre 1758 avant liéùtehantde-roi de Jà Bàflillë- 
depuis le i®1 décembre 1750 ,’mort Té 18-maj- 
1761 , enterré à Saint-Paul lç 19.

Meffire ^ntpiné’JofèphrMarie Mâcon - Chép 
pelles comte de Jumilhaç de Çubjaç, par -pro* 



vidons datées du 29 mai 1761, premier gentil», 
homme de la chambre de feue fa majefté le roi 
de Pologne, dut de Lorraine & de Bar, ,

Le fieur Jourdan, marquis d,e Launey , pé à, 
la Baftille en 1740. D’abord mousquetaire noir,, 
enfuite officier au régiment des Gardes jufqu’à, 
1763 du 17^4 quelques années après il rentra., 
au: Service avec une commiffian de capitaine à 
la; fuite d’un -.régiment de Cavalerie ; nommé ait- 
mois d’Ofitobre, 17.76 j au gouvernement de la, 
Baftille, fur ladémiffion&par arrangement^, 
avec M. de Jumilhac , mort le 14 juillet 1789 .
enterré à , . . , . , , ■ -, , , «rfo îTa’r’-V*

* ( 1 ) C’eft ce même M. de Saint;- Sauveur;
> ' ■'

A là fuite des recherches que nous ne ceftbns, 
de faire, nous avons appris que les mots. Tome 
& Pages, qui font deux fois répétés dans les 
colonnes de chaque page du regiftre dont notre 
première livraifon offre le dépouillement, ren- 
voyent à de gros volumes reliés qui renferment 
Simplement les ordres d.’e'ntrée & de Sortie .de 
chaque prifonnier ; cette decouverte nous a fait 
moins regretter la perte de çes mêmes-volumes; 
nous nous étions imaginés qu’ils rénfermoient des 
dbjéfs beaucoup plus 'intéreffans,. Nous devonï 
ces'renfeignemens à M. le çhevaliqr de Saint- 
Sauveur (1 ) qui pendant 18 ans a été attaché
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ail gouvernement de la Baftille t & qui à eu la 
honte de venir nous voir.

Nous 'avons avancé dans notre avertiffement. 
que les archivés de la Baflille contenoient en 
mêtne-tems les papiers dès autres priions d’état 
& ceux dé la police. On en trouvera la preuve 
dans les diverfes pièces fuivantesl •
“ La première eft.une lettre du fleur Bory, gou­

verneur du château de Pierre-en - Cize, encore 
exiftant à Lyon, au lieutenant-de-poli te de Paris, 
Qu’on la life &'qu’on convienne avec nous 
que tôus'Ies commandans de ces Forts, méri- 
toient plutôt le nom de geôliers, d’aùbergiftes, 
que celui'’ de gouverneurs. ‘ ’

La fécondé & la trcifleme piece font des bul­
letins de deux honnêtes pourvoyeufes de-Paris, 
C’eft avec cela que nos graves lieutenans-de- 
police faifoient leur cour & cherchoïent à char­
mer l’ennuieufe oifive té de Louis XV, & la' îicén- 
cieufe curiofité de fes màîtrefîes, Nous pourrions 
en ^apporter mille de cette efpece.

déférence pour M. le cardinal de Rohan, lui céda fon 
appartement, les premiers jours'«Je ,fa, détention, à'.la.
Baflille.'Il auroit été alors gêné dans celui qu’on lui 
deflinoit, par des maçons qui étoient occupés à le mettre 
en état de fûreté. , à y placer des barreaux de fer , dé* 
nouvelles ferrures, des verroux , &■ jufqu’à-des grillage» 
de for -aux- croifées ,. dans la çtainte qu’on n’yfït'paÇfeç 
.quelques -
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« Le fieur Çaillat , Monfieurinquiet de 

» n’avoir point de nouvelles de fa femme , m’a 
» demandé la permiffion de lui écrire , & j’ai 
» l’honneut dé vous envoyer fa lettre ; c’eft le 
» prifonnier du cliâteau le plus tranquille St le 
» moins fombre malgré fa folitude ; il s’amufe 
» avec des livres: que je lui prêté, & des os 
» de mouton dont il a Fadreffe.de faire des 
» fifflets; fa tête eft faine & ingénieufe , c’eiif 
» bien dommage qu’il ait perdu , pàr'fon infidé- 
»lité, la confiance & la fortune que lui auroient 
» procuré fes talens.
, » Le fieur Dorval fe conduit affez; bien; le 
» fieur Defpinqy écrivoit à toute la terre, j’ai 
» reçu ordre de lui ôter cette facilité-dont il 
» abufoit&ffe ne lelaiffer écrire qu’à fa femme, 
» cela èft fuffifant pour un aüfli mauvais fujet.

» Je crois Ms-que de tous les prifonniers que 
» vous in'avez envoyés il ne me-refte qu.e les 
» trois dont je viens de vous rendre compte, 
» mon nombre total eft réduit àïi4, par la fortie 
» des quatre employés des fermes. Ainfi j’Ai.BEAU- 
«COUP DE PLACES VACANTES, SI VOUS JUGEZ A 
» PROPOS D’EN REMPLIR QUELQUES-UNES, VOUS. 
»' CONNOISSEZ MON ZELE ET L’ENVIE EXTRÊME 
» QUE J’AI DE MÉRITER VOS BONTÉS.

' ■» Jè fuis èzc^;Signé Bory. : j: ..
w dé Pierre en Cizç le 4 février-1756» :

Fadreffe.de


Journal de la Dufrenê'.
Juin 1^53,'
«Du 20. M. mathématicien du Roi ,

, » demeurant à Verfailles,âgé d’environ 
» 40 ans, marié ; il eft entré à 6 heures, 
» & forti à 8 ; il a vu la petite Raton 
» de chez madame Huguet.

UDuzi, M, delà Rochegouverneur de laména- 
» gerie du Roi, chevalier de Saint-, 

r » Louis, âgé d’environ 40 ans, garçon ; 
' » il a vu la petite Adélaïde-, qui de-? 
: » meure au Roi-Salomon, rue Saint-?

» Honoré. :
r» Du 2.2, M. le baron de Rambacqchevalier dq 

/ » Saint-Louis, demeurant rue haute 
, » feuille, âgé d’environ 70 ans; il a

» vu la nommée, lAiclo.ire qui demeure 
» chez moi ; il eft entré à 6 heures.

. n forii à 7.
» Le Prieur de Se^ann&tn Briedemeu- 

. 0 rant rue Thérefe, butte,Saint-Roch, 
» âgé d’environ 35 ans; il s’habille 
» quelquefois en petit maître, en. épée; 
» il a vu la nommée Victoire-, il eft 

. » entré à 8 heures , fàrti à 9. .
Du 23% M.le baronDurfi., vivant de fon bien* 

i • ». demeurant place Vendôme» âgé d’p»n



» viron 45 ans, garçon ; il a vu la nom*
» mée. d'Arby, demeurant près t le Lu-' 
» xembourgil éft entré à 7 heures, 
» forti à 9.
» M. de Çyemilli, grand chevalier dp 
» l’ordre des cordons rouges, lieu- 
» tenant général des armées du Roi, 
»> frere de M. de la Boffiere , treforier, 
» des étatsde Bretagne, demeurant avec

; » lui rue des Capucines près I3 place 
» Vendôme, âgé d’environ 55 ans,;

. » il a vu la nommée Adèlaid^ qui de- 
» meure au Roi Salomon; il eft entré 
» à 9 heures dp foir , forti à iç> §5 
» demie,

j» P1114. M- de Gerville cordon rouge, tréforier 
...» de la marine, garçon , âgé d’enviroq

» 3oz ans, demeurant place Vendôme.;
» il a vu Victoire-, il efl entré à 8 heures, 

.. » forti à 9, ■>'
M, de .Paulmy d?Argenfoà eft venu à 

•_' » 10 heures du foir, il s’eft fait carr effets
» ( 1 ) par Victoire,
» Oh avoit oublié dû jeudi.
» M. d& la Syrda,. ambafla'deur de Por*

( 1 j Nous nous trouvons forcés d’altérer pour la pre- 

tniere fois le texte; nous avons fubffitué le motcarrejjcï, 
$ un autre beaucoup plus ebfcene.



» tugal, demeurant-rue dé Richéîièu J, 
» âgé’de 36 à 40 ans; il a vu Agathe 
» de chez là Defportes ;-il eft entré à> 

' » 8 heures, fortr à 9.
» Signé, Fe. DUFHENE.

La fécondé pièce eft dans le même genre 
elle n’èft .pas figurée , nous nous bornerons à.en. 
donner des extraits. .

r Du 2 Août iy6i.
" Depuis le 13 Juillet jufqu’a ce jour rvoici- 
» de.quoi il eft queftion.

»■ Le 14 à- cinq heures M;. Riboulét eft venu. 
» chez moi, à fix heures M. Pic. Ce jour j’ai> 
»-rhené Mademoifellè Btmlot à là comédie 
» françoife. ’

» Le 16, M. Véron.,bijoutier, qui m’a fait voir* 
» une-pomme médiocrement greffe, en carton^. 
» doublée' d’or , & bien peinte. La queue, de la 
w-pomme1 eft de divans, & autour eft écrit 
»■ en lettres formées de diamansiÿé/ddonne à la 
» plus belle , &L fur-la fêté-de la pomme eft 
» une rofe en diamans. Je n’ai pas pu lui tirer 
» le nom dé la dame -pour qui eft Ce cadeau , 
». non plus que celui du Moniteur. Il m’a feu- 
» lement- dit que- c’éteit un homme 'qui venoit, 
» affez fouvent chez lui en fiacre & fans do- 
» meftiques, que c’étoit/tin feignent très-riche *. 
» qu’il ne l’avoit p^stroy vé. chez; ;pQUS_aYoi§
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» de Fargent, étant allé en campagne à Chatoa 
» dont il'étoit feigneur ; fi votre grandeur con- 

»> noît ce Monfieurlà, ou les Dames qü’il'voit J à 
» la vue du bijou, vous çonnoîtrez fa maîtrene-

» Le i§,un nommé Camiifel, marchand, rue 
» de la Verrerie', a dîné chez moi avec Mà- 
» demoifelle Bertelot, & nous a menées à l’opéra 
» comique, le tout, pour 36 liv. ,

'» Le 19,'fûr les une heure après midi, la Glotildè 
». Mor-dle dite julien, s’enéft allée chez la/Dame 
» Chedeville. J’ai été trouver M. Meufnier à 

■» cette occafion, croyant qu’il me donneront 
.» un expédient pour ravoir les 100 liv. que je 
(» lui ai données, car il n’eft pas jufte d’avoir 
» l’argent & deprendre la marcharidife- • • • • »i

» Le 26, j’ai été conduire la Demoifelle 
» Berthelot chez M. Ferrand, pour l’aider à mentir 
»• avec plus d’apparence de bonne foi• • .............  j

» Le 28 , eft venue une nommée Marie-Fran- 
w çoife fille dp Charles Villart, de la rué des 
» Canettes. Cette fille eft très-grande, blonde , 
» gentille & bien faite, elle n’a ni pere ni mere,, 

. » rte manque pas d’édutation, quoique fon pere 
», ne fut que domêftique. Elle a été féduite par 
» un nommé Verdo, cuifinier fans maifon il y 
» a trois mois. Il l’a mile chez une femme de

fa connoiftance, je ne fais où, de là en chambre 
i> garnie*:,;. cette, fille ayant vu, que cet
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U hdmmé ne faifoit riëri pour elle , qu’au don- 

'•Utratfe il lui' infin'uOÏt de fé faire des connoif* 
>> lances, même qu’il lui en ameneroit, elle ëri 

h etc indignée' , & l’a quitté; Je l’ai gardée 
» penfionnaire» > • • - . •

Le premier Août, fur les huit heures lé 
J> révérend peré Bernard-, de l’abbaye Sàinte- 
» Geneviève, ëft venu feùl, • <qui a fOupé , eft 
» couché & a changé dé deux filles fans pouvoir 
>» s’en \fervir qu’à demi, parce que je l’ai fait 

■» vifitar avant que de. lui en donner, le foup- 
» çonnant d’avoir une - galanteries Cela né l’a 

point empêfché de boite-beaucoup de Bout1 
» gogne & dé Champagne'$ & de faire bonne 

chère j le tout lui a coûté fix louis Sc demi’i 
j> & je l’ai fait réfoudre à fe faire traiter par 
j> le fiéur Ponce , mon chirurgien j à qui il a 
>, promis quarante écus & 3 liv; par vïfitè, car 
» ils font bien éloignés de quartier. Il faut con- 
>> venitqüe les moines n’ont guère de confidence, 

’» de ne pas ménager les filles ni leuf lànté
N&us avons encore en notre pofleffion ^ ou à 

notre difpofition beaucoup de papiers de la Baf- 
tille; nous attendrons cependant pour publier 
notre quatrième ÜVraifon, que'les commiffairés 
nommés parla ville, pour travailler au dépouil­
lement de ceux qùi font en fa pofleffion^ ay ent fait 
paroître le premier volume de l’ouvrage qu’ils
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nous promettent. Nous verrons alors fi nous 
pouvons lutter contre autant de. forces réunies 
& fi le peu que nous poffédons n’auroit pas 
lieu de craindre d’être éclipfé par un tréfqr aufii 
immenfe que le leur. Nous ignorons quel fera 
leur travail, mais nous les défions d’y mettre 
plus de zèle &t d’impartialité que nous en.avons 
mis»

Nous prévenons que jufqu’à ce jour 3 Octobre 
1789,malgré notre invitation, on rie nous aen- 
cote fait part d’aucune des erreurs que nous pour­
rions avoir commifes dans le récit de ce. qui 
s’eft paffé.le 14 Juillet.

Nous invitons ceux qui eonnoiffentdes hommes 
bleffés à la Baftille , des veuves & des orphelins 
qui y ont perdu leur mari ou leurpere, de vouloir 
bien nous les adreffer avant la fin du tnois d’Oéto- 
bre, munis de bons certificats, pour que no,us 
leur diftrib,nions proportionnellement à leurs per­
tes & à leurs befoins, les femmes provenant de 

.. ja vente des trois premières livraifons.

Fin de la trolfieme Liyraifoni
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